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Préface du Directeur général 

Le programme et budget pour 2000-01 est le premier à avoir été approuvé dans 
l’optique de la promotion du travail décent. Son exécution est à la mesure de nos progrès et 
de ce qu’il nous reste à faire à cet égard. Je suis convaincu que les enseignements que nous 
avons tirés de l’exécution de ce programme, ainsi que l’information en retour que nous 
donneront nos mandants à l’occasion de leur évaluation de notre performance, 
constitueront une base solide sur laquelle nous pourrons nous appuyer pour réaliser nos 
objectifs à long terme. 

Entre-temps, il y a déjà beaucoup de changements dont le Bureau comme 
l’Organisation peuvent se féliciter: notre notoriété et notre influence sur bon nombre des 
grands débats de notre temps qui concernent le monde se sont renforcées; notre politique et 
les priorités de notre programme sont beaucoup plus intégrées; malgré la modicité des 
ressources financières, c’est avec beaucoup d’énergie que nous avons répondu aux besoins 
des travailleuses et des travailleurs et résolu les problèmes sociaux et du travail qui sont 
apparus ici et là dans le monde; à la faveur de notre action, nous avons de nouveau fait la 
preuve de l’utilité du tripartisme et du dialogue social pour la prise de décisions à tous les 
niveaux. 

Dans mon introduction au volume 1 du programme et budget pour la période 
biennale, j’ai proposé une nouvelle approche fondée sur un consensus tripartite relatif au 
travail décent et à quatre objectifs stratégiques. Des programmes focaux ont été établis en 
vue de concentrer et d’intégrer les activités du Bureau. La budgétisation stratégique a été 
introduite afin que les ressources soient affectées là où elles assureront le plus grand 
impact et où elles donneront les meilleurs résultats par rapport au coût. 

Le présent rapport sur l’exécution du programme donne la mesure des progrès que 
nous avons accomplis vers la réalisation de ces objectifs. La liste des effets de notre action 
est longue et substantielle. L’attachement aux principes et aux droits fondamentaux au 
travail est plus fort et s’accompagne plus fréquemment de mesures concrètes. 
L’élimination des pires formes de travail des enfants est devenue une priorité 
internationale. Nous avons établi un nouvel Agenda global pour l’emploi afin de 
développer les possibilités d’emploi. Nous nous sommes engagés sur le front du 
VIH/SIDA, et la Conférence a revitalisé nos priorités dans le domaine de la sécurité 
sociale. Les organisations d’employeurs, les organisations de travailleurs et les 
administrations du travail ont été renforcées, de même que le dialogue social. Nous avons 
influé sur la manière d’envisager la mondialisation au niveau multilatéral. 

Malgré ces succès, nous ne pouvons pas dire que nous avons accompli tout ce que 
nous espérions. Nos prestations dans le cadre de la coopération technique ont été 
insuffisantes. Il y a encore des cas où notre action doit être plus ciblée, plus intégrée et plus 
cohérente et où nos stratégies et nos initiatives doivent être choisies avec plus de 
discernement. Le présent rapport expose ces problèmes en détail et indique quelques-unes 
des leçons tirées et des mesures prises. 

C’est à notre capacité d’identifier et de corriger les problèmes que l’on peut mesurer 
l’efficacité avec laquelle nous utilisons les techniques de gestion fondées sur les résultats. 
Nous avons encore beaucoup à faire pour réaliser les promesses de la budgétisation 
stratégique, mais nous avons beaucoup progressé dans cette voie pendant la première 
période biennale au cours de laquelle nous en avons fait l’expérience. 
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Je suis convaincu que le débat sur le présent rapport d’exécution aura des 
répercussions importantes sur nos travaux futurs. Nous avons fait de gros efforts pour que 
les informations qui y figurent permettent à nos mandants de guider nos objectifs et 
d’améliorer nos stratégies. Je salue cette occasion de tirer des enseignements de la 
discussion de ce rapport. 

 
 

Genève, janvier 2002. Juan Somavia. 
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Introduction 

1. Le présent rapport sur l’exécution du programme de l’OIT en 2000-01 répond à 
l’engagement pris de faire rapport chaque année au Conseil d’administration sur l’action 
de l’OIT 1. Il présente les principales réalisations de la période biennale au regard des 
indicateurs de performance et des cibles dont il a été rendu compte en novembre 2000 à la 
Commission du programme, du budget et de l’administration 2. Il indique également les 
principales difficultés et contraintes auxquelles le BIT a dû faire face, ainsi que les mesures 
correctives qu’il a prises. 

2. Il a été convenu que ce rapport ainsi que les commentaires du Conseil d’administration 
seront soumis à la 90e session de la Conférence internationale du Travail en juin 2002. Il 
est ainsi répondu à l’exigence que le Directeur général fasse rapport sur les activités de 
l’Organisation pour chaque période biennale 3. 

3. Le présent rapport est aussi complet que possible étant donné le calendrier de sa 
préparation. Certaines informations n’étaient pas encore disponibles à la fin de 2001 en 
raison notamment du temps requis pour la clôture des comptes financiers, mais elles seront 
incluses dans la version du rapport qui sera soumise à la Conférence, comme indiqué dans 
les tableaux et dans la liste des annexes. 

4. Il s’agit du premier rapport sur un programme biennal exécuté en appliquant les principes 
de la budgétisation stratégique et de l’obligation de rendre compte des résultats. On 
trouvera ci-après un bref résumé de l’état actuel de la budgétisation stratégique au BIT. 

5. Le présent rapport est organisé en fonction des quatre objectifs stratégiques de l’OIT. Il 
aborde également les programmes intersectoriels, la gouvernance et les services de 
management et d’appui du Bureau, ainsi que les grandes priorités stratégiques dans les 
régions. 

6. Si le rapport met l’accent sur les résultats au regard des indicateurs et des cibles définis 
pour la période biennale, il note également les principaux produits, réunions et projets de 
coopération technique qui ont indéniablement permis d’atteindre des cibles spécifiques ou 
de progresser vers les indicateurs. Dans les limites du système financier, il fournit des 
informations sur les crédits alloués et les dépenses engagées par objectif stratégique, y 
compris en ce qui concerne les ressources extrabudgétaires. 

7. Le présent rapport a pour finalité de permettre au Conseil d’administration et à la 
Conférence d’exercer leur gouvernance sur le programme de l’OIT dans son ensemble. 
Cela suppose que les organes directeurs évaluent le travail accompli et fournissent une 
orientation concernant les priorités futures. Il en sera tenu compte lors de la mise en œuvre 
du programme et budget pour 2002-03 et de l’élaboration des propositions de programme 
et de budget pour 2004-05. 

8. Un grand nombre d’informations sur l’exécution du programme et sur les résultats obtenus 
n’ont pu être incluses dans le présent rapport faute d’espace et parce que cela n’était guère 

 

1 Document GB.276/PFA/9, paragr. 157 et 158. 

2 Document GB.279/PFA/7. 

3 Document GB.279/PFA/6, paragr. 6. 
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commode. Une bonne partie de ces informations figure dans les rapports plus détaillés 
concernant certains thèmes et certains programmes qui sont soumis au Conseil 
d’administration et à la Conférence. Le présent rapport renvoie chaque fois que possible à 
ces informations complémentaires, en particulier lorsqu’elles sont directement accessibles 
sur Internet. 

La budgétisation stratégique 

9. Le programme et budget pour 2000-01 est le premier budget stratégique de l’OIT et 
représente un premier effort pour mettre en œuvre les principes et les outils de la gestion 
fondée sur les résultats. La budgétisation stratégique fonctionne en fixant des objectifs 
portant sur des résultats mesurables, en centrant les programmes sur la réalisation de ces 
objectifs par le biais du renforcement de l’obligation de rendre des comptes, en surveillant 
l’exécution du programme dans le dessein d’améliorer les stratégies et d’allouer les 
ressources là où elles seront le plus utiles, et en faisant rapport sur les résultats afin de 
faciliter les décisions à prendre concernant l’allocation des ressources et autres. 

10. Le Conseil d’administration a été étroitement associé à la mise en place de la budgétisation 
stratégique. Le Directeur général a fondamentalement changé la forme et le contenu de ses 
propositions de programme et de budget pour 2000-01 afin de répondre aux vœux du 
Conseil. Les objectifs stratégiques et opérationnels, qui sont la colonne vertébrale du 
budget stratégique, ont été définis à la suite de larges consultations et font l’objet d’un 
consensus tripartite. La discussion du cadre stratégique, de la stratégie de l’OIT en matière 
d’évaluation, du programme et budget (version révisée) pour 2000-01: indicateurs de 
performance et cibles, du rapport sur l’exécution du programme en 2000 et des 
propositions de programme et de budget pour 2002-03, a fourni de multiples occasions de 
révision et de conseils supplémentaires 4. 

11. La mise en œuvre intégrale de la budgétisation stratégique est un processus à long terme 
qui prend normalement cinq à dix ans. La première étape de son application au BIT a 
consisté à parvenir à un consensus tripartite sur des objectifs stratégiques et opérationnels, 
à établir une première série d’indicateurs de performance et de cibles connexes, à 
restructurer le Bureau en fonction des objectifs stratégiques afin de mieux cibler les 
activités et de renforcer l’obligation de rendre des comptes, à acquérir une expérience 
initiale de l’exécution du programme dans ces conditions et à faire rapport en se 
conformant à la nouvelle approche. Cette première étape est terminée. 

12. Au cours de la deuxième étape, qui est maintenant en cours, il est nécessaire d’appliquer 
plus complètement la budgétisation stratégique au niveau des unités. Il faut pour cela 
améliorer la planification du travail, mesurer les résultats de façon plus précise et plus 
fiable et améliorer la cohésion et la collaboration entre les secteurs du siège et les régions. 
Plusieurs initiatives ont été prises dans le cadre du programme et budget pour 2002-03: 

 création pour toutes les unités techniques et régionales d’une base de données sur la 
planification des travaux qui est accessible par Intranet dans tout le Bureau; 

 

4 Documents GB: 279/PFA/6 et GB.279/10/3 (Corr.), paragr. 67-119; documents GB.279/PFA/8 et 
GB.279/10/3 (Corr.), paragr. 58-66; documents GB.279/PFA/7 et GB.279/10/3 (Corr.), 
paragr. 4-57; document GB/PFA/6; documents GB.280/PFA/7 et GB.280/11/3, paragr. 1-405. 
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 consultations entre les secteurs techniques et les régions sur la planification du 
programme, dans un premier temps par le biais d’un atelier de programmation 
conjoint qui s’est tenu en octobre 2001; 

 intégration des ressources du budget ordinaire et des ressources extrabudgétaires dans 
toutes les opérations de programmation; 

 exercices pilotes de formulation à l’échelon des unités des objectifs, indicateurs et 
cibles pour deux programmes focaux, qui seront suivis au début de 2002 par la 
production de matériels de formation et l’organisation d’ateliers de formation, à 
commencer par des ateliers dans les régions; 

 lancement des deux premières évaluations des programmes focaux, qui seront 
soumises au Conseil d’administration en novembre 2002. 

13. Jusqu’ici, l’une des principales contraintes a été l’absence d’une dotation budgétaire 
spécifique pour le renouvellement organisationnel. Heureusement, au milieu de 2001, le 
département du gouvernement du Royaume-Uni qui s’occupe du développement 
international a fourni des ressources extrabudgétaires pour un an à affecter à 
l’approfondissement de la budgétisation stratégique. 

14. On peut déjà à ce stade tirer des enseignements, dont plusieurs découlent directement de 
l’examen par le Conseil d’administration du rapport sur l’exécution du programme en 
2000. Les plus importants de ces enseignements sont les suivants: 

 les objectifs définis en termes de résultats dans les Etats Membres ne peuvent être 
atteints qu’avec la participation active des mandants de l’OIT. L’expérience montre 
que des consultations officieuses ne sont pas toujours suffisantes. Les objectifs par 
pays sont parfois utiles, mais ils ne sont pas toujours liés au budget stratégique. Une 
nouvelle approche, dénommée provisoirement «programmes par pays pour un travail 
décent», sera donc adoptée afin que les mandants soient officiellement et 
systématiquement associés à la planification et à l’action; 

 l’application dans la pratique de la budgétisation stratégique nécessite un 
renforcement de la communication et de la formation pour les membres de la 
direction et le personnel du BIT. Les indications données dans le présent rapport 
donnent à penser qu’une plus grande attention est accordée à l’impact de l’action du 
BIT, mais il reste encore beaucoup à faire pour établir une véritable culture de la 
performance; 

 la planification des travaux, et en particulier une planification intégrant mieux les 
contributions des différents secteurs du siège et des régions, n’en est qu’au premier 
stade et appelle une plus grande attention et un soutien accru; 

 la mesure de la performance et l’établissement de points de référence et de repères est 
un autre domaine qui exige un plus grand soutien. Il faut en particulier tenir compte 
de la nature qualitative de beaucoup de résultats et de la difficulté à attribuer au BIT 
la responsabilité de certains résultats; 

 l’application de la budgétisation stratégique au management et aux services d’appui 
n’a pas toujours été suffisante et exige l’intervention de spécialistes spécifiquement 
chargés de cette question; 

 le système financier du BIT ne s’adapte pas facilement à la budgétisation stratégique. 
Un effort particulier doit être fait pour que le programme de planification des 
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ressources à l’échelle de l’entreprise (ERP) actuellement en cours d’élaboration 
fournisse de meilleures données aux fins de la gestion comme de la gouvernance. 

15. Le lien entre les résultats dont il est fait état et le processus du programme et budget est un 
domaine auquel une plus grande attention sera accordée dans les mois à venir. La 
discussion du présent rapport au Conseil d’administration lancera un nouveau processus de 
programmation. Les propositions de programme et de budget pour 2004-05 bénéficieront 
pour la première fois de l’examen par le Conseil d’administration et par la Conférence 
internationale du Travail de la bonne exécution du programme par le BIT. 

Les objectifs stratégiques 

16. Cette partie du rapport décrit les progrès accomplis au regard des cibles fixées pour chacun 
des quatre objectifs stratégiques de l’OIT. Les travaux de tous les programmes et régions 
sont intégrés dans cette section. 

17. Une partie de ces informations est fournie sous forme de tableaux indiquant les cibles pour 
tous les indicateurs et les résultats obtenus. Ces données quantitatives comprennent des 
informations essentielles sur les initiatives et les endroits où ces initiatives ont été lancées. 
Un commentaire est fourni concernant chaque objectif opérationnel. Ces tableaux ont été 
établis sur la base des orientations fournies par le Conseil d’administration à sa 
280e session (mars 2001) lors de son examen du rapport sur l’exécution du programme en 
2000 5. 

18. Conformément à ces orientations, la portée des commentaires est généralement restreinte à 
une analyse de haut niveau des stratégies et des approches. Si certaines étapes importantes 
ont été notées et certains exemples fournis dans les commentaires, c’est à des fins 
d’explication et pour faire ressortir les variations régionales. Comme l’a demandé le 
Conseil d’administration, les commentaires ne font pas double emploi avec les indications 
des tableaux. Ils renvoient, le cas échéant, aux autres rapports du Bureau qui fournissent de 
plus amples détails sur des activités spécifiques. 

19. Les commentaires donnent une évaluation des stratégies mises en œuvre et expliquent le 
niveau des résultats obtenus. Ils indiquent les enseignements tirés pendant la période 
biennale par programme et par région, en particulier ceux qui ont entraîné des 
changements de stratégie ou une modification de la planification stratégique et du 
processus de budgétisation. Les commentaires montrent que c’est lorsque l’action s’étend 
sur plus d’une période biennale que le BIT obtient les meilleurs résultats. 

 

5 Document GB.280/PFA/6. 
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Objectif stratégique no 1: Promouvoir 
et mettre en œuvre les normes et les principes 
et droits fondamentaux au travail 

Ressources pour les normes et principes et droits fondamentaux au travail en 2000-01 (en dollars) 

Ressources stratégiques, budget ordinaire 2000-01 (révisé selon 
la méthodologie utilisée pour 2002-03) 69 711 745 

Dépenses effectives, budget ordinaire 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT) 

Dépenses estimatives de coopération technique 
(programme et budget pour 2000-01) 43 086 000 

Dépenses extrabudgétaires effectives 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT) 

20. Au cours de la période biennale 2000-01, le BIT a atteint ou dépassé 71 pour cent des 
cibles fixées pour cet objectif stratégique, avec des résultats supérieurs à ceux projetés 
dans dix cas sur 17 et des résultats inférieurs dans cinq cas. Le suivi de la Déclaration 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail est devenu opérationnel, et les 
programmes d’action sur la liberté syndicale et la protection du droit de négociation 
collective ainsi que sur le travail forcé ont démarré. La coopération technique en matière 
de principes et droits fondamentaux et de travail des enfants a donc été complétée par 
d’importants nouveaux programmes couvrant d’autres catégories de principes et droits. 

21. Le nombre de ratifications de conventions fondamentales de l’OIT a continué d’augmenter 
au-delà des attentes, ce qui reflète le désir de la communauté internationale de donner suite 
aux engagements qu’elle a pris depuis le Sommet de Copenhague en 1995, mais aussi 
l’adoption, en 1998, de la Déclaration et la campagne de ratification conduite par le 
Bureau. La ratification quasi universelle des huit conventions fondamentales est en passe 
de devenir une réalité, même s’il est probable que des différences notables subsisteront. La 
ratification de la convention (nº 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, a 
progressé à un rythme que l’on peut qualifier de record, pour atteindre le chiffre de 113 à 
la fin du biennium. La convention (nº 138) sur l’âge minimum, 1973, a elle aussi suscité de 
nouvelles adhésions et compte désormais 116 ratifications. 

22. Le Programme focal sur le travail des enfants (IPEC) continue de bénéficier de 
contributions accrues des donateurs et a sensiblement amélioré son taux d’exécution. Il est 
aujourd’hui le plus gros programme de coopération technique de l’Organisation. Quant au 
Programme focal pour la promotion de la Déclaration, grâce à l’intérêt manifesté par les 
donateurs, il a dépassé ses objectifs pour ce qui est des programmes de coopération 
technique introduits. Cet objectif stratégique représente donc désormais plus de la moitié 
de la coopération technique financée par des fonds extrabudgétaires. 

23. Avec l’accroissement du nombre de ratifications, les stratégies relatives aux principes et 
droits fondamentaux mettront de plus en plus l’accent sur l’exécution. Les questions 
identifiées par les organes de contrôle, les rapports établis en vertu de la Déclaration, ou 
encore sur la base des demandes d’assistance exprimées par les pays, orienteront l’action. 
Cela renforce la nécessité d’une coopération plus étroite entre les programmes au siège et 
entre le siège et le terrain. 

24. Les procédures de contrôle type ont été examinées et un nouveau calendrier des rapports 
réguliers soumis au titre de l’article 22 de la Constitution a été établi. Il s’agit de réduire la 
charge de travail tant des gouvernements que du Bureau. Ce nouveau calendrier permettra 
de mieux axer les efforts sur les objectifs liés, notamment sur la promotion des conventions 
à jour. 
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25. L’identification des besoins de révision des conventions et recommandations est quasiment 
terminée et l’accord s’est fait sur ce qui est à jour dans l’ensemble des instruments 
normatifs de l’OIT. Un consensus s’est par ailleurs dégagé sur la façon dont la Conférence 
internationale du Travail décidera de l’action normative future. 

Objectif opérationnel no 1a: Normes et principes 
et droits fondamentaux au travail 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: 122 Etats Membres. 
Résultat: 124 Etats Membres — 50 Etats supplémentaires ont ratifié 
une convention au moins dans chacune des quatre catégories. 

1a.1. Etats Membres qui ont ratifié une 
convention au moins dans chacune des 
quatre catégories de principes et droits 
fondamentaux. 

Afrique du Sud, Angola, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bénin, Brésil, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Colombie, République de Corée, 
Equateur, Erythrée, Estonie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée 
équatoriale, Japon, Kazakhstan, Kenya, Lesotho, Liban, 
Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, République 
démocratique du Congo, Royaume-Uni, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-
Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sri Lanka, République arabe
syrienne, Tchad, République tchèque, Yémen, Yougoslavie et 
Zimbabwe. 
En outre, les huit Etats suivants ont rejoint, au cours de la période 
biennale, le groupe des pays qui ont ratifié une convention au moins 
dans trois des catégories, groupe qui comprend donc au total 157 pays: 
Arabie saoudite, Bahreïn, Mongolie, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Qatar, Singapour et Thaïlande. 
Au total, 108 Etats ont ratifié une ou plusieurs conventions 
fondamentales en 2000-01. 

1a.2. Etats Membres où des 
changements concrets ont été 
enregistrés, tel qu’indiqué dans 
l’introduction par les experts–conseillers 
à la compilation pour 2001 des rapports 
annuels sur la Déclaration. 

Cible: 10 Etats Membres. 

Résultat: Les rapports des gouvernements mentionnent diverses 
innovations politiques, modifications législatives et améliorations 
institutionnelles apportées ces dernières années. Elles figurent dans la 
compilation des rapports annuels. L’introduction par les experts–
conseillers contient un certain nombre de références à ces 
changements. Toutefois, les experts–conseillers estiment qu’ils ne 
disposent pas d’informations suffisantes pour mesurer le progrès dans 
tel ou tel pays et faire des commentaires à ce sujet. 

Cible: 10 Etats Membres. 

Résultat: 29 Etats Membres. 

1a.3. Etats Membres qui ont 
commencé à mettre en œuvre des 
activités de coopération technique 
tenant compte des différences de 
condition entre hommes et femmes, qui 
abordent concrètement les besoins ou 
problèmes définis dans les rapports 
présentés au titre de la Déclaration, 
l’introduction par les experts–conseillers 
ou les plans d’action adoptés par le 
Conseil d’administration. 

Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, 
Bolivie, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, République 
dominicaine, Grenade, Guyana, Inde, Indonésie, Jamaïque, Kenya, 
Mali, Népal, Nigéria, Ouganda, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-
et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, République-
Unie de Tanzanie, Trinité-et-Tobago et Ukraine. 

Stratégies, résultats et enseignements 

26. Les travaux ont été consacrés, dans une mesure croissante, à d’autres questions que la 
ratification, notamment aux demandes d’aide à l’application des conventions ratifiées 
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formulées par les Etats Membres. Ainsi, en Indonésie, au Cambodge et dans un certain 
nombre d’autres pays, la ratification des conventions fondamentales a été volontairement 
suivie de programmes d’assistance. Cette assistance a pris diverses formes 
multidisciplinaires — sensibilisation, conseil en matière de législation, renforcement des 
institutions, formation du personnel —, et la coopération entre le siège et les bureaux 
extérieurs ainsi que les différentes unités du secteur des normes et principes et droits 
fondamentaux au travail et d’autres secteurs a dû être resserrée. 

27. Les efforts se sont aussi concentrés sur les procédures de suivi, dont on a considérablement 
renforcé le cadre grâce au dispositif en trois parties prévu par la Déclaration relative aux 
principes et droits fondamentaux au travail: rapports annuels sur les situations où des 
conventions fondamentales n’ont pas été ratifiées; rapport global portant chaque année sur 
l’une des catégories de principes et droits fondamentaux; sur la base de ce rapport global, 
élaboration d’un plan d’action pour la coopération technique. Au cours de l’exercice 
2000-01, le Conseil d’administration a approuvé les premiers plans d’action sur la liberté 
syndicale et le droit de négociation collective (2000) ainsi que le travail forcé (2001). 
L’exécution de ces deux plans a commencé. 

On trouvera des renseignements plus détaillés sur les activités du Programme focal pour la promotion de 
la Déclaration à l’adresse suivante: http://www.ilo.org/public/french/standards/decl/. 

28. Les initiatives en matière de travail forcé ont suscité beaucoup d’intérêt parce qu’elles se 
réfèrent à une question de plus en plus d’actualité: la traite d’êtres humains. Des activités 
visant à renforcer la liberté syndicale sont menées dans plus de 35 pays. Les procédures de 
suivi ont, en général, attiré l’attention sur les lacunes et sur la nécessité de prendre des 
mesures. Un exemple d’évolution dans le bon sens est l’accord qui a été signé entre le 
Bureau et le Conseil de coopération du Golfe, lequel a débouché notamment sur des 
activités visant à promouvoir la liberté d’association en Arabie saoudite, au Qatar, dans les 
Emirats arabes unis et à Bahreïn. Un petit nombre de pays n’ont pas fait état de 
changements positifs et certains, de fait, n’ont pas encore pu être convaincus de participer 
au processus. 

29. Le dispositif des rapports a permis aussi d’identifier d’autres possibilités d’assistance et de 
coopération technique, notamment des activités de sensibilisation aux spécificités des 
hommes et des femmes. Il faut toutefois noter que les demandes d’assistance dépassent les 
ressources actuellement disponibles, qu’il s’agisse du budget ordinaire ou des fonds 
extrabudgétaires. Par ailleurs, beaucoup de demandes portent essentiellement sur des 
conseils en matière de législation, alors que les programmes généraux relatifs à la 
Déclaration visent une action plus large, y compris des conseils, en vue de favoriser un 
environnement propice au respect et à la mise en œuvre des principes et droits 
fondamentaux au travail. Cela suppose une approche à plus forte intensité de ressources 
allant au-delà des seuls conseils en matière de législation — étant entendu que ces conseils, 
naturellement, font partie intégrante d’une approche globale. 

30. En 2000, le suivi a débouché sur des projets nationaux ou sous-régionaux en Afrique 
orientale et occidentale, en Asie du Sud et du Sud-Est, en Amérique centrale et dans les 
Caraïbes, projets axés sur la liberté syndicale, la négociation collective et les améliorations 
institutionnelles en faveur des relations professionnelles. En 2001, de nouveaux projets ont 
été lancés en Afrique australe et en Afrique du Nord, dans les Etats arabes, en Asie de l’Est 
et du Sud et dans des pays en transition (Ukraine). Les résultats de ces programmes 
apparaîtront au cours de la prochaine période biennale. 
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Bénin: Suite donnée aux engagements pris 

Le Bénin a ratifié huit conventions fondamentales et s’est activement impliqué dans le suivi en faisant 
rapport à la commission d’experts sur leur application. Cela a débouché sur une action financée par le Bureau 
et le gouvernement de la France visant à analyser les obstacles à la pleine application des conventions 
fondamentales dans ce pays. Un plan d’action prévoyant des réformes de la législation et de nouvelles 
politiques a été établi à l’issue d’un processus tripartite. Cela devrait sensibiliser les pouvoirs publics aux 
questions des principes et droits fondamentaux au travail, du renforcement des capacités des organisations 
d’employeurs et de travailleurs ainsi que de l’administration du travail. Des démarches similaires ont commencé 
au Burkina Faso et au Niger. 

31. Le plan d’action en vue de l’élimination de toutes les formes de travail forcé et obligatoire, 
approuvé par le Conseil d’administration en novembre 2001, prévoyait aussi 
l’établissement d’un programme d’action spécial visant à combattre le travail forcé. 
Conformément à l’approche générale relative à la promotion des principes et droits 
fondamentaux au travail, ce programme comportera plusieurs composantes: savoir, 
sensibilisation et coopération technique. Deux projets d’envergure ont déjà été lancés au 
Népal et au Brésil, et d’autres doivent suivre dans certains Etats Membres d’Afrique et 
d’Asie du Sud. 

Objectif opérationnel no 1b: Travail des enfants 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: 20 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: 32 ratifications au cours de l’exercice. 
1b.1. Etats Membres qui ont ratifié 

i) la convention (no 138) sur l’âge 
minimum, 1973 

Afrique du Sud, Angola, Autriche, Bahamas, Barbade, Belize, 
Bénin, Brésil, Burundi, Cameroun, République centrafricaine, 
Colombie, Equateur, Erythrée, Gambie, Japon, Kazakhstan, 
Lesotho, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Namibie, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, République démocratique du Congo, 
Royaume-Uni, Seychelles, Sri Lanka, République arabe syrienne, 
Yémen, Yougoslavie et Zimbabwe. 

Cible: 87 Etats Membres. 

Résultat: 114 
Ratifications au cours de l’exercice (108). 

ii) la convention (no 182) sur les pires 
formes de travail des enfants, 1999 

Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Canada, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Chili, Chypre, République de Corée, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, République dominicaine, Dominique, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Indonésie, Iraq, 
Islande, Italie, Liban, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Namibie, 
Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Philippines, Portugal, Qatar, République démocratique du Congo, 
Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-
Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Singapour, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, République-Unie de 
Tanzanie, Tchad, République tchèque, Thaïlande, Togo, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 
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Indicateur Cible et résultat 

Cible: 30 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: 37 Etats Membres et une autre entité. 
1b.2. Etats Membres qui procèdent 
à des études nationales quantitatives 
et qualitatives sur l’ampleur du travail 
des enfants. Afrique du Sud, Argentine, Bangladesh, Belize, Bolivie, Brésil, 

Cambodge, Chili, Colombie, République dominicaine, El Salvador, 
Equateur, Estonie, Ethiopie, Géorgie, Ghana, Guatemala, 
Honduras, Jamaïque, Kenya, Liban, Malawi, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Ouganda, Panama, Philippines, Roumanie, 
Sri Lanka, République-Unie de Tanzanie, Thaïlande, Turquie, 
Ukraine, Zambie et Zimbabwe (ainsi que les territoires relevant de 
l’Autorité palestinienne). 

Cible: 12 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: 3 Etats Membres. 
1b.3. Etats Membres qui élaborent 
des politiques et des programmes 
assortis de calendriers précis pour 
l’élimination des pires formes du travail 
des enfants, compte tenu du cas 
particulier des enfants de sexe féminin. 

El Salvador, Népal et République-Unie de Tanzanie. 

1b.4. Dépenses de coopération 
technique de l’OIT financées par des 
fonds extrabudgétaires, dans le domaine 
de l’élimination du travail des enfants. 

Cible: 44 millions de dollars. 

Résultat: 53 millions de dollars. 

1b.5. Enfants qui bénéficient 
directement de l’action de l’OIT (soit par 
des mesures de prévention, soit par une 
réadaptation), en particulier eu égard aux 
pires formes de travail des enfants et aux 
enfants de sexe féminin. 

Cible: 260 000 enfants. 

Résultat: Services fournis à des enfants dans 311 000 cas. 

Stratégies, résultats et enseignements 

32. Le succès remporté en ce qui concerne cet objectif opérationnel reflète le profond intérêt 
pour le travail des enfants qui a contribué, initialement, à l’adoption de la convention. La 
campagne de promotion s’est déroulée dans un contexte très favorable, comme il ressort du 
nombre de ratifications dans toutes les régions et de l’intérêt croissant manifesté par les 
pays en développement et les pays donateurs. Les résultats sont ainsi allés au-delà des 
attentes pourtant ambitieuses reflétées dans les indicateurs de performance. 

Pour une analyse beaucoup plus exhaustive des résultats obtenus au titre de cet objectif opérationnel, 
voir: «L’action contre le travail des enfants en 2000-01: progrès et futures priorités». http://www.ilo.org/public/ 
french/standards/ipec/about/implementation/ipecreport.pd 

33. Les cibles correspondant aux cinq indicateurs de performance susmentionnés ont été 
dépassées pour ce qui est du nombre de ratifications, des études et de l’exécution. En dépit 
de progrès substantiels, la cible fixée en ce qui concerne les politiques et programmes 
assortis de calendriers précis pour l’élimination des pires formes de travail des enfants n’a 
pas été atteinte. Cela s’explique notamment par le fait que les travaux préparatoires ont été 
plus intensifs que prévus et que les Etats Membres hésitent à s’engager à adopter des 
programmes individuels en l’absence d’appui financier ferme et à long terme. 

34. Le programme et budget définit la cible relative aux bénéficiaires en nombre d’enfants. Or, 
pour mieux refléter les différences entre les types d’actions requis pour réduire le nombre 
d’enfants astreints aux pires formes de travail, les résultats sont exprimés en services 
fournis aux enfants. 
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35. Ce choix de cibles montre que la direction générale s’est employée à mieux cerner l’impact 
obtenu et, par exemple, à montrer que les enfants qui ont été soustraits au travail ne se sont 
pas simplement reportés sur d’autres secteurs, souvent plus dangereux et plus difficiles à 
identifier. Ont été testés différents systèmes de surveillance qui visent à déterminer le 
nombre de bénéficiaires et à suivre son évolution. L’expérience acquise avec ces systèmes 
servira à établir des directives et des modèles pour les rendre plus efficaces, compte tenu 
de leur coût, et plus soutenables. 

Turquie: Collaboration entre les syndicats et les pouvoirs publics 

Dans le cadre d’une campagne de six mois, 2 000 enfants turcs ont été soustraits à des formes de travail 
dangereux et sont allés à l’école. Ce programme est le résultat d’un effort conjoint déployé par trois syndicats 
turcs qui ont surmonté leurs divergences politiques pour coopérer entre eux et avec le ministère de l’Education 
nationale. Il a été mis en œuvre dans le cadre du programme de l’IPEC pour la Turquie. 

A l’issue d’une phase initiale de planification et d’identification de groupes vulnérables d’enfants de moins 
de 15 ans vivant dans la rue et astreints au travail, des membres des syndicats et des volontaires ont contacté 
les parents de ces enfants. Ils ont parlé des dangers que couraient les enfants qui travaillent, de l’importance 
de l’éducation et des solutions possibles. Le ministère a mis en place un mécanisme de contrôle et un 
programme de soutien scolaire en faveur de ces enfants. 

36. La structure du programme a été modifiée pour que la question du travail des enfants soit 
intégrée aux travaux du Bureau. Cela sera renforcé en 2002-03 grâce à la création de cinq 
nouveaux postes dans les équipes multidisciplinaires. 

37. Les principaux résultats obtenus pour cet objectif opérationnel peuvent être regroupés en 
quatre grandes catégories. 

 Ratification des conventions fondamentales sur le travail des enfants — 
L’accroissement rapide du nombre de ratifications est l’aboutissement d’une stratégie 
comportant deux éléments. Tout d’abord, une équipe a été spécifiquement chargée 
d’appuyer la campagne de ratification. C’est la première fois que le Bureau créait une 
équipe à cet effet. Elle a notamment formulé un vaste éventail de stratégies et de 
produits de communication utilisés partout dans le monde. Un grand nombre de 
ratifications ayant été obtenu, les communications ont alors mis l’accent sur 
l’exécution. Le contexte ainsi créé a permis aux Etats Membres de réaliser que leur 
engagement à ratifier les conventions serait assorti d’une aide à la mise en œuvre. Ces 
deux éléments ont sollicité beaucoup de services des bureaux extérieurs et du siège, 
ce qui, compte tenu de l’intérêt manifesté par les donateurs, de l’attention portée aux 
programmes assortis de calendriers précis et de l’intégration de la question dans 
toutes les activités, a contribué à inciter beaucoup de pays à faire une place au travail 
des enfants dans leurs programmes de développement. 

 Amélioration de l’exécution — Pour faire face à cette expansion rapide, l’IPEC a 
étoffé ses activités, accéléré le processus de décentralisation afin d’établir des liens 
plus étroits avec le terrain et introduit diverses mesures en vue d’améliorer 
l’exécution. Cela était conforme aux efforts visant à accroître la qualité, à obtenir des 
économies d’échelle et à renforcer les contrôles financiers, la surveillance et 
l’évaluation. Le taux d’exécution a augmenté sensiblement, passant de 30 pour cent 
en 1999 à 54 pour cent en 2000 et à 60 pour cent en 2001 selon les projections. 

 Le rapport de vérification externe de l’IPEC de 1999 notait que la valeur moyenne 
des activités avait été inférieure à 50 000 dollars, montant insuffisant pour assurer une 
gestion soutenable. En 2000-01, les contributions des donateurs ont permis de 
financer plus de 50 grands projets et les nouvelles approbations sont ainsi passées de 
63 millions de dollars en 1998-99 à plus de 100 millions en 2000-01. 
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 Expansion de la base de connaissances — Il a été reconnu que les études sur 
l’élaboration des politiques, la collecte et l’analyse de données ainsi que les méthodes 
d’évaluation contribuent de façon fondamentale à l’efficacité de la coopération 
technique et au renforcement des capacités nationales. Ces activités ont été 
considérablement étendues au cours de l’exercice 2000-01. Beaucoup d’études du 
SIMPOC ont été menées à terme et d’autres ont été entreprises. Cela a favorisé le 
dialogue en cours sur la nature et les causes du travail des enfants, ainsi que sur les 
moyens de le combattre, et a permis aussi au BIT de mieux se faire connaître en tant 
que source d’informations fiables. Enfin, cela a facilité la mise en œuvre concrète des 
activités. 

 Renforcement de la coopération en matière de travail des enfants — Les activités 
menées en vue des différents objectifs stratégiques peuvent toutes contribuer à 
éliminer les pires formes de travail des enfants. Le renforcement de la coopération 
entre l’IPEC et d’autres unités et programmes de l’OIT au cours du biennium 2000-01 
a eu pour effet de consolider cette mission commune. En outre, le Bureau a resserré 
ses liens avec d’autres institutions dans le cadre du projet de recherche globale 
Comprendre le travail des enfants, conjointement mis en œuvre avec l’UNICEF et la 
Banque mondiale, et spécifiquement dans les pays dotés de programmes assortis de 
calendriers. Des efforts considérables ont par exemple été déployés pour que les 
documents de stratégie de réduction de la pauvreté financés par la Banque mondiale 
— qui sont examinés dans d’autres sections du présent rapport — traitent des 
questions relatives au travail des enfants. 

Objectif opérationnel no 1c: Action normative 

Indicateur Cible et résultat 

1c.1.  

i) rapports traités pour être soumis à la 
commission d’experts; 

Cible: 90 pour cent des rapports reçus. 

Résultat: 68,2 pour cent en 2000, 70,1 pour cent en 2001. 

ii) plaintes examinées par le Comité de 
la liberté syndicale. 

Cible: Premier examen par le comité dans un délai de 12 mois. 

Résultat: 11 mois (en moyenne). 

1c.2. Aide efficace aux gouvernements 
concernant le processus de présentation 
des rapports tel qu’indiqué par le nombre 
des réponses des gouvernements pour 
chacune des sessions des organes de 
contrôle. 

Cible: 70 pour cent pour chaque session de la commission d’experts. 

Résultat: 70,5 pour cent en 2000, 65,4 pour cent en 2001. 

1c.3. Progrès dans la mise en œuvre 
des principes et des droits comme il 
ressort des améliorations observées dans 
l’application des conventions 
fondamentales dont la commission 
d’experts a pris note pendant la période 
biennale: 

 

i) avec satisfaction; Cible: 20 cas. 

Résultat: 19 cas en 2000, 17 cas en 2001. 

ii) avec intérêt. Cible: 40 cas. 

Résultat: 64 cas en 2000, 52 cas en 2001. 
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Indicateur Cible et résultat 

1c.4. Cas de progrès dans l’application 
des conventions autres que les 
conventions fondamentales dont la 
commission d’experts a pris note pendant 
la période biennale: 

 

i) avec satisfaction; Cible: 40 cas. 

Résultat: 27 cas en 2000, 10 cas en 2001. 

ii) avec intérêt. Cible: 200 cas. 

Résultat: 95 cas en 2000, 85 cas en 2001. 

1c.5. Services fournis pour permettre au 
Conseil d’administration d’adopter un 
calendrier de révision de la politique 
normative. 

Cible: D’ici à novembre 2001. 
Résultat: Une discussion générale sur l’approche intégrée des activités 
normatives dans le domaine de la sécurité au travail est inscrite à 
l’ordre du jour de la Conférence de 2003. 

Des propositions de discussion générale sur l’approche intégrée des 
activités normatives dans plusieurs domaines ont été sélectionnées en 
vue d’un examen plus détaillé pour inscription éventuelle à l’ordre du 
jour de la Conférence de 2004. 

Adoption de propositions relatives à l’amélioration du dispositif de 
rapports sur les normes. 

Le Groupe de travail sur la politique de révision des normes a 
pratiquement achevé ses travaux, sur lesquels se fonderont les 
activités liées à l’approche intégrée. 

Stratégies, résultat et enseignements 

38. Les indicateurs de performance correspondant à cet objectif opérationnel se rapportent au 
fonctionnement des procédures régulières et spéciales de contrôle. Par ailleurs, le 
Département des normes internationales du travail a préparé les discussions — et 
décisions — du Conseil d’administration sur les améliorations possibles des activités 
normatives de l’Organisation. En particulier, ceci a débouché sur un nouveau consensus 
quant à la façon dont la Conférence internationale du Travail devra définir les besoins 
futurs en matière d’action normative ainsi qu’aux autres moyens d’atteindre les objectifs 
constitutionnels de l’Organisation. 

39. Une approche intégrée des activités normatives de l’OIT a été adoptée sur la base de ce 
consensus. Elle sera appliquée pour la première fois à la 91e session de la Conférence 
internationale du Travail, en 2003, dans le cadre d’une discussion générale sur la sécurité 
et la santé au travail. Le secteur de la protection sociale et le Département des normes 
internationales du travail ont préparé à cet effet une étude approfondie. D’autres sujets ont 
aussi fait l’objet de travaux préliminaires en vue de discussions générales qui, notamment, 
faciliteront les décisions sur l’action normative future. Tous supposent une collaboration 
étroite entre le département et d’autres secteurs et services de l’Organisation. 

40. En 2000, 68,2 pour cent des rapports reçus ont été traités par la commission d’experts, 
contre 70,1 pour cent en 2001. Ce chiffre s’explique notamment par le retard avec lequel 
les rapports parviennent au Bureau. En 2001, 26 pour cent seulement (604 en tout) ont été 
reçus dans les délais, avant le 1er septembre, contre 29 pour cent en 2000. Le Bureau 
s’efforce néanmoins de traiter les rapports tardifs, afin d’éviter que d’autres questions très 
importantes ne prennent aussi, de ce fait, du retard. 

41. Par ailleurs, la nette augmentation du nombre de ratifications des conventions 
fondamentales et prioritaires, pour lesquelles des rapports doivent être envoyés tous les 
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deux ans, a accru la charge de travail. Cette tendance se poursuivra dans les années à venir, 
compte tenu du grand nombre de premiers rapports détaillés qui doivent être soumis sur la 
convention (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, et d’autres 
conventions fondamentales récemment ratifiées. 

42. Pour plus d’efficacité, le Conseil d’administration est, en principe, convenu d’organiser les 
instruments par sujet afin de faciliter la préparation des rapports au titre de l’article 22, 
ainsi que leur traitement. Par ailleurs, après le premier rapport, il y aura moins de 
demandes automatiques de rapports détaillés. 

43. Une étude approfondie sur la gestion et l’organisation du travail du département a été 
effectuée en 2001; les conclusions auxquelles elle a abouti ont commencé d’être 
appliquées dans le cadre d’un processus participatif associant l’ensemble du département. 
Il est particulièrement important que la préparation des rapports soumis à la commission 
d’experts et les services fournis aux organes de contrôle, en particulier la Commission de 
l’application des normes de la Conférence, gagnent en efficacité. 

44. Mis à part les modifications prévues pour l’établissement des rapports, le Conseil 
d’administration et les organes de contrôle n’ont pas dégagé de conclusions sur les 
méthodes de travail de ces organes et les améliorations à apporter éventuellement aux 
procédures spéciales. La réflexion se poursuivra au cours de la prochaine période biennale. 

Guatemala: Meilleure application des normes 

Une mission de l’OIT s’est rendue au Guatemala en avril 2001. Elle s’est penchée sur les questions 
soulevées par les organes de contrôle et le Comité de la liberté syndicale: actes de violence à l’encontre de 
dirigeants et de membres syndicaux, licenciements antisyndicaux, retards dans l’exécution de la justice, écarts 
entre la législation et la pratique nationales et les obligations incombant à l’Etat en vertu des conventions 
ratifiées, refus de certaines entreprises de négocier collectivement. 

Cette intervention a débouché sur deux réformes importantes de la législation. Un décret, adopté alors 
que la mission se trouvait encore dans le pays, a permis de régler certains points très préoccupants: le pouvoir 
dont bénéficiait l’exécutif de contrôler l’activité syndicale a été aboli et des dispositions qui restreignaient 
indûment le droit de grève ont été amendées. Un deuxième décret a été adopté peu de temps après le départ 
de la mission. Il renforce l’obligation de réintégrer les travailleurs licenciés pour des raisons antisyndicales et 
alourdit les sanctions prévues en cas de contravention au Code du travail. 

La mission a par ailleurs noté, entre autres résultats de son intervention, que le Procureur pour les droits 
de l’homme a demandé que les syndicalistes menacés reçoivent une protection et que certains de ceux qui 
avaient été licenciés en raison de leur activité syndicale soient réintégrés à leur poste. 

Objectif stratégique no 2: Accroître les possibilités 
pour les femmes et pour les hommes d’obtenir 
un emploi et un revenu convenables 

Ressources pour l’emploi  en 2000-01 (en dollars) 

Ressources stratégiques, budget ordinaire 2000-01 (chiffre révisé 
selon la méthodologie utilisée pour 2002-03) 130 005 263 

Dépenses effectives, budget ordinaire 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT) 

Dépenses estimatives de coopération technique 
(programme et budget pour 2000-01) 133 826 000 

Dépenses extrabudgétaires effectives 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT) 

45. Au cours de l’exercice biennal, le Bureau a dépassé sept des huit cibles fixées au titre de 
cet objectif stratégique et en a atteint une. Cela est dû en partie à plus d’activités sur le 
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terrain et à une collaboration accrue entre les secteurs et avec le Centre de Turin, ainsi 
qu’aux importantes contributions extrabudgétaires qui ont été allouées à deux programmes 
au début de l’exercice. Cela étant, le niveau global de financement de la coopération 
technique a été inférieur à ce que l’on escomptait, en raison principalement de la baisse 
constante des ressources du PNUD. Le taux d’exécution relatif aux allocations disponibles 
a également diminué, même s’il a commencé à augmenter à la fin de l’exercice, ainsi que 
les nouvelles approbations, en particulier pour les programmes de développement des 
petites entreprises, d’investissements à fort coefficient d’emplois et de réponse aux crises. 
L’Agenda global pour l’emploi devrait donner lieu à de nouvelles approbations aux fins de 
la coopération technique pour 2002-03. De plus, l’accent sera mis sur de nouveaux 
produits et approches, en particulier dans le cadre de la lutte contre la pauvreté. Le taux 
d’exécution continuera d’être suivi de près et des mesures correctives seront prises. 

46. Le bilan de l’exercice indique que certains objectifs opérationnels avaient besoin d’être 
ajustés pour accroître, d’une part, l’intégration des différents programmes et, d’autre part, 
la coopération entre eux. Ainsi, on est passé de cinq objectifs opérationnels en 2000-01 à 
trois en 2002-03 (appui à la politique de l’emploi, amélioration des compétences et 
création d’emplois). 

Objectif opérationnel no 2a: Appui à la politique de l’emploi 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: La politique nationale de l’emploi dans 12 Etats Membres. 

Résultat: 13 Etats Membres. 

Chine: Approche intégrée pour la promotion de l’emploi. 

Danemark: Renforcement du dialogue social sur les politiques de l’emploi.

Kazakhstan: Réforme de la loi sur l’emploi. 

Mali, Mauritanie, Sénégal et Ukraine: Mise en place de programmes 
nationaux pour l’emploi. 

Mongolie: Une conférence tripartite sur l’emploi a approuvé la stratégie 
pour le travail décent. 

Népal: Document de stratégie de réduction de la pauvreté, avec l’aide du 
BIT, sur les implications pour l’emploi et le marché du travail des 
stratégies sectorielles. 

Pakistan: Annonce par le gouvernement d’une évolution dans le sens du 
renforcement du dialogue social sur les politiques de l’emploi. 

Panama: Réunions tripartites avec l’appui du BIT en vue d’un dialogue 
social plus ample sur la formation. 

Sri Lanka: Consensus tripartite sur les politiques du marché du travail. 

2a.1. Politiques de l’emploi et 
des ressources humaines à l’échelle 
nationale et à l’échelle mondiale 
tenant compte des recommandations 
des services consultatifs de l’OIT 

Thaïlande: Enquête approfondie sur la population active. 

Stratégies, résultats et enseignements 

47. Tout au long de l’exercice, le BIT a continué de fournir aux Etats Membres des services 
consultatifs et un appui en matière de politique de l’emploi (voir tableau ci-dessus) à un 
niveau qui a dépassé les cibles fixées. Toutefois, le principal résultat a été l’élaboration 
d’un projet d’Agenda global pour l’emploi qui vise à constituer un cadre cohérent pour les 
services consultatifs (voir encadré ci-dessous). Ce cadre sera adapté et appliqué en fonction 
des situations et des institutions nationales. 
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Le Forum global sur l’emploi fixe des orientations pour les politiques futures 

Le Forum global sur l’emploi de novembre 2001, qui a approuvé un projet d’Agenda global pour l’emploi, 
constitue un jalon pour l’OIT. Le forum et l’agenda indiquent clairement le type de stratégies de politique de 
l’emploi que l’OIT appuiera et à l’application desquelles elle contribuera. 

Le forum a rassemblé 750 participants venus de plus de 110 pays. Le souci d’élaborer et de mettre en 
place des politiques de l’emploi plus efficaces et plus approfondies a contribué à attirer des responsables 
politiques de haut niveau, dont 40 ministres, et de nombreuses personnalités de différents secteurs  
— organisations d’employeurs et de travailleurs, organisations intergouvernementales, organisations non 
gouvernementales, universités, secteur privé, médias. Le forum a été l’occasion d’interventions importantes du 
Secrétaire général de l’ONU, des Premiers ministres du Danemark et de la Finlande, du Secrétaire général de 
la CNUCED, du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, du Président de l’OIE, du 
Secrétaire général de la CISL et de hauts représentants de l’Union européenne, de la Banque mondiale et du 
FMI. 

Le projet d’Agenda global pour l’emploi indique que l’emploi devrait être un objectif primordial de la 
politique économique et qu’une bonne politique de l’emploi résulte de l’intégration des politiques 
macroéconomiques, de développement et du marché du travail. Le forum a conclu que les points suivants sont 
essentiels pour que les stratégies de l’emploi aboutissent: 

 faire du commerce le moteur de la croissance de l’emploi, en ouvrant en particulier les marchés des pays 
industrialisés aux pays en développement, notamment à leurs produits agricoles et autres produits à forte 
intensité de main-d’œuvre; 

 transformer le risque de fracture numérique en une occasion à saisir à l’échelle internationale, en aidant 
les pays en développement à se doter des infrastructures et procédés leur permettant de participer 
pleinement à l’économie numérique; 

 promouvoir un développement écologiquement durable dans les secteurs de l’agriculture, de l’énergie et 
des transports afin d’exploiter les possibilités d’emploi ainsi créées; 

 mettre en œuvre une politique monétaire et budgétaire incitative et une coordination plus forte des 
politiques macroéconomiques pour prévenir les risques de récession à court terme; 

 accroître les dépenses publiques d’éducation, de santé et de développement social dans les pays en 
développement ou en transition, en utilisant les ressources disponibles dans le cadre stratégique de la 
lutte contre la pauvreté et grâce à l’accélération de l’allégement de la dette et à l’accroissement de l’aide 
publique au développement; 

 accroître le niveau d’instruction et les possibilités de formation en investissant davantage dans 
l’amélioration des compétences; 

 investir dans la santé et la sécurité au travail pour accroître la productivité; 

 renforcer l’employabilité et l’adaptabilité de la main-d’œuvre par des politiques actives du marché du 
travail, y compris des mesures de lutte contre toutes les formes de discrimination et des programmes 
ciblés en faveur des travailleurs pauvres, en particulier dans l’économie informelle; 

 mettre en place des filets de protection sociale pour permettre aux gens de s’adapter aux changements; 

 faire que le dialogue social et le respect des normes fondamentales du travail servent d’assise à des 
politiques efficaces. 

Le forum a demandé à l’OIT de promouvoir, à cette fin, des mesures à l’échelle internationale, nationale et 
locale, et d’établir des alliances globales en vue de l’emploi, en collaboration étroite avec d’autres institutions 
des Nations Unies et avec les institutions de Bretton Woods. 

Pour un complément d’information à propos du Forum global sur l’emploi et du projet d’Agenda global pour l’emploi, voir 
http://www.ilo.org/public/french/employment/geforum/index.htm. 

48. Le Rapport sur l’emploi dans le monde 2001. Vie au travail et économie de l’information a 
été utile aux Etats Membres. Beaucoup ont utilisé les informations et analyses qu’il 
contient pour élaborer leurs politiques de l’emploi. De plus, des séminaires organisés à 
l’échelle nationale et sous-régionale se sont inspirés de ses conclusions. Afin d’en accroître 
la diffusion, le rapport est complété par un CD-ROM et des brochures. 
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49. Pour répondre à la nécessité de disposer d’indicateurs fiables du marché du travail, le BIT 
a continué de fournir une assistance en vue de la création, à l’échelle nationale, de banques 
de données sur les indicateurs du marché du travail. La base de données en ligne des 
indicateurs clés du marché du travail a été constamment mise à jour pour compléter la 
publication biennale sur ces indicateurs. Comme il est indiqué tout au long du présent 
rapport, l’élaboration des documents nationaux de stratégie de réduction de la pauvreté 
(DSRP) n’a cessé de prendre de l’ampleur au cours de l’exercice. Ces documents ont 
inspiré des programmes de prêt de la Banque mondiale et du FMI et servent maintenant de 
cadre à des politiques et programmes nationaux de développement. Des gouvernements, la 
Banque mondiale et le FMI ont invité de plus en plus souvent le Bureau à apporter sa 
contribution aux programmes de lutte contre la pauvreté, démontrant qu’ils se rangent de 
plus en plus au point de vue de l’OIT, à savoir qu’il existe un lien entre, d’une part, les 
stratégies pour l’emploi fondées sur les principes du travail décent et, d’autre part, la 
réduction de la pauvreté. 

Le Pakistan suit les conseils du BIT sur la politique de l’emploi 

En 1999-2000, le BIT a effectué un examen approfondi de la politique de l’emploi au Pakistan, avec la 
pleine participation des administrations compétentes, des employeurs et des travailleurs. Son rapport a été 
examiné en mai 2000 lors d’une conférence nationale, dont le principal orateur a été le président. Les 
recommandations du rapport sur les politiques à suivre ont fait l’objet d’un consensus tripartite. Ainsi, il a été 
demandé au BIT d’élaborer un projet de document sur la stratégie nationale de l’emploi, lequel devait constituer 
un apport essentiel à la stratégie pakistanaise de lutte contre la pauvreté. Conformément aux recommandations 
du BIT, qui prône une politique de création d’emplois à forte intensité de main-d’œuvre et mettant l’accent sur 
des logements à prix modique, en 2001, le gouvernement a amorcé une stratégie nationale visant à créer 
2 millions d’emplois. Depuis lors, le gouvernement et le système des Nations Unies ont invité le BIT à jouer un 
rôle majeur dans l’application de la stratégie de lutte contre la pauvreté. 

50. La mise en œuvre du programme Des emplois pour l’Afrique, examinée plus en détail dans 
la partie sur l’Afrique du présent rapport, s’est déroulée comme prévu. L’aide accrue des 
donateurs et une allocation spéciale au titre de la coopération technique financée par le 
budget ordinaire ont permis, dans le cadre de ce programme, de promouvoir l’emploi par 
une approche intégrée fondée sur l’investissement à forte intensité d’emplois. Dans 
plusieurs pays africains, le programme a pu peser sur le processus DSRP, de sorte que les 
questions d’emploi soient davantage prises en compte. Des initiatives ont été prises en vue 
de promouvoir le même type d’approche intégrée pour la création d’emplois en Chine et en 
Inde. 

Objectif opérationnel no 2b: Connaissances, 
compétences et employabilité 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: Mandants de l’OIT dans 8 Etats Membres. 

Résultat: 22 Etats Membres. 

Australie, République de Corée, Indonésie, Malaisie, Népal, Pakistan, 
Philippines et Thaïlande: Elaboration de normes de compétences par 
secteur. 

Bahreïn: La publication du BIT sur la réforme des services publics de 
l’emploi a servi à élaborer des réformes du service national de l’emploi. 

2b.1. Mandants de l’OIT qui 
adoptent des stratégies tendant 
à améliorer la qualité, l’équité et 
l’efficacité de la mise en valeur 
des ressources humaines 
et de la formation, et à accroître 
l’investissement dans les 
connaissances, les compétences 
et l’employabilité. 

Brésil: Accord tripartite sur les principes de la formation professionnelle. 

 République centrafricaine, Congo, République démocratique du Congo 
et Tchad: Adoption de plans d’action nationaux sur la mise en valeur des 
ressources humaines. 
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Indicateur Cible et résultat 

Indonésie, Philippines et Thaïlande: Les réseaux nationaux de travailleurs 
à domicile ont dispensé une formation à leurs membres. 

Iraq, Jordanie et République arabe syrienne: Adoption de la stratégie de 
redressement à base communautaire axée sur la création d’emplois en 
faveur des groupes vulnérables. 

Maroc et Tunisie: Adoption de politiques de réadaptation professionnelle. 

Maurice: Le Conseil des ministres a approuvé le rapport du BIT 
recommandant une nouvelle stratégie de formation; une équipe spéciale a 
été créée pour superviser la mise en œuvre de cette stratégie. 

Maurice: Des employeurs ont instauré une formation aux techniques de 
l’information en faveur des handicapés. 

Pologne et Ukraine: Poursuite de la formation modulaire, laquelle a été 
reprise par des institutions nationales. 

 

Ukraine: Réforme du système de formation et mise en œuvre d’une 
évaluation des compétences et d’une formation fondée sur les compétences. 

2b.2. Approbations et mise 
en œuvre de la coopération 
technique extrabudgétaire 
concernant la formation et la mise 
en valeur des ressources humaines. 

Cible: Nouvelle tranche de 3 millions de dollars de crédits approuvés; les 
dépenses atteignent 60 pour cent des allocations en 2001. 

Résultat: Nouvelles approbations pour 2000-01: 3 484 000 dollars. 

Taux d’exécution en 2001: 61 pour cent. 

Stratégies, résultats et enseignements 

51. Comme l’indique le tableau ci-dessus, le Programme focal sur les connaissances, les 
compétences et l’employabilité a concouru aux stratégies de formation et d’employabilité 
de beaucoup d’Etats Membres. Outre les activités traditionnelles de l’OIT dans ce 
domaine, plusieurs initiatives ont été prises aux fins de priorités bien déterminées. Pour 
comprendre la diminution de l’aide des donateurs à la coopération technique, une équipe 
spéciale a analysé la situation et recommandé d’améliorer la promotion, la conception et la 
gestion des projets extrabudgétaires de coopération technique. Des instruments plus 
efficaces d’amélioration des compétences, comme les modules de qualifications pour 
l’emploi et la formation au niveau communautaire, ont été actualisés. 

52. Pour accroître la portée de ses activités, le Bureau a joué un rôle actif dans le réseau de 
haut niveau pour l’emploi des jeunes, initiative qu’il mène conjointement avec l’ONU et la 
Banque mondiale. D’autres liens sur les questions de qualifications ont été établis avec la 
Banque mondiale, l’UNESCO, l’Association mondiale des services d’emplois publics, la 
Confédération internationale des entreprises de travail temporaire et la Fédération 
internationale des organisations de formation et de développement. 

Objectif opérationnel no 2c: Reconstruction 
et investissements à fort coefficient d’emplois 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: Mandants de l’OIT dans 5 Etats Membres. 

Résultat: 12 Etats Membres. 

2c.1. Mandants de l’OIT qui mettent 
en œuvre une coopération technique 
ou prennent d’autres mesures 
concrètes de promotion de l’emploi 
dans des pays sortant d’une crise. 

République démocratique du Congo, El Salvador, Ethiopie, Iles 
Salomon, Inde, Liban, Mozambique, Pérou, Sierra Leone, Somalie ainsi 
que Palestine et Timor oriental. 
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Indicateur Cible et résultat 

Cible: Acquis appréciables dans des composantes additionnelles de 
programme dans 10 Etats Membres. 

Résultat: 20 Etats Membres. 

Afrique du Sud, Bolivie, Ghana, République démocratique populaire 
lao, Lesotho, Madagascar, Mozambique, Namibie, Nicaragua, Ouganda, 
Pérou, Philippines, Sénégal, République-Unie de Tanzanie, Togo et 
Zambie: Les politiques d’investissement à fort coefficient d’emplois ont 
débouché sur une réorientation des investissements des pouvoirs publics, 
des donateurs et des banques de développement vers la création d’emplois. 

Botswana, Cambodge, Erythrée, Kenya, Lesotho et Madagascar: Les 
gouvernements nationaux ont adopté des politiques d’investissement à fort 
coefficient d’emplois. 

Namibie: Politiques adoptées par voie de législation nationale. 

2c.2. Mandants qui appliquent 
l’approche de l’OIT en ce qui 
concerne les investissements à forte 
intensité d’emplois. 

Ouganda: L’unité politique de l’emploi et de l’investissement qui a été mise 
en place est désormais opérationnelle. 

Stratégies, résultats et enseignements 

53. Pour réaliser cet objectif opérationnel, la stratégie a été, d’une part, de renforcer la capacité 
de l’OIT de faire face aux crises et, d’autre part, de promouvoir son approche pour la 
création d’emplois par des investissements dans des infrastructures à forte intensité 
d’emplois. Comme le tableau le montre, les objectifs fixés ont été largement dépassés. 

54. La création du Programme focal sur la réponse aux crises et la reconstruction a coïncidé 
avec l’apparition de nombreuses situations de crise dans lesquelles le BIT a pu jouer un 
rôle utile. Une allocation spéciale, approuvée par le Directeur général, d’action rapide au 
titre de la coopération technique financée par le budget ordinaire a contribué à répondre 
aux besoins en Afrique, en Asie, dans le Pacifique, dans les Etats arabes et en Amérique 
latine. La participation de l’OIT a permis de faire de la promotion de l’emploi un élément 
important des programmes approfondis de réponse aux crises. Pour en accroître l’impact, 
le Bureau a établi des partenariats avec des institutions des Nations Unies et d’autres 
réseaux. 

Création d’emplois et construction de routes à Madagascar 

Une contribution apportée par le donateur NORAID, par l’intermédiaire de l’OIT, a aidé Madagascar à 
expérimenter des approches à forte intensité de main-d’œuvre pour créer des infrastructures publiques. Des 
travaux publics ont été exécutés par des entrepreneurs locaux bien formés et des améliorations permettant aux 
petites et moyennes entreprises d’accéder plus facilement à des projets publics, par exemple la construction de 
routes en milieu rural, ont été mises en œuvre. 

Il est ressorti de la phase pilote de ce programme que les techniques à forte intensité de main-d’œuvre 
sont plus avantageuses que la technologie conventionnelle de construction à forte intensité d’équipement. Elles 
sont au moins 30 pour cent moins chères et permettent de réduire d’environ 30 pour cent les dépenses en 
devises et de créer de trois à cinq fois plus d’emplois par unité d’investissement, sans compromettre la qualité 
des travaux. 

Une nouvelle phase a donc été prévue pour 2001-2004 au titre de laquelle le gouvernement, la Banque 
mondiale et d’autres partenaires financiers ont alloué 50 millions de dollars, soit la moitié des investissements 
d’infrastructure routière, à des programmes de construction de routes en milieu rural à forte intensité de main-
d’œuvre. Ainsi, seront créés l’équivalent de 16 000 emplois à temps plein par an pendant cinq ans, alors que 
les techniques fondées sur l’équipement n’auraient permis de créer que 4 000 emplois. Le gouvernement a 
accepté de créer un centre de formation autonome pour les travaux à forte intensité de main-d’œuvre. Le 
centre s’autofinancera en facturant ses services aux gros programmes d’investissement en infrastructures. De 
plus, une formation s’adressant aux petits entrepreneurs abordera la question du travail décent — conditions 
d’embauche, rémunération, sécurité des travailleurs, etc. 
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55. En ce qui concerne les investissements à forte intensité d’emplois, l’OIT a continué de 
promouvoir le travail décent dans la construction d’infrastructures en répondant aux 
besoins des travailleurs et des employeurs, en particulier les petits entrepreneurs. Au cours 
de l’exercice biennal, cette approche a été perfectionnée pour intégrer les objectifs de 
création d’emplois dans d’autres activités à l’appui du travail décent ― partenariats 
tripartites, droits fondamentaux, conditions de travail, égalité hommes/femmes. En grande 
partie, ces efforts ont consisté à aider les entrepreneurs déployant des activités à fort 
coefficient de main-d’œuvre et les collectivités locales à effectuer des travaux rentables et 
de bonne qualité. 

56. Infléchir le processus DSRP, visé sous cet objectif et dans d’autres parties du rapport, est 
devenu une priorité au titre de cet objectif opérationnel. Le Bureau a œuvré avec d’autres 
institutions spécialisées de l’ONU et la Banque mondiale pour faire de l’emploi un élément 
clé des importants programmes d’investissement en infrastructures prévus dans ce cadre. 
En mars 2001, un accord sur ce point a été conclu et le Bureau a commencé à privilégier 
les projets caractérisés par une décentralisation du pouvoir politique et financier, qui 
permettent des engagements financiers à long terme. 

Objectif opérationnel no 2d: Développement des entreprises 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: 45 institutions dans 25 Etats Membres. 

Résultat: 98 institutions dans 38 Etats Membres. 

Afrique du Sud: Stratégies de développement économique à l’échelle locale 
élaborées dans deux bourgades rurales. 

Bangladesh, Cambodge, Chine, Indonésie, Népal, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Sri Lanka, Thaïlande, Philippines et Viet Nam: Des associations 
d’employeurs ont participé activement au développement d’entreprises 
dirigées par des femmes. 

Bangladesh, Gambie, Ghana, Lesotho, Mali, Madagascar, Nigéria, 
Fédération de Russie, Swaziland et Ouganda: Adoption de politiques ou 
de lois sur le développement des coopératives; instruments en sept langues 
à l’intention des décideurs et législateurs. 

Bahreïn, Bénin, Burkina Faso, Chine, Côte d’Ivoire, Egypte, Guinée, 
Jordanie, Liban, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Sri Lanka, Togo et 
Turquie: Des institutions (souvent, plusieurs dans chaque pays) ont 
commencé à utiliser le module «Start your own business». 

Bénin, Burkina Faso, Guinée, Côte d’Ivoire, Mali, Mauritanie et Sénégal: 
Des associations d’employeurs ont participé activement à la promotion de la 
petite entreprise. 

Chine: Mise en place du centre de ressources pour les associations de 
femmes chefs d’entreprises auprès des organisations chinoises 
d’employeurs. 

Fidji: Approbation par le Cabinet du cadre concernant les petites et micro-
entreprises. 

Ghana: Campagne de marketing social en vue d’améliorer les conditions de 
travail dans les petites entreprises. 

2d.1. Institutions qui appliquent la 
politique et les instruments 
pratiques de l’OIT dans le domaine 
du développement de la petite et de 
la micro-entreprise.  

Ghana, Ouganda et Thaïlande: Des stations de radio ou de télévision 
commerciales ont lancé des programmes destinés aux petites entreprises 
pour améliorer le partage de l’information, l’accès au marché et la 
sensibilisation aux mesures prises. 
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Indicateur Cible et résultat 

Inde: Des institutions et organisations d’employeurs locales ont collaboré à 
l’amélioration des conditions de travail dans les entreprises familiales 
(Moradabad). 

Gambie, Guinée, Mauritanie, Pakistan, Sénégal et Viet Nam: Mesures 
visant à améliorer le cadre réglementaire et d’action en faveur des petites et 
micro-entreprises. 

Philippines: Nouvelle Commission nationale des peuples indigènes et 
tribaux chargée, entre autres, du développement de l’emploi. 

République-Unie de Tanzanie: Les autorités locales ont appliqué les 
recommandations de l’OIT sur le recours aux petites entreprises pour la 
fourniture de services publics. 

Thaïlande: Incorporation des recommandations de l’OIT dans le plan 
gouvernemental de promotion des petites entreprises. 

 

Sri Lanka, Viet Nam et Zimbabwe: Formation dispensée par des institutions 
locales pour établir un lien entre conditions de travail, qualité des produits et 
productivité dans les petites entreprises. 

2d.2. Institutions qui appliquent la 
politique et les instruments 
pratiques de l’OIT concernant 
l’amélioration de la productivité et 
de la gestion. 

Cible: 20 institutions dans 10 Etats Membres. 

Résultat: 24 institutions dans 10 Etats Membres. 

Des institutions et des organisations d’employeurs et de travailleurs ont 
appliqué et promu des stratégies d’amélioration de la productivité, fondées 
sur les principes du travail décent, dans les pays suivants: Slovaquie 
(1 institution), Seychelles (1 institution), Kenya (3 institutions), Maurice 
(2 institutions), Botswana (1 institution) et Guyana (3 institutions). 

Les institutions ont été renforcées pour mettre en œuvre des restructurations 
à caractère social d’entreprises dans les pays suivants: Fédération de 
Russie (5 institutions), Géorgie (1 institution), Ukraine (4 institutions) et 
Bélarus (3 institutions). 

Stratégies, résultats et enseignements 

57. D’une manière générale, les cibles de cet objectif opérationnel ont été atteintes, voire 
dépassées, ce qui montre, d’un côté, l’intérêt que suscitent les nombreux aspects du 
développement des entreprises et, de l’autre, le degré de participation des nombreux 
partenaires aux activités menées à cette fin dans presque toutes les régions. 

58. Les activités initiales déployées dans le cadre du Programme focal de promotion de 
l’emploi par le développement des petites entreprises ont facilité la mise en œuvre de 
projets d’un meilleur rapport coût–efficacité qui ont eu plus d’impact. Elles ont également 
débouché sur de nouvelles méthodes d’évaluation de l’incidence sur l’emploi du 
développement des petites entreprises. Beaucoup de projets ont permis à des hommes et à 
des femmes, en particulier dans l’économie informelle, de s’orienter vers l’emploi 
indépendant. D’autres ont contribué à ouvrir de nouveaux débouchés pour les petites 
entreprises, par exemple dans les services municipaux, les produits et services agricoles, le 
tourisme et les services commerciaux. Le Bureau a aidé gouvernements nationaux, 
autorités locales et partenaires sociaux à s’unir pour améliorer le cadre d’actions prévu 
pour la création d’emplois de meilleure qualité dans les petites entreprises. 

Pour un complément d’information sur le développement des petites entreprises, voir: 
http://oracle02.ilo.ch/dyn/empent/empent.portal?p_lang=FR&p_prog=S. 

59. De nouveaux partenariats et approches ont été mis en place pour améliorer la qualité des 
emplois dans les micro-entreprises et renforcer l’organisation de l’économie informelle. 
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Avec le soutien d’organisations d’employeurs, des projets ont permis de promouvoir 
l’esprit d’entreprise parmi les femmes. Des séminaires, organisés avec l’appui du Centre 
de Turin, ont contribué à faire connaître les meilleures pratiques d’aide aux petites 
entreprises. 

Mieux répondre aux besoins des employeurs et des travailleurs 

Dans le cadre du Programme focal de promotion de l’emploi par le développement des petites 
entreprises, des études ont été menées sur les travailleurs et chefs de petites et micro-entreprises dans dix 
pays afin de comprendre leurs priorités et d’améliorer les conditions de travail. Le programme a intégré ces 
enseignements dans plusieurs approches visant les petites et micro-entreprises. 

A titre d’exemple, au Viet Nam, des modules de formation sur la qualité des emplois ont montré que les 
personnes ayant suivi une formation à la gestion ont été capables d’améliorer les conditions de travail et le 
rendement de l’entreprise, en général pour un faible coût. Au Ghana, une étude de faisabilité a débouché sur 
une campagne pilote de marketing social visant à faire mieux connaître le lien qui existe entre qualité de 
l’emploi et rendement de l’entreprise. A Moradabad, en Inde, un projet a montré comment renforcer la chaîne 
d’approvisionnement (qui recouvre tant des entreprises familiales que des sous-traitants ou des entreprises 
multinationales) pour améliorer la compétitivité grâce à une meilleure qualité de l’emploi. 

60. Certains Etats Membres ont adopté, avec l’assistance de l’OIT, des politiques et des lois 
relatives au développement coopératif. L’assistance technique fournie par le Bureau en vue 
de la création d’emplois au moyen d’organisations coopératives autonomes a privilégié les 
femmes, les travailleurs privés de protection, les personnes démunies en milieu rural et les 
peuples indigènes en Afrique et en Asie. De nouvelles activités visant à promouvoir 
l’emploi et le développement local, par le biais de la coopération entre tous les acteurs de 
l’économie locale, ont commencé à porter leurs fruits grâce à la création d’agences locales 
de développement économique en Europe du Sud-Est et en Afrique australe. Le 
renforcement de la capacité de coopération des organisations partenaires est resté 
prioritaire partout dans le monde, l’accent étant particulièrement mis sur l’amélioration des 
compétences que requiert un contexte économique plus exigeant. 

61. La portée et l’éventail des activités du domaine des finances sociales se sont étendus. 
L’OIT est devenue une institution chef de file en matière de microfinancement, comme il 
ressort en particulier du fait que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
lui a demandé son assistance pour ce qui est des microfinancements à accorder dans les 
situations d’après-conflit. On s’est également efforcé de traiter de façon plus cohérente, au 
sein du Bureau, les questions de financement liées au développement en ce qui concerne, 
entre autres, la servitude pour dettes, les envois d’argent de travailleurs migrants, le 
paiement de salaires dus par des entreprises insolvables, les investissements conformes à 
l’intérêt collectif, le VIH/SIDA et les financements en faveur des travailleurs licenciés qui 
souhaitent créer une entreprise. 

62. A propos de l’amélioration de la productivité et de la gestion, le BIT a aidé des Etats 
Membres à adopter des stratégies de productivité et de compétitivité fondées sur les 
principes tripartites et les normes internationales du travail. Les activités ont porté 
essentiellement sur les points suivants: compétences de gestion conformes à l’intérêt 
collectif, tant au sein des entreprises que dans la chaîne d’approvisionnement, promotion 
des restructurations d’entreprises visant à améliorer l’efficacité et la compétitivité tout en 
réduisant au minimum les coûts sociaux, bonnes pratiques de gestion tenant compte des 
normes internationales du travail. 

63. A cet égard, l’OIT a joué un rôle essentiel dans le Pacte mondial des Nations Unies et les 
activités déployées dans le monde pour l’appuyer. Le Pacte demande aux entreprises 
d’adopter, de soutenir et de mettre en œuvre un ensemble de valeurs fondamentales dans 
leurs zones d’influence. Ces valeurs sont définies en fonction de neuf principes relevant 
des domaines des droits de l’homme, des normes du travail et de l’environnement. Entre 
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autres, le Bureau a élaboré un programme spécial de formation à la gestion fondé sur les 
quatre principes du Pacte en matière de travail, et a mis en place une base de données sur 
les initiatives économiques et sociales, laquelle est considérée comme l’initiative la plus 
complète dans ce domaine. 

La base de données du Pacte mondial est disponible à l’adresse suivante: http://oracle02.ilo.org: 
6060/dyn/basi/vpisearch.first. 

Objectif opérationnel no 2e: Promotion de l’égalité 
entre hommes et femmes et emploi 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: Mandants de l’OIT dans 10 Etats Membres. 

Résultat: 10 Etats Membres. 

Bangladesh, Estonie, Inde, Mexique, Nicaragua, République-Unie de 
Tanzanie et Viet Nam: Programmes d’action mis en œuvre par les 
partenaires tripartites (ou dans un cadre plus large) pour accroître la quantité 
et la qualité de l’emploi en faveur des femmes. 

Brésil: Création d’unités antidiscrimination au sein des branches régionales 
du ministère du Travail et de l’Emploi. Création de l’Unité de coordination des 
syndicats andins de femmes pour contribuer à l’élaboration et l’application 
des politiques de promotion de l’égalité entre hommes et femmes dans 
l’emploi. 

Inde: Assistance rapide pour répondre aux besoins sociaux et économiques 
des femmes dans les régions frappées par des tremblements de terre. 

2e.1. Mandants de l’OIT qui 
intègrent une analyse ou des 
recommandations tenant compte de 
la situation des hommes et des 
femmes dans leurs stratégies de 
création d’emplois et du marché du 
travail.  

Népal: Enquête sur l’emploi des femmes, la protection de la famille et le 
travail des enfants en vue d’interventions ciblées.  

Stratégies, résultats et enseignements 

64. Les activités de l’OIT dans le domaine de l’égalité entre hommes et femmes et l’emploi se 
sont intensifiées. Elles ont débouché sur une application plus large des analyses et 
perspectives sur la situation des hommes et des femmes dans les politiques d’emploi, et ont 
fait mieux connaître les activités du Bureau. La contribution accrue des donateurs lui a 
permis de mieux répondre aux nombreuses demandes d’aide. Certains aspects de ses 
travaux dans ce domaine — connaissances, sensibilisation — se sont reflétés dans des 
ressources et publications nouvelles, suscitant un large écho. Les activités opérationnelles à 
l’échelle nationale se sont poursuivies dans le cadre du Programme pour des emplois en 
plus grand nombre et de meilleure qualité pour les femmes lequel, dans certains cas, a vu 
son impact et sa portée s’étendre grâce à une collaboration plus ample entre les 
programmes. 

La base de données sur l’égalité des chances (e.quality@work) est disponible à l’adresse suivante: 
http://www.ilo.org/public/french/employment/gems/eeo/index.htm. 
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Objectif stratégique no 3: Accroître l’étendue 
et l’efficacité de la protection sociale pour tous 

Ressources pour la protection sociale en 2000-01 (en dollars) 

Ressources stratégiques, budget ordinaire 2000-01 (chiffre révisé selon 
la méthodologie utilisée pour 2002-03) 58 128 262

Dépenses effectives, budget ordinaire 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT)

Dépenses estimatives de coopération technique 
(programme et budget pour 2000-01) 13 882 000

Dépenses extrabudgétaires effectives 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT)

65. Quatre-vingt pour cent des cibles relevant de cet objectif stratégique pour la période 
biennale 2000-01 ont été atteintes ou dépassées, comme le montrent les tableaux (sept des 
quinze cibles ont été dépassées et seulement deux d’entre elles n’ont pas été atteintes). 
Toutefois, cette réussite est partiellement due au niveau modeste de certaines cibles et à la 
définition ambiguë de quelques autres. 

66. L’attention portée à chaque objectif opérationnel a varié selon la région, ce qui s’explique 
par les différences de contexte socio-économique et par la grande diversité des domaines 
d’activité de l’OIT couverts par cet objectif stratégique. Par exemple, si les questions de 
santé et de sécurité au travail ont été traitées dans toutes les régions, elles ont suscité un 
intérêt tout particulier en Europe de l’Est, en Asie centrale, dans les Etats arabes et dans 
certains Etats Membres de l’Asie. En Amérique latine et dans les Caraïbes, ces travaux ont 
bénéficié de l’appui de l’Organisation panaméricaine de la santé et d’institutions 
régionales. 

67. En Afrique, l’action en matière de VIH/SIDA dans le monde du travail a été clairement 
prioritaire dans de nombreux Etats Membres. En outre, la région a été le cadre de 
nombreuses activités visant à développer et à étendre les systèmes de protection sociale, 
souvent par le biais de petits projets bien ciblés. 

68. En Asie et dans le Pacifique, l’OIT s’est attachée à répondre à la demande de ceux qui 
souhaitaient élargir l’accès au système traditionnel de protection sociale et renforcer leur 
capacité d’analyse financière des systèmes de protection existants. Un appui a par ailleurs 
été apporté à des initiatives destinées à répondre aux besoins du secteur informel. 

69. Compte tenu de l’expérience acquise et des problèmes rencontrés dans l’utilisation de la 
série actuelle d’objectifs opérationnels, d’indicateurs et de cibles, le programme et budget 
pour la période 2002-03 a été remanié. Le nombre d’objectifs opérationnels a été ramené 
de cinq à deux (sécurité sociale et conditions de travail) et celui des indicateurs de 
performance de quatorze à neuf, ce qui devrait permettre de mieux rendre compte des 
progrès dans le domaine de la protection sociale. 
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Objectif opérationnel no 3a: Normes internationales 
du travail (protection sociale) 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: 20 Etats Membres. 

Résultat: 20 Etats Membres ont ratifié une ou plusieurs des conventions 
nos 81, 129, 155, 161, 162, 174 et 176; six Etats Membres ont donné effet 
aux conventions sur la sécurité et la santé au travail. 

Afrique du Sud, Azerbaïdjan, Bélarus, Bénin, Brésil, Cap-Vert, 
Colombie, El Salvador, Estonie, Etats-Unis, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Lesotho, Liban, Luxembourg, République de Moldova, Pologne, 
Fédération de Russie et République tchèque. 

Bangladesh, Guyana, Inde et Sri Lanka: Révision des législations 
nationales en matière de sécurité et de santé au travail pour les mettre en 
conformité avec les normes de l’OIT. 

3a.1. Nombre d’Etats Membres ayant 
ratifié l’une des conventions sur la 
sécurité et la santé. 

Bangladesh et Pakistan: Mise en place d’organes tripartites nationaux 
spécialisés en matière de santé et de sécurité au travail. 

Cible: 5 Etats Membres. 

Résultat: 5 Etats Membres. 

Belgique: Dans les Flandres, une législation, des propositions de 
politique régionale et des mesures administratives se sont explicitement 
inspirées des conclusions de travaux de recherche menés par le BIT sur 
la discrimination dans l’emploi en Belgique. 

République de Corée: Le gouvernement a demandé conseil au BIT pour 
achever un projet de loi offrant une possibilité de régularisation aux 
travailleurs étrangers temporaires non qualifiés visant à remédier aux 
faiblesses du système de formation. 

Indonésie: Suite aux services consultatifs et à l’atelier du BIT, le 
gouvernement a soumis au Parlement un projet de loi sur la protection de 
la main-d’œuvre qui comporte un ensemble de dispositions détaillées 
destinées à assurer la protection des travailleurs migrants indonésiens. 

Madagascar: A ratifié la convention no 97 en juin 2001. 

3a.2. Nombre d’Etats Membres ayant 
adopté une nouvelle législation 
nationale conforme aux normes de 
l’OIT sur le recrutement et le traitement 
des travailleurs migrants. 

Maurice: Création, au sein du ministère du Travail, d’un office spécialisé 
dans le contrôle des travailleurs migrants et chargé de veiller à la bonne 
application des politiques élaborées à partir de la convention no 97, ratifiée 
par Maurice. 

Cible: 20 Etats Membres. 
Résultat: 28 Etats Membres et Parlement européen. 

Les pays suivants: Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Cisjordanie 
et bande de Gaza, Chine, Colombie, Egypte, Guyana, Inde, Iraq, 
Japon, Jordanie, Koweït, Liban, Malaisie, Oman, Pakistan, Qatar, 
Sri Lanka, République arabe syrienne, Thaïlande, Viet Nam et Yémen, 
utilisent les recueils de directives pratiques et les directives dans leurs 
activités de formation ou pour élaborer des lois, des règlements et des 
guides. 

Australie, Chine, Mongolie et Slovénie: Le Recueil de directives 
pratiques sur la sécurité et la santé dans les travaux forestiers est 
appliqué. 

3a.3. Nombre d’Etats Membres 
appliquant depuis peu l’un des recueils 
de directives pratiques ou l’une des 
directives de l’OIT sur la sécurité et la 
santé. 

Chine et Inde: A l’issue de séminaires tripartites sur la sécurité dans les 
mines, un dialogue social s’est instauré sur les questions couvertes par le 
Recueil de directives pratiques pertinent. 
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Indicateur Cible et résultat 

Inde: 25 entreprises ont adopté de nouvelles politiques en matière de 
prise en charge de l’alcoolisme et de la toxicomanie sur le lieu de travail 
en s’appuyant sur le Recueil de directives pratiques de l’OIT. 

Madagascar: Le Recueil de directives pratiques sur la sécurité dans les 
mines est mis en application. 

Parlement européen: Les conclusions de la Réunion tripartite de l’OIT 
sur la sécurité et la santé dans l’industrie de la pêche (déc. 1999) sont 
prises en compte dans l’élaboration d’une nouvelle législation 
communautaire. 

 

Fédération de Russie: La version révisée du Recueil de directives 
pratiques sur la prévention des accidents à bord des navires en mer et 
dans les ports a été traduite en russe. 

Stratégies, résultats et enseignements 

70. Les deux premiers indicateurs de cet objectif opérationnel concernaient la ratification des 
conventions sur la sécurité et la santé au travail et l’intégration des normes de l’OIT dans 
la nouvelle législation nationale sur les travailleurs migrants. Les cibles ont été atteintes 
pour le premier de ces indicateurs dans des Etats Membres de tout niveau de 
développement, principalement en Europe et en Asie centrale. En ce qui concerne le 
deuxième, on note des progrès, mais beaucoup plus lents que prévu. 

71. En 2000-01, les Etats Membres se sont inspirés des conventions sur la sécurité et la santé 
pour mettre à jour ou renforcer leur législation. Par exemple, des pays aussi différents que 
l’Inde, la Barbade, le Malawi, la Pologne et l’Equateur ont tous amélioré leur législation 
régissant les systèmes contribuant à protéger les travailleurs contre les risques. De même, 
des Etats Membres aussi différents que l’Argentine, Bahreïn, la Finlande, la Malaisie et le 
Lesotho se sont inspirés des conventions et recommandations de l’OIT dans leurs activités 
de formation et de promotion en matière de sécurité et de santé. Cela montre à l’évidence 
que les indicateurs doivent englober la mise en œuvre des conventions et des législations. 
L’indicateur révisé pour 2002-03 tient compte de cette nécessité. 

Des précisions sur les travaux du Programme focal sur la sécurité et la santé au travail et sur 
l’environnement peuvent être obtenues à l’adresse suivante: http://www.ilo.org/public/french/protection/ 
safework/index.htm. 

72. L’importance de la mise en œuvre a également été démontrée par l’indicateur sur 
l’utilisation des recueils de directives pratiques et des directives sur la sécurité et la santé. 
Les stratégies correspondant à cet indicateur étaient fondées sur la situation nationale ou 
régionale. Par exemple, la traduction de ces recueils et directives dans les langues 
nationales est un progrès important pour les pays russophones et les Etats arabes. Cette 
première étape a facilité la réalisation d’autres travaux, en particulier avec les organisations 
d’employeurs et de travailleurs, qui ont abouti à la ratification des conventions et 
recommandations sur la sécurité et la santé et à leur application au niveau des entreprises. 
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Objectif opérationnel no 3b: Action contre les dangers 

Indicateur Cible et résultats 

Cible: 8 Etats Membres. 

Résultat: 8 Etats Membres. 

Bulgarie, Malte, Sri Lanka, République tchèque et Viet Nam: Des 
programmes d’action nationaux destinés à mettre en place des systèmes 
d’inspection du travail modernes ont été lancés. 

3b.1. Nombre d’Etats Membres dans 
lesquels ont été lancés des 
programmes d’action en faveur de la 
sécurité au travail dans certains 
secteurs industriels tels que le 
bâtiment, les produits chimiques et les 
mines, ainsi que pour lutter contre 
certaines affections telles que la 
silicose. 

Chine, Inde, Thaïlande et Viet Nam: Des programmes d’action nationaux 
de lutte contre la silicose ont été lancés. 

3b.2. Nombre d’Etats Membres ayant 
élargi le champ de leurs statistiques 
sur: 

 

Cible: 5 Etats Membres. 
Résultat: 11 Etats Membres. 
Pour la première fois, les statistiques relatives aux accidents du travail 
figurant dans l’édition 2000 de l’Annuaire des statistiques du travail du BIT 
sont ventilées par sexe. 

a) les accidents du travail et les 
maladies professionnelles; 

L’Afrique du Sud, le Botswana, la Bolivie, la Jamaïque, la Jordanie, le 
Lesotho, le Nigéria, le Pakistan, les Philippines, le Swaziland et le 
Zimbabwe ont renforcé leurs capacités en matière de collecte des 
statistiques. 

b) la sécurité et la santé au travail 
avec des données ventilées par 
sexe. 

Cible: 3 Etats Membres. 
Résultat: 6 Etats Membres. 
Colombie, Jamaïque, Nigéria, Pakistan, Philippines et Viet Nam. 

Cible: 3 millions de dollars. 

Résultat: sera communiqué à la CIT. 
3b.3. Taux d’exécution des activités 
de coopération technique. 

Bahreïn, Bélarus, Bolivie, Brésil, Chine, Ethiopie, Inde, Malaisie, 
Maroc, Mongolie, Namibie, Népal, Pakistan, Fédération de Russie, 
Viet Nam, Zambie et Zimbabwe: Des projets de coopération technique 
en matière de sécurité et de santé au travail sont en cours. 

Stratégies, résultats et enseignements 

73. Cet objectif stratégique recouvre trois indicateurs différents. Les deux premiers concernent 
des programmes d’action nationaux et ciblés portant sur des questions prioritaires en 
matière de sécurité et de santé au travail et sur différents aspects statistiques y ayant trait. 
Le troisième concerne l’exécution des activités de coopération technique. 

74. Outre les bénéficiaires directs, de nombreux pays ont tiré parti des activités menées. 
L’élaboration, au niveau national, de programmes d’action sur des questions prioritaires en 
matière de sécurité et de santé au travail est l’un des indicateurs de cet objectif stratégique 
qui a été conservé pour la prochaine période biennale. 
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Coopération interinstitutions pour la gestion écologiquement rationnelle 
des produits chimiques 

De nombreuses institutions ont intérêt à collaborer pour améliorer au maximum la gestion des produits 
chimiques. Le Programme focal sur la sécurité et la santé au travail et sur l’environnement (SafeWork) a permis 
à l’OIT de jouer un rôle prépondérant dans le Programme interorganisations sur la gestion écologiquement 
rationnelle des produits chimiques. Ce programme coordonne les travaux de sept organisations (OIT, OMS, 
PNUE, FAO, ONUDI, UNITAR et OCDE), dont la collaboration a abouti à un système général harmonisé de 
classification et d’étiquetage des substances chimiques. Cette norme universelle répond aux besoins en 
matière de communication relative aux risques chimiques s’agissant du lieu de travail, des transports, des 
consommateurs et de l’environnement. Elle fait suite à une résolution de l’OIT de 1989 et à une 
recommandation de la Conférence des Nations Unies de 1992 sur l’environnement et le développement. Elle a 
été approuvée par le Conseil d’administration du BIT en novembre 2001. Reconnaissant l’importance de cette 
norme, le Conseil économique et social a créé un sous-comité des Nations Unies chargé de la tenir à jour. 

Des précisions sur ce sous-comité peuvent être obtenues à l’adresse suivante: http://www.unece.org/trans/danger/danger. 
htm 

75. Le deuxième indicateur concerne l’amélioration de la couverture statistique des accidents 
du travail et des maladies professionnelles, y compris la ventilation par sexe. Les cibles 
initiales, modestes, ont été atteintes. Des données ventilées par sexe ont été pour la 
première fois incluses dans le chapitre de l’Annuaire des statistiques du travail consacré 
aux accidents du travail. Compte tenu de ce succès, une stratégie fondée sur la 
collaboration avec les institutions nationales de sécurité sociale sera mise en œuvre en 
2002-03. 

Objectif opérationnel no 3c: Amélioration des conditions 
de travail et d’emploi des groupes vulnérables 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: 15 Etats Membres. 
Résultat: 13 Etats Membres. 

Argentine: Lancement d’une nouvelle phase d’un projet visant à lutter 
contre l’exclusion sociale en matière de santé grâce à un financement 
public. 

Bangladesh: Elargissement de la protection sociale par le biais de 
systèmes de micro-assurance maladie actuellement mis en place dans le 
cadre de partenariats avec la fondation Grameen Kalyan, le Bangladesh 
Rural Advancement Committee (BRAC) et le gouvernement. 

Bénin, Burkina Faso, Guinée et Sénégal: Des systèmes de micro-
assurance maladie ont été mis en place dans diverses organisations 
communautaires, et un réseau d’échange d’informations et de 
connaissances a été créé. 

Bénin, Cameroun et Gabon: Des structures tripartites ont été établies 
avec la participation de représentants de groupes du secteur informel, 
pour faciliter la remise sur pied de régimes volontaires aidant le secteur 
informel. 

Burkina Faso, Ethiopie et Viet Nam: Des projets visant à élargir la 
protection sociale par une combinaison de programmes volontaires et de 
réformes de la sécurité sociale sont opérationnels depuis novembre 2001. 

Cameroun et République démocratique du Congo: De nouveaux 
régimes de protection sociale ont été mis en place par le biais d’initiatives 
volontaires. 

3c.1. Nombre de pays où des 
politiques et des programmes visant à 
élargir la protection sociale à la fraction 
de la population la plus difficile à 
atteindre ont été introduits soit par des 
régimes publics, soit par des initiatives 
volontaires. 

République démocratique du Congo: 800 professeurs et fermiers de 
Kinshasa ont créé une mutuelle médicale. 
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Indicateur Cible et résultat 

Sénégal: Le régime «Solidarité–emploi–retraite» a été mis en place.  
Tunisie: Une étude de cas sur les expériences et les meilleures pratiques 
nationales en matière d’élargissement de la protection sociale a permis 
d’améliorer la politique gouvernementale en la matière. 

Cible: 3 Etats Membres. 
Résultat: 7 Etats Membres et une conférence internationale. 

Belgique: Le ministre du Travail a proposé une nouvelle initiative politique 
et législative pour lutter contre la discrimination s’appuyant en partie sur 
des études et des documents du BIT. 

Conférence de Durban: Le BIT a apporté une contribution importante au 
projet de programme d’action contre la discrimination à l’égard des 
travailleurs migrants, le racisme et la xénophobie. 

Costa Rica: Le BIT a participé au lancement d’une campagne 
d’information sur les droits des travailleurs nationaux migrants par 
l’Association des travailleurs nationaux migrants. 

Danemark: Le gouvernement a adopté des mesures antidiscriminatoires 
inspirées des directives de l’OIT. 

Espagne et Pays-Bas: Les conclusions et recommandations formulées à 
l’issue des travaux de recherche engagés dans le cadre d’une étude du 
BIT sur la discrimination à l’égard des migrants dans l’accès à l’emploi ont 
été utilisées pour l’élaboration de programmes nationaux. 

Finlande: Le plan d’action du gouvernement lancé pour lutter contre la 
discrimination ethnique et le racisme s’appuyait sur des documents du BIT 
concernant la lutte contre la discrimination. 

3c.2. Nombre de pays ayant mis en 
route des programmes fondés sur les 
directives de l’OIT sur l’égalité d’emploi 
pour les travailleurs migrants hommes 
et femmes. 

Irlande: Le Congrès irlandais des syndicats a lancé une initiative 
nationale pour promouvoir des mesures antidiscriminatoires au niveau 
des employeurs, des syndicats et du gouvernement. 

Cible: 6 Etats Membres. 

Résultat: 6 Etats Membres. 

Haïti: Dans le secteur de la confection, en collaboration avec l’Association 
des industries d’Haïti (ADIH), une formation initiale WISE (Programme sur 
les améliorations du travail dans les petites entreprises) a été dispensée à 
des entrepreneurs, des cadres et des formateurs locaux. 

République démocratique populaire lao: Suite à la traduction en lao du 
manuel pratique concernant le programme WISE, une formation dans ce 
domaine a été intégrée dans un programme de promotion des 
exportations à l’intention des petits fabricants de vêtements et des petites 
entreprises artisanales, et des formateurs WISE ont été formés au sein 
des organisations d’employeurs du vêtement et de l’artisanat. 

Mongolie: La Fédération des employeurs de Mongolie continue à mettre 
en œuvre les programmes de formation WISE après avoir bénéficié d’un 
soutien initial. 

Philippines: Le programme WISE a été institutionnalisé; le Département 
de la main-d’œuvre et de l’emploi a organisé 130 ateliers en 2000 et 25 
au cours du premier semestre de 2001, ainsi que 15 cours de remise à 
niveau à l’intention de formateurs WISE. Des formateurs des Philippines 
sont invités à former des formateurs et à fournir des services consultatifs 
dans d’autres pays. 

3c.3. Nombre d’Etats Membres où 
des institutions locales utilisent des 
outils et des méthodes de l’OIT pour 
améliorer les conditions de travail dans 
les petites entreprises et dans le 
secteur informel. 

Thaïlande: 50 inspecteurs du travail ont appris en 2001 à dispenser une 
formation WISE dans les provinces. Des travailleurs à domicile ont par la 
suite reçu une formation WISE dans la province de Chiang Mai. 
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Indicateur Cible et résultat 

Viet Nam: Le ministère du Travail, des Invalides et des Affaires sociales 
(MOLISA) a intégré les méthodes de formation WISE à ses cours de 
formation des inspecteurs du travail. La Chambre de commerce et 
d’industrie du Viet Nam (VCCI) a également organisé des cours selon ces 
méthodes. 

 

Pour de plus amples informations sur l’amélioration des conditions de 
travail dans les micro-entreprises, voir également le point 2d.2. 

Cible: 10 Etats Membres. 

Résultat: 10 Etats Membres. 

Afrique du Sud: Fourniture d’une assistance à l’Ecole nationale de santé 
publique pour l’élaboration de cours destinés au diplôme de gestion du 
VIH/SIDA sur le lieu de travail. 

Burkina Faso: Présentation aux mandants du Recueil de directives 
pratiques de l’OIT. Le ministère du Travail a créé un comité tripartite sur le 
SIDA et a demandé au BIT des conseils sur l’intégration des questions 
relatives au VIH/SIDA dans sa législation du travail. 

Ghana: Fourniture de conseils techniques sur la formation des 
inspecteurs du travail dans le domaine du VIH/SIDA. 

Inde: Le projet de prévention du VIH/SIDA dans le monde du travail est 
opérationnel. 

Malaisie: Le BIT fournit des conseils et une assistance techniques pour 
l’élaboration d’un code national de bonnes pratiques sur le VIH/SIDA. 

Malawi: L’OIT contribue à l’élaboration de la politique nationale en 
matière de VIH/SIDA sur le lieu de travail et aide également le ministère 
du Travail à renforcer ses capacités en la matière. 

Sénégal: Le gouvernement a commencé à former les inspecteurs du 
travail dans les domaines de la prévention du VIH/SIDA, de la lutte contre 
la discrimination et de l’élaboration des politiques correspondantes. 

République-Unie de Tanzanie: Le BIT participe à l’élaboration de la 
politique nationale concernant le VIH/SIDA sur le lieu de travail et mène 
une campagne de sensibilisation auprès des mandants tripartites. 

Thaïlande: Collaboration avec le gouvernement à la réforme de la 
législation nationale sur la base du Recueil de directives pratiques, 
renforcement des capacités en coopération avec le ministère du Travail et 
l’Association des entreprises de Thaïlande et d’Asie. 

3c.4. Nombre d’Etats Membres 
s’attaquant au problème du VIH/SIDA 
dans le monde du travail avec l’aide de 
l’OIT. 

Zambie: Assistance technique et financière pour la création d’une 
association d’entreprises de Zambie contre le SIDA et la formulation d’une 
politique de lutte contre le SIDA sur le lieu de travail inspirée du Recueil 
de directives pratiques. 

Cible: 10 Etats Membres. 
Résultat: 4 Etats Membres. 

Afrique du Sud: Le Conseil national de développement économique et 
de la main-d’œuvre (NEDLAC) a utilisé des données et une étude du BIT 
dans ses délibérations sur la durée légale du travail. 

Haïti: Une étude relative au projet de code du travail portant sur la durée 
du travail, les heures supplémentaires, l’emploi à temps partiel, le travail 
de nuit, les pauses et la protection de la maternité a été utilisée par le 
ministère des Affaires sociales pour réviser le projet de code. 

3c.5. Nombre d’Etats Membres où 
des données sont produites sur la 
protection de la maternité, le travail et 
la famille et la durée du travail et sont 
utilisées pour élaborer des politiques. 

Sainte-Lucie: Une étude relative au projet de code du travail portant sur 
la durée du travail, les heures supplémentaires, l’emploi à temps partiel, le 
travail de nuit, les pauses et la protection de la maternité a été utilisée par 
le gouvernement pour réviser le projet de code. 
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Indicateur Cible et résultat 

 Ex-République de Yougoslavie: Une étude relative au projet de code du 
travail portant sur la durée du travail, les heures supplémentaires, l’emploi 
à temps partiel, le travail de nuit, les pauses et la protection de la 
maternité a été utilisée pour réviser le projet de code actuellement soumis 
au Parlement. 

Stratégies, résultats et enseignements 

76. Pour 2000-01, cet objectif opérationnel portait sur un large éventail de questions, 
notamment la sécurité sociale, les travailleurs migrants, les conditions de travail, le 
VIH/SIDA et certains points liés à la santé et à la sécurité au travail. Pour 2002-03, ces 
questions ont été réparties entre les deux nouveaux objectifs opérationnels, plus larges. 

Réduire le nombre des personnes exclues des soins de santé en Argentine 

Le gouvernement de l’Argentine a demandé à l’OIT de conclure un accord de coopération technique avec 
son ministère de la Santé concernant l’exclusion en matière de santé. Un projet de coopération technique a été 
lancé dans le cadre du programme STEP (Stratégies et techniques contre l’exclusion sociale et la pauvreté). 
Ce projet a permis d’identifier les causes et l’ampleur du problème et d’envisager les solutions possibles. 
Certaines de ces solutions ont été incorporées dans un projet de loi visant à réformer le secteur de la santé. 
L’Argentine a également exploité les résultats de ce projet dans les négociations fructueuses qu’elle a menées 
avec la Banque mondiale sur la réforme de ce secteur. 

77. L’accès à l’assurance maladie en Afrique a compté pour beaucoup dans les résultats 
relatifs à l’extension de la protection sociale. Les travaux dans ce domaine ont commencé 
il y a plus de dix ans, notamment en Afrique occidentale, par l’étude des carences et des 
possibilités dans le domaine des soins de santé. Ces travaux ont abouti à l’élaboration de 
stratégies, de méthodes et d’outils adaptés aux communautés concernées. Des travaux 
portant sur d’autres questions liées à la protection sociale ont également été effectués dans 
d’autres Etat Membres, ce qui devrait permettre d’obtenir des résultats plus nombreux pour 
2002-03. Il devrait en être de même d’une initiative pilote engagée au cours de la présente 
période biennale pour évaluer dans quelle mesure les mécanismes de réassurance 
permettraient de renforcer les régimes de micro-assurance et d’améliorer leur viabilité. 

78. Les politiques de l’OIT reconnaissent la vulnérabilité des travailleurs migrants, ainsi que 
la discrimination et le manque de protection auxquels ils sont souvent confrontés. La 
modestie de la cible relevant de cet indicateur s’explique par les incertitudes qui existaient 
lorsque l’un et l’autre ont été définis. Les travaux réalisés à ce jour semblent indiquer que 
l’on va pouvoir obtenir des résultats durables dans ce domaine, ce qui a contribué à la 
décision de faire passer la cible de trois à huit Etats Membres en 2002-03. Les importants 
travaux actuellement menés dans ce domaine en Europe seront probablement mis à profit. 

79. L’accord de partenariat signé en 2001 entre l’OIT et l’Organisation internationale pour les 
migrations devrait faciliter l’élaboration d’une stratégie plus intégrée dans ce domaine, 
dans laquelle figurera notamment le suivi de la Conférence mondiale contre le racisme qui 
s’est tenue à Durban en 2001. 

De précisions sur les travaux du Programme international sur les travailleurs migrants peuvent être 
obtenues à l’adresse suivante: http://www.ilo.org/public/french/protection/migrant/index.htm. 

80. Les travailleurs des petites et moyennes entreprises, à plus forte raison lorsqu’ils sont 
considérés comme appartenant à l’économie informelle, sont parmi les plus vulnérables du 
point de vue des conditions de travail. Au fil des années, le Bureau a élaboré divers outils 
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et instruments, et notamment le programme WISE (voir tableaux), pour aider les pays à 
traiter ce problème. Ces outils et instruments ont été exploités conformément aux cibles 
fixées. L’incidence de leur utilisation doit être évaluée. 

81. Un élément clé de la stratégie destinée à rendre opérationnels les outils du BIT a été 
d’incorporer la question des conditions de travail dans des services plus larges tels que 
l’aide aux entreprises et aux collectivités. Une grande partie de ce travail a également été 
effectuée dans le cadre d’initiatives destinées à renforcer les organisations d’employeurs. 
Cela a permis de faire passer le message selon lequel «la protection paie» et d’établir des 
liens avec les organisations locales qui fournissent ces services aux groupes cibles. 
D’autres travaux initiaux destinés à élaborer des approches novatrices combinant le 
développement des micro-entreprises et l’amélioration des conditions de travail ont été 
menés en partenariat étroit avec les services d’aide aux entreprises. 

82. Il a été reconnu qu’il conviendra de clarifier et de renforcer les liens de collaboration 
interne en ce qui concerne la partie de l’objectif opérationnel 2d relative au recours à la 
politique et aux instruments pratiques de l’OIT concernant l’amélioration de la productivité 
et de la gestion et la partie de l’objectif opérationnel 3c concernant l’amélioration des 
conditions de travail dans les petites entreprises et dans le secteur informel. 

Des précisions sur les activités de l’OIT relatives aux conditions de travail peuvent être obtenues à 
l’adresse suivante: http://www.ilo.org/public/french/protection/condtrav/index.htm. 

83. Le programme sur le VIH/SIDA n’est opérationnel que depuis novembre 2000, d’où la 
cible relativement modeste de dix Etats Membres qui a été fixée. Cet objectif a été atteint, 
en grande partie grâce aux travaux réalisés en Afrique, où la question est prioritaire. Ce 
succès est dû en grande partie à la collaboration avec les organisations d’employeurs et de 
travailleurs, qui a permis de donner la priorité aux domaines dans lesquels l’intervention 
du BIT avait le plus de chances de donner de bons résultats. 

84. Des actions relatives au VIH/SIDA ont commencé à se développer dans d’autres régions 
telles que l’Asie et les Caraïbes. Une conférence tripartite a été organisée à Moscou en 
décembre 2001 suite à l’adoption, par les représentants de la Communauté des Etats 
indépendants (CEI), d’une stratégie intégrée à l’échelle régionale. Les douze membres de 
la CEI sont donc venus rejoindre la liste des pays qui collaborent avec le Bureau à la 
définition d’une stratégie spécifique de lutte contre le VIH/SIDA dans le monde du travail. 

Des précisions sur les travaux de l’OIT dans le domaine du SIDA peuvent être obtenues à l’adresse 
suivante: http://www.ilo.org/public/french/protection/trav/aids/index.htm. 

85. Dans les six mois qui ont suivi son adoption, le Recueil de directives pratiques de l’OIT 
sur le VIH/SIDA et le monde du travail a été traduit en neuf langues, sans compter les 
versions initiales, en anglais, français et espagnol. Cela devrait permettre d’augmenter de 
manière considérable le nombre de pays qui prendront des mesures dans ce domaine en 
2002-03. 

86. Dans les domaines de la protection de la maternité, de la durée du travail et du travail et 
de la famille, la stratégie a consisté à insister sur la nécessité de traiter ces questions au 
niveau national. Les efforts déployés pour apporter des améliorations dans ces domaines et 
les intégrer à la politique de l’emploi se sont heurtés dans nombre de pays à l’insuffisance 
des informations disponibles pour opérer les choix politiques. Pour cette raison, la 
production de données et leur analyse ont été une première étape indispensable et les 
données n’ont été utilisées dans l’élaboration des politiques que dans quatre pays, par 
rapport à une cible de dix. L’expérience montre que le processus production des données/ 
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débat national/formulation de politiques dure plus de deux ans. A la fin de la période 
biennale, des travaux étaient en cours dans 14 pays, combinant des études par pays (sur la 
durée du travail et sur le travail et la famille) et des enquêtes nationales représentatives (sur 
le travail et la famille). Ces travaux devraient permettre d’obtenir des résultats plus 
substantiels au cours du prochain exercice. 

87. La stratégie en matière de protection de la maternité a consisté à promouvoir la ratification 
de la convention (no 183) sur la protection de la maternité, adoptée en juin 2000, à 
favoriser les réformes inspirées de la convention lorsque la ratification de cette dernière 
n’était pas immédiatement possible, et à œuvrer à une meilleure protection de la maternité, 
en particulier en faveur des femmes les moins protégées. Cette stratégie a mis l’accent sur 
la cohérence entre cet objectif et l’amélioration des conditions de travail et d’emploi des 
groupes vulnérables. Elle corrobore l’analyse qui a été faite des coûts du travail et vise à 
montrer que «la protection paie». A cette fin, une série d’études ont décrit des initiatives 
locales prises à travers le monde pour apporter une protection à des femmes qui en étaient 
dépourvues. 

88. Les résultats des travaux effectués en 2000-01 seront utilisés au cours de la prochaine 
période biennale pour développer les initiatives prometteuses dans le domaine de 
l’élargissement de la protection. Il faudra sans doute élaborer à cette fin des outils et des 
méthodes pratiques sur la protection de la maternité et sur le travail et la famille. 

Objectif opérationnel no 3d: Portée 
des systèmes de sécurité sociale 

Indicateur Cible et résultats 

Cible: 10 Etats Membres. 
Résultat: 20 Etats Membres et Tonga. 

Afrique du Sud, Bahamas, Barbade, Dominique, Grenade, Guyana, 
Jordanie, Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Tonga et 
Zimbabwe: Elaboration ou introduction de réformes législatives ou d’une 
nouvelle législation en matière de financement de la protection sociale 
après une intervention du BIT. 

Bahamas: Un nouveau mécanisme de financement du système de santé 
a été élaboré et approuvé par le gouvernement. 

Bélarus, Chypre et Luxembourg: Le Service international financier et 
actuariel a éclairé le débat public sur l’avenir du système de pensions de 
ces pays. 

République démocratique populaire lao, Turquie et Viet Nam: Des 
principes de financement sains ont été adoptés pour les nouveaux 
régimes de sécurité sociale. 

3d.1. Nombre d’Etats Membres ayant 
pris des mesures pour améliorer 
l’architecture financière et la gestion de 
leurs régimes et systèmes nationaux 
de protection sociale après une 
intervention de l’OIT. 

Pologne et Ukraine: Des unités chargées du budget social ont été 
instituées dans le cadre d’un système de gestion permanent. 

Cible: 5 Etats Membres. 

Résultat: 10 Etats Membres. 

Cap-Vert, Indonésie, République démocratique populaire lao, 
République-Unie de Tanzanie, Turquie et Viet Nam: Des réformes ont 
été adoptées. 

3d.2. Nombre d’Etats Membres ayant 
adopté des réformes de leurs régimes 
publics de sécurité sociale pour en 
élargir la couverture. 

Guinée-Bissau, Nigéria et Thaïlande: Des propositions d’extension des 
prestations de sécurité sociale ou d’amélioration de la couverture ont été 
approuvées. 
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Indicateur Cible et résultats 

 Sierra Leone: De nouveaux régimes de sécurité sociale ont été 
approuvés et des lois ont été promulguées pour apporter une protection 
sociale aux personnes qui jusque là en étaient dépourvues en Sierra 
Leone. 

Stratégies, résultats et enseignements 

89. La cible, modeste, du premier indicateur de cet objectif opérationnel a été facilement 
atteinte; elle concerne les Etats Membres ayant «pris des mesures» pour améliorer le 
financement et la gestion des régimes et systèmes existants. Elle est bien inférieure au 
nombre d’Etats Membres dans lesquels le Bureau travaille actuellement sur ces questions 
et s’explique par le fait que l’accent a été mis sur les questions d’architecture financière. 
Pour la prochaine période biennale, l’indicateur conservera son libellé, mais il englobera 
les travaux du Bureau concernant aussi bien la gestion financière que la gestion 
administrative. 

90. Au cours de la période biennale, on a constaté que deux stratégies distinctes s’étaient mises 
en place: le siège s’est intéressé davantage aux questions d’élargissement et de 
financement de la protection sociale, notamment en Europe, alors que les régions, et en 
particulier les équipes multidisciplinaires, se sont consacrées davantage à consolider et à 
améliorer les régimes de sécurité sociale existants. 

Contribution au débat sur les pensions au Luxembourg 

En avril 2000, le gouvernement du Luxembourg a demandé au BIT un avis technique neutre sur la 
situation financière de son système national de pensions. A partir d’une simulation démographique, 
économique et financière détaillée portant sur une longue période, l’équipe du BIT a estimé que, dans le 
contexte économique pris pour hypothèse, le système serait financièrement sain pendant au moins trente ans 
encore et qu’il pouvait être amélioré. Toutefois, elle a également constaté que sa viabilité dépendait d’un apport 
soutenu de main-d’œuvre étrangère. Le travail effectué en commun par le comité consultatif tripartite et l’équipe 
du BIT a permis une acceptation unanime des résultats techniques. Le rapport qui en est résulté sert 
actuellement de base aux discussions qui ont lieu dans le cadre de la table ronde nationale sur les pensions.  

91. Trois facteurs devraient à l’avenir permettre d’agir de façon plus coordonnée dans ce 
domaine. Le premier est la résolution concernant la sécurité sociale, adoptée par la 
Conférence internationale du Travail à sa 89e session (juin 2001), qui établit clairement les 
priorités de l’action future de l’OIT. Le deuxième tient aux progrès considérables réalisés 
dans l’élaboration et la diffusion des outils et instruments d’analyse quantitative des 
systèmes de protection sociale. Le troisième est l’engagement des unités extérieures et du 
siège de se consacrer davantage au renforcement des capacités locales et au transfert de 
connaissances, ce qui devrait permettre au BIT d’agir de manière plus efficace. Des actions 
déjà engagées dans ce domaine dans plusieurs pays, notamment en Europe de l’Est, ont 
déjà donné des résultats encourageants. 

92. Le deuxième indicateur de cet objectif opérationnel («Nombre d’Etats Membres ayant 
adopté des réformes de leurs régimes publics de sécurité sociale pour en élargir la 
couverture») faisait partiellement double emploi avec l’indicateur 3c.1; c’est pourquoi ils 
ont été fusionnés en un seul pour la période 2002-03. Les résultats obtenus au titre de 
l’indicateur 3d.2 pour 2000-01, principalement en Afrique et en Asie du Sud-Est, ont été 
près de deux fois plus importants que prévu. Les conseils techniques fournis par les 
bureaux extérieurs et le siège ont été à cet égard des plus utiles. Les travaux en cours 
correspondent aux opportunités de réforme de la sécurité sociale qui s’offrent actuellement 
dans de nombreux pays. Conformément à la résolution concernant la sécurité sociale, 
adoptée en juin 2001, les stratégies futures mettront l’accent sur la coopération avec 
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l’Association internationale de la sécurité sociale et avec d’autres organismes. Il s’agira 
entre autres d’obtenir un appui du FMI et de la Banque mondiale. 

Objectif opérationnel no 3e: 
Insécurité économique et sociale 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: 12 Etats Membres. 
Résultat: 16 Etats Membres. 

3e.1. Nombre d’Etats Membres où 
des données sont produites et 
utilisées pour élaborer des 
stratégies et des mesures visant à 
combattre l’insécurité économique 
et sociale. 

Afrique du Sud, Argentine, Azerbaïdjan, Brésil, Chili, Chine, Ethiopie, 
Hongrie, Inde, Indonésie, République de Moldova, Pakistan, Philippines,
Fédération de Russie, République-Unie de Tanzanie et Ukraine: Données 
produites grâce aux enquêtes sur la sécurité des personnes et aux enquêtes 
sur la flexibilité de la main-d’œuvre et la sécurité. Les travaux menés au titre 
de cet indicateur sont restés pratiquement à la phase de production de 
données. Les données seront utilisées en 2002-03 pour l’élaboration de 
stratégies et de mesures nationales. 

Stratégies, résultats et enseignements 

93. Au cours de la présente période biennale, l’objectif stratégique du programme et budget 
dans le domaine de l’insécurité économique et sociale a été d’élaborer une base 
d’information pour les travaux futurs. Concrètement, il s’est agi de créer un réseau 
d’institutions et de correspondants honorablement connus dans les pays Membres de l’OIT 
et de les faire participer à des travaux de recherche et à des activités de promotion en 
matière de travail. Il s’est agi également d’établir une base de données détaillée sur les 
indicateurs de la sécurité socio-économique dans 103 pays et d’organiser des enquêtes sur 
la sécurité des personnes et des enquêtes sur la flexibilité de la main-d’œuvre et la sécurité, 
qui ont permis de recueillir des données utiles pour affiner les enquêtes sur les ménages et 
les entreprises. 

Des précisions sur les travaux du Programme focal sur la sécurité socio-économique peuvent être 
obtenues à l’adresse suivante: http://www.ilo.org/public/french/protection/ses/index.htm  

94. Ces travaux sont considérés comme une première phase indispensable d’acquisition de 
connaissances qui permettront d’élaborer des stratégies et des mesures adaptées à chaque 
pays dans le domaine de la lutte contre l’insécurité socio-économique. En fait, ces 
instruments et méthodes ont été utilisés par les bureaux extérieurs dans le cadre de la 
stratégie de lutte contre la pauvreté (DSRP). Ils ont également servi en Ukraine pour 
concevoir des instruments de surveillance de l’insécurité, en Fédération de Russie pour 
l’élaboration de stratégies intégrées de lutte contre la pauvreté, et en Indonésie et au 
Kazakhstan pour la mise en place de stratégies globales de protection sociale. 

Europe de l’Est et Asie centrale: vers une amélioration de la sécurité socio-économique 

En Fédération de Russie, l’OIT a été la première à répondre, au nom du système des Nations Unies, à la 
demande du gouvernement, qui souhaitait obtenir une aide pour la conception d’une stratégie intégrée de lutte 
contre la pauvreté. Le projet mis en œuvre, d’une durée de dix-huit mois, a couvert divers domaines: répartition 
des revenus par les transferts sociaux, santé, politique salariale, effets de la restructuration des entreprises, 
employabilité des groupes vulnérables, famille, égalité entre les sexes, questions régionales, volets juridique et 
administratif, enregistrement statistique. Les résultats ont été rendus publics lors d’une réunion tripartite de haut 
niveau qui a eu lieu à Moscou en novembre 2001 et ont été largement répercutés par les médias. Ils devraient 
fortement influer sur la politique sociale de la Russie. 
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Au Kazakhstan, suite à un projet mis en œuvre par le BIT avec l’appui du PNUD, le gouvernement a 
adopté par décret, en juin 2001, un «concept de protection sociale de la population» qui se réfère 
expressément à la contribution du Bureau, dont l’intervention était articulée autour de quatre objectifs 
stratégiques dans une optique intégrée. 

Objectif stratégique no 4: Renforcer 
le tripartisme et le dialogue social 

Ressources pour le dialogue social en 2000-01 (en dollars) 

Ressources stratégiques, budget ordinaire 2000-01 (chiffre révisé 
selon la méthodologie utilisée pour 2002-03) 93 883 223

Dépenses effectives, budget ordinaire 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT)

Dépenses estimatives de coopération technique 
(programme et budget pour 2000-01) 25 832 000

Dépenses extrabudgétaires effectives 2000-01 (chiffre communiqué à la CIT)

95. Durant la période 2000-01, l’OIT a atteint ou dépassé 71 pour cent des cibles fixées au titre 
de cet objectif stratégique, dépassant les projections pour onze des dix-sept cibles et ne les 
atteignant pas pour six d’entre elles. Ces chiffres traduisent pour une part le fait que les 
cibles ont été fixées de manière prudente, les unités ayant appris à maîtriser la nouvelle 
procédure d’établissement stratégique du budget. L’expérience a aussi conduit à redéfinir 
les objectifs, indicateurs et cibles assignés à cet objectif stratégique pour 2002-03; l’accent 
sera mis clairement sur deux objectifs, l’un axé sur des stratégies visant à renforcer les 
cadres juridiques, les institutions, les mécanismes et les procédures du dialogue social, et 
l’autre sur des stratégies conçues pour renforcer le caractère représentatif, l’influence et 
l’efficacité des organisations d’employeurs et de travailleurs. 

Objectif opérationnel no 4a: Reconnaissance du dialogue social et 
Objectif opérationnel no 4b: Institutions de dialogue social 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: 10 Etats Membres. 

Résultat: 15 Etats Membres et une autre entité. 

Afrique du Sud: Modification de la législation décidée par le Conseil du 
travail bipartite du millénaire. 

Bosnie-Herzégovine: Adoption d’une nouvelle loi sur les comités 
d’entreprise. Modification du droit du travail. 

Estonie: Adoption d’une nouvelle loi syndicale. 

Ghana: Une révision de la loi sur la main-d’œuvre entraîne la création de 
deux institutions tripartites chargées du règlement des différends et des 
questions sociales et économiques. 

Indonésie: Adoption et mise en œuvre de la nouvelle loi syndicale. 

Lesotho, Swaziland: Révision du Code du travail en vue de créer des 
institutions tripartites chargées de la prévention et du règlement des 
différends. 

4a.1. Etats Membres où les 
partenaires sociaux prennent part à 
l’adoption des politiques et programmes 
sociaux et économiques et de la 
législation du travail 

Malte: Création du Conseil maltais pour le développement économique 
et social. 
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Indicateur Cible et résultat 

 Pakistan: Création du Conseil bipartite des travailleurs et employeurs du 
Pakistan. 

Pologne: Adoption de la loi visant à créer la Commission tripartite pour 
les questions socio-économiques. 

Pologne: Accord tripartite concernant les amendements au Code du 
travail en matière de relations professionnelles. 

Slovaquie: Adoption d’un nouveau Code du travail. 

Suriname: Accord tripartite concernant une consultation nationale sur le 
dialogue social. 

Trinité-et-Tobago: Déclaration tripartite concernant un pacte 
économique et social. 

Tunisie: Discussion tripartite sur la compétitivité et la sécurité de l’emploi 
dans les politiques nationales. 

 

Autre entité (qui n’est pas un Etat Membre): 
Kosovo: Adoption et promulgation de lois du travail essentielles. 

Cible: 2 organisations internationales. 

Résultat: 12. 

Banque mondiale: Création, avec l’intervention du BIT, d’un groupe 
coordonné de collaboration sur les petites exploitations minières et les 
exploitations artisanales. 

FAO/OMI: Sécurité et santé dans la pêche, rapport du groupe de travail 
ad hoc conjoint FAO/OMI. 

ISO: Convention (no 152) sur la sécurité et l’hygiène dans les 
manutentions portuaires, 1979. 

OMC/OCDE/EUROSTAT: Statistiques de l’emploi dans le secteur de 
l’hôtellerie et du tourisme. 

OMI: Coopération dans les travaux relatifs aux activités maritimes et 
portuaires entraînant une reconnaissance accrue du rôle des partenaires 
sociaux. Adoption de lignes directrices conjointes concernant les 
réclamations en cas de décès, d’accident ou d’abandon de marins. 

OMI/PNUE: Sécurité et santé au travail dans la démolition navale. 

OMPI: Statuts des artistes–interprètes. 

OMS: Programmes de travail du Groupe de travail sur la santé dans le 
monde et du Groupe consultatif mondial sur les soins infirmiers et 
obstétricaux. 

UNESCO: Cadre d’action de Dakar comprenant une référence à 
l’apprentissage tout au long de la vie, avril 2000. 

4a.2. Organisations internationales et 
associations régionales ou sous-
régionales qui intègrent les dimensions 
sociales et du travail dans leurs 
politiques, plans d’action et 
développement institutionnel. 

UPU: Renforcement de la coopération avec les partenaires sociaux, en 
coopération avec l’OIT. 

 Cible: 5 associations régionales ou sous-régionales. 

Résultat: 2. 
Communauté des Caraïbes (CARICOM): Déclaration à l’appui du 
dialogue social en tant qu’instrument pour favoriser le consensus sur les 
politiques de restructuration économique et activités menées dans le 
cadre de son Conseil sur le développement humain et social en vue 
d’intégrer les aspects sociaux et du travail dans les politiques régionales. 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 
(CEMAC): Déclaration tripartite à l’appui du dialogue social. 
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Indicateur Cible et résultat 

Cible: 40 cas dans 30 Etats Membres. 

Résultat: 52 cas dans 40 Etats Membres. 

Argentine, Australie, Chili, République de Corée, Costa Rica, El 
Salvador, Etats-Unis, Grenade, Guatemala, Honduras, Indonésie, 
Malaisie, Nicaragua, Panama, Pérou et Uruguay: Utilisation par les 
autorités portuaires du Programme de développement des travailleurs 
portuaires (PDP). 

Bangladesh, Inde et Sri Lanka: Renforcement par le biais d’activités de 
formation des institutions chargées de la prévention et du règlement des 
différends. 

Barbade: i) mesures prises pour créer un comité tripartite national 
chargé de s’occuper des normes internationales et des autres questions 
relatives au travail; ii) négociation du quatrième protocole de partenariat 
social. 

Belize: Création en 2001 d’un organe tripartite national chargé de 
s’occuper des questions de reconnaissance syndicale. 

Bénin, Guinée et Togo: Accords collectifs dans le secteur de l’hôtellerie 
et du tourisme. 

Chili: Création du Conseil tripartite pour le dialogue social. 

Colombie: Conclusion d’accords tripartites concernant 
l’institutionnalisation du dialogue social et les salaires minimums, la 
sécurité sociale, la formation professionnelle et le droit du travail. 

Fidji: Réactivation du Forum tripartite après 10 ans. 

France: Cinq entreprises pétrolières ont accepté d’appliquer les 
conventions maritimes de l’OIT. 

Guyana: Discussion par les partenaires sociaux d’un projet d’accord de 
partenariat social. 

Inde: Diffusion des pratiques optimales favorisant les approches 
bipartites en vue de la promotion du dialogue social au niveau de 
l’entreprise. 

Jamaïque: Mémorandums d’accords pour des mécanismes de 
partenariat social bipartite dans les secteurs de la bauxite, de la banane, 
de l’eau et de la navigation. 

Jordanie: Promotion du dialogue social en faveur des travailleuses et 
des femmes chefs d’entreprise sur la base des conclusions de la réunion 
sur le secteur des THC organisée en 2000. 

Madagascar: Utilisation du manuel sur les petites exploitations minières. 

Népal: Réalisation d’une étude diagnostique du système des relations 
professionnelles. 

Niger: Adoption d’un nouveau décret visant à intégrer la société civile au 
Comité national tripartite. 

Paraguay: Restructuration de l’institution du dialogue social pour 
améliorer son fonctionnement. 

Philippines: L’application de la recommandation no 187 est à l’origine 
d’une augmentation des salaires de 15 pour cent pour les gens de mer 
philippins. 

4b.1. Cas où des mandants ont 
recours à des recommandations 
(notamment conclusions de réunions 
sectorielles), avis, outils pratiques ou 
travaux de recherche de l’OIT pour 
renforcer les institutions, mécanismes 
ou processus de dialogue social. 

Roumanie: Adoption d’un accord social en vue de la paix sociale. 

 République tchèque: Modification du Code du travail en vue de 
promouvoir le dialogue social par le biais des comités d’établissement. 
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Indicateur Cible et résultat 

République tchèque: Renouvellement du processus de réforme et de 
négociation dans la réforme du secteur de l’éducation. 

Thaïlande: Création de 10 sous-commissions tripartites provinciales 
pilotes sur le salaire minimum. 

Trinité-et-Tobago: Signature par le gouvernement et les partenaires 
sociaux du Pacte 2000 en vue de donner effet aux protocoles signés. 

Yémen: Rétablissement du dialogue bipartite et accord sur un 
mécanisme national de dialogue social. 

Des résultats ont également été obtenus dans les cas suivants: 

Curaçao: Des groupes sociaux indépendants, les partenaires sociaux et 
le gouvernement sont en train de mettre en œuvre Vishon Korsou, un 
plan pour Curaçao à l’horizon 2020. 

Kosovo: Création du Conseil du travail tripartite chargé de la réforme du 
droit du travail. Reconnaissance de syndicats qui deviennent membres 
de ce conseil. 

 

International: Signature d’un accord sur les salaires, fondé sur la 
recommandation no 187 de l’OIT, entre la Fédération internationale des 
ouvriers du transport et la Commission internationale des employeurs 
maritimes. Guide des normes de l’OIT concernant la gestion durable des 
forêts utilisé par la Fédération internationale des travailleurs du bâtiment 
et du bois. 
Eléments fondamentaux du guide des normes de l’OIT adoptés par deux 
importants organismes de certification des forêts: le Forest Stewardship 
Council et le Pan-European Forest Certification. 

Cible: 12 Etats Membres appliquent, ratifient ou prennent des mesures 
concrètes en vue de ratifier les conventions sur la liberté syndicale et la 
négociation collective, tel qu’indiqué dans l’objectif opérationnel 1a. 

Résultat: 14 Etats Membres. 

Colombie, Indonésie, Kenya et Ouganda: Mesures prises pour 
améliorer la mise en œuvre de la convention no 98. 

Colombie, Indonésie et Nigéria: Mesures visant à améliorer 
l’application de la convention no 87 

République démocratique du Congo, Kazakhstan, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, République-Unie de 
Tanzanie et Yougoslavie: Ratification de la convention no 87. 

Gambie, Guinée équatoriale, Saint-Kitts-et-Nevis, Yougoslavie: 
Ratification de la convention no 98. 

Kenya et Ouganda: Mesures en cours d’adoption en vue de la 
ratification de la convention no 87. 

Saint-Kitts-et-Nevis: Ratification de la convention no 144. 

Sainte-Lucie: Ratification de la convention no 154. 
Voir également sous l’objectif opérationnel 1a: Normes et principes et 
droits fondamentaux au travail- 

4b.2. Etats Membres ayant adopté des 
politiques et appliqué, ratifié ou pris des 
mesures concrètes en vue de ratifier les 
conventions de l’OIT portant sur les 
institutions de dialogue social ou la 
pratique de ce dialogue 

Cible: 10 Etats Membres adoptent des politiques. 

Résultat: 6 Etats Membres. 

Honduras, Kazakhstan, Maurice, Nicaragua, Pérou, Roumanie 

 Cible: 10 ratifications de la convention no 144. 

Résultat: 7 ratifications. 

Belize, Kazakhstan, Koweït, Saint-Kitts-et-Nevis, Suisse, République
tchèque, Yémen 
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Indicateur Cible et résultat 

 Cible: 15 ratifications de conventions portant sur des secteurs 
spécifiques. 

Résultat: 35 ratifications dans 20 Etats Membres. 

Maritime: Bahamas: C.147; Italie: C.152; Maroc: C.108, C.178, C.179, 
C.180; République de Moldova: C.108; Roumanie: C.22, C.68, C.92, 
C.133, C.147, C.166, C.180; Royaume-Uni: C.180; Fédération de 
Russie: C.179; Suède: C.178, C.180. 

Sécurité et santé dans les mines (C.176): Afrique du Sud, Etats-Unis, 
Liban, Pologne, République tchèque. 

Inspection du travail dans l’agriculture (C.129): Azerbaïdjan et 
Kazakhstan. 

Protocoles aux conventions. 

Maritime: (Protocole de 1996 à la C.147): Roumanie, Royaume-Uni, 
Suède. 

Inspection du travail dans le secteur des services non commerciaux: 

(Protocole à la C.81): Azerbaïdjan, Chypre et République de Moldova. 

Convention OMPI/OIT/UNESCO sur la protection des artistes–
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogramme et des 
organismes de radiodiffusion (Convention de Rome, 1961): Albanie, 
Croatie, Estonie et Nicaragua. 

Cible: 15 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: 4 Etats Membres supplémentaires. 

Argentine: Réactivation et renforcement de la Commission tripartie sur 
l’égalité entre hommes et femmes. 

Chili: Table ronde sur les femmes et le travail créée dans le cadre du 
nouveau Conseil tripartite pour le dialogue social. 

Paraguay: Création de la Commission nationale tripartite sur l’égalité 
entre hommes et femmes. 

4b.3. Etats Membres où des 
institutions, mécanismes ou processus 
tripartites ou bipartites abordent les 
questions relatives à l’égalité entre les 
sexes 

Uruguay: La Commission tripartie sur l’égalité entre hommes et femmes 
établit un plan national relatif à l’égalité des chances dans l’emploi. 

Stratégies, résultats et enseignements 

96. Le présent commentaire a été intégré et structuré de manière à offrir une base pour les 
rapports à soumettre dans l’avenir au titre des objectifs, indicateurs et cibles fixés pour 
2002-03. Il est tenu ainsi compte de l’expérience de 2000-01, à savoir que des stratégies 
intégrées sont nécessaires pour mieux prendre en compte le dialogue social et pour 
développer ou renforcer les institutions dans lesquelles il s’incarne. 

Pour plus de précisions sur les travaux menés par le Programme focal sur le dialogue social, consulter le 
site Internet suivant: http://www.ilo.org/public/french/dialogue/infocus/index.htm. 

97. Au cours de la période biennale, l’appui de l’OIT a permis à nombre d’institutions du 
dialogue social de traiter les questions qui intéressent traditionnellement les employeurs, 
les travailleurs et les gouvernements. Ces discussions ont été axées sur la politique du 
marché du travail, la législation du travail, la sécurité sociale, la négociation collective, le 
règlement des différends, la sécurité et la santé, la formation professionnelle, la 
productivité et les négociations sur les salaires minimums. L’action du BIT a également 
servi à promouvoir la reconnaissance du dialogue social, considéré comme un outil 
précieux pour renforcer le consensus sur les grands défis économiques et sociaux par le 
biais tant des instances existantes que des nouvelles instances consultatives. Les 



GB.283/PFA/9  

 

40 GB283-PFA-9-2002-01-0157-21-FR.Doc 

consultations menées dans le cadre d’instances tripartites ont eu un impact positif: 
règlement de différends, accords professionnels et amélioration de la productivité à l’appui 
de la croissance et du développement économiques. 

République tchèque: contribution des partenaires sociaux à la révision du Code du travail 

La République tchèque, qui œuvre activement à son adhésion à l’Union européenne, cherche à mieux 
appliquer les conventions de l’OIT. A cet effet, elle a entrepris de modifier son Code du travail. Un processus 
très dynamique de consultation et de négociation s’est mis en place avec des experts et les services 
consultatifs du BIT. Le Conseil économique et social tripartite a examiné les projets d’amendement proposés 
par le gouvernement, les organisations d’employeurs et de travailleurs et d’autres experts. Il a conclu un 
compromis sur de nombreuses questions et le nouveau Code du travail est entré en vigueur en janvier 2001. 
Tel qu’amendé, ce code améliore la protection contre la discrimination fondée sur le sexe, propose de 
nouvelles formes de dialogue social au niveau de l’entreprise, accroît la protection contre les licenciements 
collectifs et augmente le nombre de jours minimums de congés payés annuels. 

98. Une grande partie des activités menées pour soutenir et favoriser le dialogue social s’est 
déroulée par le biais de services techniques et consultatifs offerts aux mandants et aux 
Etats Membres. Dans le cadre de la stratégie d’ensemble visant à renforcer l’efficacité des 
institutions et des partenaires sociaux, des ressources supplémentaires ont été consacrées 
au développement des connaissances qu’a l’OIT des institutions, des mécanismes et des 
processus du dialogue social. 

99. Les activités menées avec certains secteurs économiques ont également contribué à 
appuyer le dialogue social et à obtenir plus de résultats au titre de cet objectif stratégique; 
on note, par exemple, que des organisations internationales, particulièrement au sein du 
système des Nations Unies, recourent de plus en plus aux travaux du BIT en la matière. 
Cela montre que sa compétence est reconnue pour les questions de dialogue social et de 
politique sociale concernant des secteurs particuliers et témoigne d’un impact qui va bien 
au-delà de la cible biennale. 

Pour plus de précisions sur les activités sectorielles, consulter site suivant: http://www.ilo.org/ 
public/french/dialogue/sector/index.htm. 

100. Les résultats des réunions sectorielles liées aux normes, à la formation et à la sécurité et à 
la santé professionnelles ont été concrètement mis en application dans le cadre du 
dispositif sectoriel de dialogue social déjà en place, ou des mécanismes, qui ont été créés 
avec l’aide du BIT. Cette évolution est la plus apparente dans les secteurs de l’éducation, 
du textile et du vêtement, de l’hôtellerie et du tourisme, de la navigation et des activités 
portuaires, de l’exploitation minière et de la foresterie. Outre son programme normal de 
réunion sectorielle, le Bureau a organisé des réunions de haut niveau sur le secteur de 
l’hôtellerie et du tourisme et celui de l’aviation civile, réunions qui ont permis de dégager 
des stratégies permettant aux mandants et à l’OIT de faire face à la baisse d’activité des 
deux secteurs après le 11 septembre 2001. La première réunion du groupe de travail 
tripartite de haut niveau sur les normes du travail maritime a été une étape clé pour le 
regroupement de l’ensemble des normes de l’OIT dans ce secteur. 
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Travail décent et gestion durable des forêts 

Dans le secteur de la foresterie, les mandants de l’OIT contribuent activement à promouvoir 
l’homologation par des tiers de la gestion des forêts et l’étiquetage des produits forestiers. L’homologation 
volontaire favorise le développement durable et permet de faire connaître les réalisations du secteur. 

La difficulté a consisté à déterminer la meilleure manière de tenir compte des aspects sociaux et du travail 
dans les critères de performance. Les mandants ont affirmé que nombre des textes de l’OIT seraient utiles à 
cet égard et ont demandé qu’on leur fournisse un guide de ceux d’entre eux qui concernent la gestion durable 
des forêts. Depuis la publication de ce guide, en juillet 2000, le Forest Stewardship Council (FSC), qui exerce 
ses activités dans le monde entier, et le Pan-European Forest Certification (PEFC), ont adapté leurs normes et 
procédures aux suggestions qui y figurent, notamment en ce qui concerne le respect des conventions 
couvertes par la Déclaration et les recommandations relatives à l’utilisation du Code de l’OIT concernant la 
sécurité au travail. Cela a incité des gouvernements européens à demander au BIT de les aider à incorporer 
des éléments sociaux dans leur politique de gestion durable des forêts. 

101. Comme il ressort du tableau, les cibles ont été dépassées en matière de ratification des 
conventions applicables à certains secteurs particuliers; en revanche, les progrès ont été 
inférieurs aux projections en ce qui concerne la ratification et la mise en œuvre de certaines 
conventions fondamentales liées au dialogue social. En particulier, il a été décidé que, 
comme la convention (nº 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes 
internationales du travail, 1976, avait obtenu plus de 100 ratifications, il conviendrait de 
mettre l’accent sur des stratégies intégrées dans certains Etats Membres combinant des 
incitations à la ratification avec des activités de coopération technique tendant à améliorer 
concrètement le tripartisme et le dialogue social. Des documents à paraître sur la 
sensibilisation aux pratiques exemplaires et à la promotion de ces pratiques appuieront 
cette stratégie. 

102. Même en tenant compte des progrès réalisés jusqu’à maintenant, le dialogue social reste 
souvent sous-utilisé et sa valeur reste souvent sous-estimée, particulièrement dans les 
stratégies qui visent les grandes priorités sociales et économiques, comme l’emploi, la 
qualité des relations professionnelles, la protection sociale et l’égalité entre les sexes. On 
constate parallèlement que nombre d’institutions consultatives ne produisent pas de 
résultat. 

103. Pour faire face à cette situation, les stratégies futures du dialogue social mettront l’accent 
sur l’appui au dialogue au niveau de l’entreprise, au niveau des secteurs, au niveau national 
et au niveau sous-régional. Ces stratégies comprendront des recherches sur l’impact du 
dialogue social sur les grandes questions. Les avis et l’assistance techniques porteront 
avant tout sur la création et le renouvellement des cadres juridiques et institutionnels 
nécessaires au bon fonctionnement du dialogue social. 
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Objectif opérationnel no 4c: Renforcement 
des parties au dialogue social 

Soutien au renforcement des organisations de travailleurs 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: Organisations de travailleurs dans 30 pays. 

Résultat: Organisations de travailleurs dans plus de 50 pays. 

Normes et principes et droits fondamentaux au travail 

Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, 
République de Moldova, Fédération de Russie et Ukraine: Un Forum 
international sur la liberté syndicale a pour effet de sensibiliser les 
travailleurs. Création d’un réseau d’informations syndical chargé 
d’identifier les violations des conventions nos 87 et 98. Elaboration de 
matériel de formation. 

Bahreïn, Jordanie et territoires placés sous le contrôle de l’Autorité 
palestinienne: Modifications apportées au Code du travail sur la base 
des conventions fondamentales présentées au Parlement et prises en 
considération. 

Bélarus: Les syndicats sont en tête de la campagne pour la démocratie, 
les droits syndicaux et les droits de l’homme. Création d’un site Internet, 
important outil de la campagne. 

Bénin: Introduction dans le programme d’éducation ouvrière du module 
de formation sur la Déclaration de l’OIT. 

Bénin et Nigéria: Adoption de programmes nationaux conjoints visant à 
renforcer la capacité de négociation collective et de participation à des 
organes tripartites. 

Burkina Faso, Colombie, Equateur, Guinée, Pérou, Sao Tomé-et-
Principe et Venezuela: Programmes de formation mettant l’accent sur 
la négociation collective en vue de renforcer les capacités des 
organisations de travailleurs en ce domaine ainsi que leur participation à 
des organes tripartites et bipartites. 

Etats arabes: Influence positive des syndicats sur la ratification des 
conventions nos 182, 111 et 87 dans les pays de la région. 

Ethiopie: Propositions concernant la privatisation et le droit de 
consultation et de négociation collective comme base des négociations 
avec le gouvernement. 

Ghana, Nigéria, Swaziland et République-Unie de Tanzanie: 
Renforcement de la capacité des syndicats dans la campagne de 
ratification des normes fondamentales du travail. Les syndicats 
consolident leur structure interne pour veiller au respect des principes et 
droits fondamentaux au travail. 

Honduras: Rédaction par les syndicats d’une proposition de nouvelle loi 
applicable au secteur agricole et soumission au Parlement. 

Malawi et Lesotho: Elargissement de la négociation collective, 
davantage de conventions étant signées au niveau national, au niveau 
sectoriel et au niveau des entreprises. 

4c.1. Organisations d’employeurs ou 
de travailleurs ayant fourni à leurs 
membres des services nouveaux ou de 
meilleure qualité ou ayant renforcé leur 
capacité de fournir de tels services. 

Pakistan: Suppression de l’interdiction des activités syndicales de la 
Direction du développement des ressources en eau et de l’énergie du 
Pakistan (WAPDA). Restauration du jour férié du 1er mai. 
Création dans toutes les provinces, en vue de la coopération et du 
dialogue social à tous les niveaux, d’un Conseil bipartite des travailleurs 
et employeurs du Pakistan (WEBCOP). 
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Indicateur Cible et résultat 

Thaïlande: Rétablissement du droit de créer des syndicats pour les 
travailleurs des entreprises d’Etat et mise en œuvre du droit à la 
négociation collective. 

Travail des enfants 

Angola, Cameroun et Gabon: Création dans chaque pays d’un organe 
syndical conjoint de coordination et adoption d’un plan national de lutte 
contre le travail des enfants. 

Bangladesh, Brésil, Egypte, Ghana, Inde, Népal, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Sri Lanka et République-Unie de Tanzanie: Influence 
positive des syndicats sur la ratification des conventions nos 138 et 182. 
Introduction des changements correspondants dans la législation 
nationale. 

Caraïbes: Sensibilisation des syndicats du secteur touristique aux 
questions liées au travail des enfants. 

Indonésie et Viet Nam: Création par les syndicats de points focaux et 
de nouvelles structures visant à lutter contre le travail des enfants. 

Malawi, Ouganda et Thaïlande : Dispositions des conventions sur le 
travail des enfants incorporées aux conventions collectives. 

Togo: Traduction de la convention nº 182 dans deux langues locales. 

Emploi 

Europe centrale et orientale: Fourniture de nouveaux services 
consultatifs sur les femmes dans le marché du travail par le biais de la 
diffusion de documents du BIT, de documents de recherche nationaux 
sur les politiques macroéconomiques et de l’approche syndicale. 

Mongolie: Création dans les provinces d’Oulan Bator, de Tuva et de 
Selenge d’un centre de promotion des coopératives et de coopératives 
d’épargne et de crédit. 

Zambie: Adoption par les syndicats d’une politique de création 
d’emplois et ouverture d’un dialogue avec le gouvernement sur la 
politique et le programme national de l’emploi. 

Protection sociale 

Amérique latine: A la suite de recherches menées par les syndicats sur 
la sécurité sociale, fourniture d’informations aux syndicats sur les 
possibilités nouvelles de couvrir les travailleurs de l’économie 
informelle. 

Argentine, Brésil, Chili et Uruguay: Elaboration et application par les 
syndicats de programmes de formation sur la sécurité et la santé au 
travail mettant l’accent sur des contextes spécifiques. 

Brésil, Costa Rica, République dominicaine, Europe centrale et 
orientale, Guatemala, Honduras et République de Moldova: 
Adoption par les syndicats agricoles de plans visant à promouvoir la 
convention no 184. Adoption et intégration du Recueil de directives 
pratiques de l’OIT sur le VIH/SIDA dans les activités syndicales. 

Caraïbes: Sensibilisation des syndicats aux questions de sécurité et de 
santé professionnelles ainsi que de VIH/SIDA au travail, 
particulièrement dans le secteur touristique. 

 

Etats arabes: Introduction dans le programme d’éducation ouvrière au 
niveau national d’un module sur la sécurité et la santé professionnelles 
fondé sur les conventions applicables de l’OIT. 
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Indicateur Cible et résultat 

Europe centrale et orientale: Elaboration de nouvelles stratégies par 
les syndicats pour exercer une influence sur les réformes de la politique 
nationale en matière de sécurité et de santé au travail, suivie par la 
mise en place de services consultatifs de recherche. Mise au point de 
documents de formation et d’un CD-Rom. 

Ex-République yougoslave de Macédoine: Instauration d’un cadre 
pour la politique nationale sur la sécurité et la santé au travail. 

Namibie: Connaissance accrue des questions de sécurité et de santé 
professionnelles, adoption d’une politique syndicale. 

Ouganda: On a produit et testé un manuel à l’usage des travailleurs sur 
l’action menée par les syndicats contre le VIH/SIDA. 

République tchèque et Slovénie: Modification des régimes publics de 
retraites tenant compte de l’avis des syndicats. 

Venezuela: Création de l’Institut national de formation à la sécurité et à 
la santé au travail (INFI) à l’usage des affiliés des syndicats. 

Dialogue social: 

Afrique du Sud, Ouganda, République-Unie de Tanzanie et Zambie: 
A la suite de travaux de recherche sur les pratiques optimales 
appliquées par les organisations de travailleurs, adoption par les 
syndicats d’une stratégie de lutte contre la pauvreté. 

Amérique latine: 

a) Nouveaux services consultatifs et services de recherche créés au 
sein des secrétariats professionnels internationaux au sujet des 
services postaux et de l’industrie automobile afin de renforcer les 
accords conclus avec des entreprises multinationales. 

b) Publication d’un manuel sur la négociation collective et d’un code de 
conduite destiné aux syndicats du groupe Nestlé et utilisation de 
ces documents comme référence par les affiliés de l’Union 
internationale des travailleurs de l’alimentation, de l’agriculture, de 
l’hôtellerie–restauration, du tabac et des branches connexes (UITA) 
et des autres syndicats professionnels de la région. 

Burkina Faso, République centrafricaine, Costa Rica, République 
dominicaine, El Salvador, Madagascar, Panama, Fédération de 
Russie et Sénégal: Création d’organes de coordination dans chaque 
pays pour permettre aux travailleurs de participer aux discussions 
nationales tripartites en tant que groupe uni. 

Cambodge: Désignation de quatre syndicats nationaux au sein de la 
Commission nationale tripartite consultative du travail (LAC). Les fortes 
pressions exercées par les représentants syndicaux au sein de cette 
commission ont débouché sur un relèvement du salaire minimum. 

Chili: Lancement d’un mécanisme tripartite national permanent en vue 
du dialogue social. 

Estonie: Adoption d’un programme et de mesures d’éducation ouvrière 
par le biais de services de vérification et de services consultatifs. 

Ethiopie, Ghana, Maurice et Seychelles: Adoption de programmes 
d’action nationaux en vue de la mise en œuvre des résultats d’une 
étude sur le règlement des conflits du travail. 

 

Ethiopie, Ouganda, Fédération de Russie, Uruguay et Venezuela: 
Influence positive des syndicats sur les instances tripartites et bipartites 
nationales chargées des réformes structurelles et de la privatisation des 
entreprises publiques. 
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Indicateur Cible et résultat 

 Libéria: Création d’un groupe d’action de solidarité syndicale en vue de 
renforcer le rôle des travailleurs dans les instances consultatives 
nationales. 

Cible: Organisations de travailleurs dans 30 pays. 

Résultat: Organisations de travailleurs dans plus de 50 pays. 

Afrique: Amélioration de la capacité des affiliés de l’Internationale, de 
l’éducation et d’un certain nombre de secrétariats professionnels 
internationaux à gérer les politiques et les programmes de la Banque 
mondiale. Production et utilisation de guides de formation spécifique. 

Afrique du Sud, Botswana, Gambie, Ghana, Libéria et Seychelles: 
Adoption de plans stratégiques visant à renforcer la capacité 
institutionnelle des syndicats de gérer la question des travailleurs de 
l’économie informelle. 

Algérie, Koweït, Fédération de Russie et Yémen: Création de 
nouveaux comités des femmes dans les syndicats. 

Allemagne, Argentine, Australie, Canada, Espagne, Etats-Unis, 
Finlande, Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Namibie, Pays-Bas, 
Philippines, Royaume-Uni et Suède: Aboutissement des recherches 
relatives aux accords sur l’équité salariale dans la fonction publique. 
Ces questions sont inscrites au programme des négociations. 

Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Mexique, Uruguay et Venezuela: 
Intégration dans la négociation collective des résultats des recherches 
menées sur les questions d’égalité entre hommes et femmes. 

Bangladesh: Création de la Commission nationale du Bangladesh pour 
l’amélioration des conditions de vie des travailleuses (BNCWWD). 
Election de femmes dans les bureaux exécutifs de leurs syndicats 
respectifs. 

Bangladesh, Botswana, Ethiopie, Namibie, Sierra Leone et 
Zimbabwe: Adoption et mise en œuvre d’une politique visant à 
promouvoir les effectifs syndicaux et la signature de conventions 
collectives dans les zones franches d’exploitation, lesquelles emploient 
surtout des femmes et des jeunes travailleurs. 

Bénin, Burkina Faso, Guinée, Mali, Mexique, Niger, Rwanda et 
Sénégal: Création dans l’économie informelle d’organisations de 
travailleurs, de coopératives, d’associations génératrices de revenus et 
de régimes mutuels de santé et de microcrédits. 

Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou et Venezuela: Création dans les 
organisations syndicales d’un nouvel organe chargé des questions liées 
à la participation des femmes. 

Burkina Faso, Mali, Nigéria et Sénégal: Création d’associations qui 
s’occupent de certains groupes de travailleurs (par exemple les 
vendeurs de légumes et de poissons) dans le secteur informel. 

Cap-Vert, Mauritanie et Sénégal: Adoption d’un plan d’action visant à 
syndicaliser les travailleurs de l’économie informelle.  

Colombie, Pérou et Venezuela: Adoption de plans stratégiques visant 
à renforcer les capacités institutionnelles des syndicats. 

4c.2. Organisations d’employeurs ou 
de travailleurs ayant adopté des 
politiques ou des initiatives pratiques 
visant à élargir leur représentation, par 
exemple en établissant des liens avec 
des petites entreprises ou le secteur 
informel ou encore en faisant plus de 
place aux femmes et aux travailleurs 
migrants. 

Costa Rica, République dominicaine, El Salvador, Guatemala, 
Honduras, Nicaragua et Panama: Elaboration d’un diagnostic national 
de la situation des syndicats conduisant à des discussions sur les 
structures syndicales dans chaque pays. Application d’accords 
nationaux visant à renforcer le mouvement syndical. 
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Indicateur Cible et résultat 

Costa Rica, République dominicaine, Uruguay et Venezuela: 
Adoption et mise en œuvre dans l’éducation ouvrière d’un programme 
national sur les questions d’égalité entre hommes et femmes. 

Egypte, Inde et Ouganda: La participation des femmes aux activités 
syndicales passe de 5 à 19 pour cent à la suite des campagnes menées 
pour accroître le nombre des femmes syndicalistes. 

Europe centrale et orientale: Renforcement du réseau des 
travailleuses par la diffusion de documents d’étude. 

Ghana et Malawi: Adoption et mise en œuvre d’une politique syndicale 
pour les travailleurs de l’économie informelle en vue de les aider à créer 
et à exploiter de petites entreprises indépendantes. 

Indonésie: Travailleurs de l’économie informelle couverts par des 
compagnies privées d’assurances à la suite d’accords conclus par les 
syndicats. 

Indonésie, Thaïlande et Viet Nam: Création par les syndicats de points 
focaux et de nouvelles structures pour améliorer la situation des 
femmes, avec pour résultat d’accroître le pourcentage des femmes 
exerçant des fonctions de direction syndicale et/ou participant à des 
activités clés. 

Koweït et Yémen: Création de commissions des femmes. 

Mondial: Renforcement dans toutes les activités des organisations 
professionnelles de l’intégration des questions relatives à l’égalité entre 
hommes et femmes. 

Philippines: Adoption d’amendements aux statuts des syndicats pour 
tenir compte des associations de travailleurs de l’économie informelle. 

Fédération de Russie: Adoption du programme spécial sur les 
problèmes des travailleuses, intégration de ce programme aux activités 
et élection d’une femme à la vice-présidence de la Fédération pour la 
première fois. 

Viet Nam: Création de nouvelles associations de travailleurs dans 
l’économie informelle. Rédaction d’amendements à la législation du 
travail en vue d’étendre ses avantages aux travailleurs du secteur 
informel. 

Stratégies, résultats et enseignements 

104. Trois facteurs essentiels expliquent les résultats, supérieurs aux attentes, de la plupart des 
cibles relatives à la force et à la représentation des organisations de travailleurs. Tout 
d’abord, ces organisations ont recouru davantage à la Déclaration et aux normes 
fondamentales du travail de l’OIT dans leurs stratégies visant à régler les problèmes 
principaux. En deuxième lieu, nombre d’entre elles se sont dotées des moyens d’être plus 
efficaces et d’être des interlocutrices valables pour les gouvernements et les organisations 
d’employeurs. En troisième lieu, les activités de sensibilisation et d’éducation ouvrière ont 
porté davantage sur la protection sociale (travail des enfants, travail forcé et obligatoire, 
sécurité et santé au travail dans l’agriculture, VIH/SIDA, sécurité sociale, etc.). 

Pour plus de précisions sur les travaux menés par le Bureau des activités pour les travailleurs, consulter le 
site Internet: http/www.ilo.org/public/french/dialogue/actrav/index.htm. 

105. L’accent accru mis par le BIT sur les priorités stratégiques a fortement contribué à ces 
résultats. Par exemple, les syndicats ont reçu un appui à la planification stratégique axée 
notamment sur l’évolution macroéconomique, le développement de la représentation, les 
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besoins du secteur informel, les travailleurs migrants et les travailleuses. Des consultations 
plus étroites ont aussi été menées avec les organisations nationales, régionales et 
internationales, y compris celles qui sont implantées dans des secteurs économiques 
particuliers. 

106. Ces efforts ont porté leurs fruits: le nombre de conventions collectives traitant des 
questions d’égalité entre hommes et femmes a augmenté, et les syndicats utilisent de plus 
en plus les conventions et campagnes de l’OIT pour leurs stratégies sociales et 
économiques et en matière de lieu de travail. 

Améliorer la participation des femmes à la vie syndicale et leur insertion dans la société 

Depuis la fin des années quatre-vingt-dix, les femmes ont réussi, dans certains pays d’Asie du Sud-Est, à 
améliorer leurs conditions de travail et leur participation aux activités syndicales à tous les niveaux. La 
coopération de l’OIT avec le gouvernement belge a contribué notablement à ce succès. Des syndicats 
nationaux ont créé des points focaux et des structures capables d’améliorer la situation des femmes et de lutter 
contre le travail des enfants. En Thaïlande et au Viet Nam, les femmes occupent aujourd’hui 30 pour cent des 
postes de responsabilité syndicale. A l’occasion de sa première conférence sur les femmes, le Syndicat du 
textile de l’Indonésie (TSK) a énoncé une nouvelle stratégie syndicale sur l’égalité entre les sexes et les 
questions connexes. Au Bangladesh, des femmes exerçant des responsabilités syndicales dans 
11 fédérations ont créé une Commission nationale pour l’amélioration des conditions de vie des travailleuses, 
et un certain nombre de femmes siègent maintenant au Comité exécutif de leurs syndicats. 

107. Le BIT soutient depuis longtemps les approches visant à renforcer l’unité entre les 
organisations syndicales, nationales et régionales. Dans cet esprit, il a contribué à la 
création de nouveaux mécanismes de coordination syndicaux chargés de diverses 
questions: droits syndicaux, dimensions sociales de l’intégration économique, travail des 
enfants, égalité entre hommes et femmes. 

108. Un recours accru aux technologies de l’information et des communications, ainsi qu’aux 
bases de données et aux réseaux, a permis d’améliorer les services rendus aux 
organisations de travailleurs. Par exemple, les pages Internet du Bureau des activités pour 
les travailleurs sont consultées aujourd’hui plus de 100 000 fois par mois. En Amérique 
latine, un site spécialisé offre un nouveau service d’information sur la liberté syndicale et 
la protection sociale. En Europe centrale et orientale, de nouveaux services consultatifs ont 
été créés dans le domaine des questions liées aux femmes et au marché du travail. En 
Afrique francophone, des programmes d’aide syndicale aux travailleurs du secteur 
informel ont été mis en place. 

109. Dans tous les pays, les syndicats doivent répondre aux problèmes que posent la 
mondialisation et la précarisation de l’emploi sous l’effet de l’ouverture des échanges et 
des investissements et de l’évolution des techniques de production des biens et des 
services. Conformément aux stratégies d’ensemble de l’OIT tendant à un engagement 
accru envers les activités des institutions financières internationales, le Bureau a organisé 
en septembre 2001 un «Colloque international sur les moyens de renforcer la participation 
des travailleurs au système des Nations Unies et son incidence sur les institutions de 
Bretton Woods». C’est la première fois que le BIT rassemblait des représentants des 
grandes organisations syndicales internationales en vue de débattre des effets de l’action 
des institutions financières internationales et de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) sur le monde du travail, ainsi que des stratégies à mettre en place pour y faire face. 
Ce fut l’occasion de soulever des questions en commun avec les représentants de ces 
institutions et de l’OMC. 

110. Le colloque a fait le bilan des stratégies propre à influer sur les décisions futures des 
institutions internationales et de l’OMC. Un élément de cette stratégie consistera à 
renforcer la capacité du BIT et du monde du travail de peser sur la dimension sociale de la 
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mondialisation, notamment en ce qui concerne la commission mondiale dont la création a 
été approuvée par le Conseil d’administration à sa 282e session (novembre 2001). Des 
mesures pratiques visant à promouvoir le dialogue entre le monde du travail et les 
institutions financières internationales et l’OMC ont été retenus. D’autres éléments 
stratégiques sont prévus: intensification des efforts menés au niveau national, alliances 
conclues avec des ONG travaillant dans un esprit similaire, dynamisation du mouvement 
syndical. Par ailleurs, le colloque a reconnu l’utilité des stratégies d’amélioration de la 
capacité interne des syndicats qui leur permettent d’exercer une influence accrue sur les 
décisions liées au développement social et économique. 

111. S’il est vrai que les organisations de travailleurs sont devenues plus fortes, plus efficaces et 
plus représentatives au cours de la période biennale, des difficultés demeurent. Dans 
nombre de pays, les droits syndicaux de base restent limités. Dans d’autres, l’attitude de 
certains employeurs et du gouvernement ne favorise pas l’exercice intégral du rôle des 
syndicats. En outre, les organisations de travailleurs continuent à faire face à des difficultés 
internes. Dans certains pays, la concurrence entre syndicats nuit à l’élaboration de 
programmes efficaces. Dans d’autres, le personnel syndical qualifié est trop peu nombreux 
et tourne trop vite, d’où la difficulté de mener des actions durables. En réponse, on prévoit 
que le soutien à la planification stratégique des organisations de travailleurs contribuera à 
renforcer les moyens consacrés à l’action durable, laquelle devrait être moins affectée par 
la rotation du personnel. 

112. Dans un contexte général de diminution du taux d’exécution des projets de coopération 
technique du BIT, le Bureau des activités pour les travailleurs a réalisé quelques progrès, 
mais reconnaît toutefois qu’il doit améliorer la coordination de ses activités. Il a entrepris 
la mise en place d’un nouveau système de planification et de suivi informatisé de 
l’ensemble des activités, indépendamment de leur type ou de la source de financement. Il a 
également entrepris de mettre en place une approche intégrée de la coopération technique 
et une programmation conjointe entre le siège et les bureaux extérieurs. 

Soutien au renforcement des organisations d’employeurs 

Indicateur Cible et résultat 

Cible: Organisations d’employeurs dans 20 Etats Membres. 
Résultat: Organisations d’employeurs dans plus de 40 Etats Membres. 

Albanie, Kazakhstan et Serbie: Création d’une organisation 
d’employeurs indépendante. 

Argentine: Création d’un nouveau mécanisme informel de règlement 
des différends. 

Argentine: Interventions auprès des autorités conduisant à une réforme 
de la législation relative à la sécurité et la santé au travail. 

Bahamas, Chine, Inde (2), Kenya, Mongolie, Ouganda et Thaïlande: 
Adoption et mise en œuvre de plans stratégiques visant à renforcer les 
capacités institutionnelles. 

Bolivie: Création de services pour améliorer la qualité de la gestion en 
vue d’une certification ISO des entreprises. 

Cap-Vert, Jordanie, Koweït, Liban, Qatar et République arabe 
syrienne: Création d’unités spécialisées à l’appui des PME. 

Chine, Maurice et Philippines: Entreprises capables d’appliquer des 
audits de production plus transparents. 

Costa Rica: Nouveau service en matière de législation du travail. 

4c.1. Organisation d’employeurs ou de 
travailleurs ayant fourni à leurs 
membres des services nouveaux ou de 
meilleure qualité ou ayant renforcé leur 
capacité de fournir de tels services. 

Croatie: Mise en place d’un nouveau service de formation à la gestion. 
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Indicateur Cible et résultat 

République dominicaine: Organisation de cours de formation sur la 
productivité des petites entreprises. 

République dominicaine: Sécurité industrielle pour les entreprises 
membres. 

Estonie, Lituanie, Pologne et Roumanie: En se fondant sur la 
résolution de la Conférence régionale européenne de 1995, on a pu 
convaincre les gouvernements de supprimer les restrictions fiscales au 
financement des organisations d’employeurs. 

Fidji: Mise en place d’un nouveau service de formation pour les cadres 
moyens. 

Guatemala: Aboutissement de la réforme du Code du travail grâce à un 
effort bipartite. 

Indonésie: Mise en place d’un nouveau service de formation pour la 
négociation des conventions collectives. 

Malaisie: Amélioration du programme de formation en matière de 
relations du travail  

Malawi, Zambie et Zimbabwe: Les Codes du travail nationaux 
traduisent les préoccupations des employeurs. 

Mali: Création de services d’information et de services consultatifs. 

Maroc: Création d’une nouvelle unité consultative de règlement des 
différends au sein de l’organisation des employeurs. 

Mongolie: Programmes de formation WISE pour les petites et moyennes 
entreprises. 

Papouasie-Nouvelle-Guinée: Restructuration d’une organisation et 
renforcement du rôle des interventions auprès des autorités. 

Philippines: Mise en place d’un nouveau programme de formation des 
cadres. 

Philippines et Thaïlande: Mise en place d’un nouveau service 
d’information sur le marché du travail. 

Sénégal: En réponse aux revendications des employeurs, élaboration 
d’une réforme de la stratégie de mise en valeur des ressources 
humaines. 

Seychelles: Mise en place d’un nouveau service de formation chargé de 
l’amélioration de la qualité. 

Sri Lanka: Mise au point d’un programme de formation sur les relations 
professionnelles sur le lieu de travail. 

 

Thaïlande: Lancement de programmes visant à améliorer la 
compétitivité. 

Cible: Organisations d’employeurs dans 10 Etats Membres. 

Résultat: Organisations d’employeurs dans 13 Etats Membres. 

Afrique occidentale et centrale: Plans d’action relatifs au VIH/SIDA. 

Bénin, Burkina Faso et Niger: Mise en place d’un cadre stratégique et 
de services spécialisés visant à promouvoir la participation des femmes 
dans l’ensemble de l’économie. 

Colombie: Intervention à l’initiative d’employeurs visant à soustraire 
80 enfants au travail et à les aider à aller à l’école. 

4c.2. Organisations d’employeurs ou 
de travailleurs ayant adopté des 
politiques ou des initiatives pratiques 
visant à élargir leur représentation, par 
exemple en établissant des liens avec 
des petites entreprises ou le secteur 
informel, ou encore en faisant plus de 
place aux femmes et aux travailleurs 
migrants. 

Colombie, Emirats arabes unis, Oman et République arabe syrienne:
Création de comités de femmes chargés de faciliter aux femmes l’accès 
aux fonctions de chef d’entreprise. 
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Indicateur Cible et résultat 

Costa Rica: Obtention de bourses pour les enfants qui travaillent et 
d’emplois dans le secteur moderne pour les parents. 

Costa Rica et Sénégal: Activités génératrices de revenus pour aider les 
familles à maintenir leurs enfants dans le système d’éducation et pour 
prévenir le travail des enfants. 

Guatemala: Création d’une fondation pour favoriser le placement des 
enfants de la rue en formation professionnelle. 

Guatemala: Création d’une fondation visant à lutter contre le travail des 
enfants et à assurer une formation aux mineurs. 

Mongolie: Recommandations sur l’application de la législation et du plan 
d’action nationale pour l’emploi des handicapés. 

 

Zimbabwe: La prise de conscience à l’égard du problème que constitue 
le travail des enfants a contribué à la ratification de la convention no 138. 

Stratégies, résultats et enseignements 

113. Les cibles relatives aux activités pour les employeurs correspondent à une évaluation 
prudente des résultats obtenus au moment où elles ont été fixées, mais deux facteurs ont 
contribué à faire que les résultats ont été supérieurs aux prévisions. En premier lieu, la 
sélection et la conception des activités ont fait l’objet d’une attention stratégique accrue, et 
ces activités ont été menées dans le cadre d’un dialogue avec les organisations 
d’employeurs intéressées. En second lieu, les résultats ont été plus généralement liés aux 
besoins les plus sensibles de ces organisations. 

114. Au cours de la période biennale, des stratégies se sont articulées autour de la nécessité pour 
les organisations d’employeurs de fournir à leurs membres des services plus utiles et mieux 
à même d’améliorer l’efficacité des entreprises. Cette évolution traduit la réalité selon 
laquelle, dans le domaine des services directs comme les conseils, la formation et 
l’information, les syndicats d’employeurs doivent améliorer en permanence l’utilité et la 
qualité de ce qu’ils offrent, souvent pour pouvoir soutenir la concurrence avec d’autres 
fournisseurs de services. Avec l’aide du BIT, plusieurs organisations ont introduit de 
nouveaux services ou amélioré les services existants dans des domaines comme la 
formation, le règlement des différends, l’assurance de qualité et la négociation. 

Pour plus de précisions sur les activités du Bureau pour les employeurs, consulter le site Internet suivant: 
http/www.ilo.org/public/french/dialogue/actemp/index.htm 

115. L’information est une denrée de plus en plus précieuse, et il a été reconnu que les 
organisations d’employeurs ont de larges possibilités de services à exploiter en ce 
domaine. Dans différents pays, le BIT a contribué à la mise en place des moyens dont ils 
ont besoin pour collecter et analyser les données, ainsi que pour les regrouper en vue de 
différents usages. Cet effort a permis de produire différents documents d’information à 
l’usage des employeurs, comme ceux qui concernent la rémunération des cadres et les 
enquêtes sur les salaires. 

116. Dans différents cas, le soutien de l’OIT a aidé les organisations d’employeurs à élaborer 
des plans stratégiques qui représentent la vision commune, les objectifs partagés et les 
engagements mutuels de la direction de ces organisations, de leurs membres et de leur 
personnel, en vue du renforcement de leurs structures. Par ailleurs, ces plans ont permis 
aux organisations de mieux profiter de la coopération technique qui en est résultée avec 
l’OIT et d’autres institutions. 
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Philippines: une base d’informations pour les employeurs 

Lorsque la Confédération des employeurs des Philippines (ECOP) a décidé d’investir dans le recrutement 
d’un spécialiste de la recherche et de l’information, à la fin de 1999, le BIT a appuyé cette décision en 
fournissant une aide en matière de formation: conduite d’enquêtes regroupant et analysant des données, 
présentation des résultats en fonction des usages visés. Les responsables de l’ECOP ont, par ailleurs, 
bénéficié d’un soutien technique. Au début de 2001, à la demande de ses membres, l’ECOP a lancé une 
grande enquête sur le salaire des cadres, qui deviendra annuelle. Elle débouchera probablement sur 
l’élaboration de produits et de services d’information dans des domaines où l’ECOP est à même de se 
positionner solidement. 

117. Pour aider les organisations d’employeurs à renforcer leurs services de représentation, on 
leur a apporté un soutien visant à développer leur connaissance des questions économiques 
et sociales, à améliorer leurs compétences en matière de communication avec des publics 
ciblés et à améliorer les mécanismes de consultation internes. Un nombre croissant 
d’organisations d’employeurs ont élargi leurs missions pour y inclure des questions comme 
le travail des enfants et le VIH/SIDA. Par ailleurs, les efforts menés pour favoriser la 
participation des femmes à l’économie dans son ensemble, particulièrement en ce qui 
concerne les fonctions de chef d’entreprise et autres fonctions de direction, ont aussi 
produit des résultats. 

118. Si des progrès ont été faits et si les cibles ont été atteintes, de nombreuses difficultés 
apparaissent toujours très clairement. Pour développer les organisations d’employeurs, il 
faut renforcer les compétences et les connaissances de leur personnel, et parfois aussi de 
leurs dirigeants élus. Cependant, les rémunérations offertes par les organisations 
d’employeurs dans la majorité des pays ne sont pas aussi élevées que celles offertes par les 
entreprises. C’est pourquoi la rotation du personnel qualifié et des dirigeants élus reste à ce 
jour un gros obstacle à la viabilité des résultats obtenus. 

119. Une autre difficulté tient au travail fondamental qu’exige le renforcement des organisations 
d’employeurs dans nombre de pays en développement et de pays en transition. Les 
activités menées par l’OIT dans ces pays consistent à obtenir le soutien du monde de 
l’entreprise aux organisations d’employeurs, à faciliter le recrutement de responsables et 
d’un personnel suffisant et à améliorer la gestion des secrétariats en place. Dans certains 
cas, particulièrement dans les pays qui sortent d’un conflit, l’OIT a aidé les employeurs à 
prendre conscience de leurs intérêts communs et à créer des organisations représentatives. 

Soutien au renforcement de la législation et de l’administration du travail 

Indicateur Cible et résultat 

4c.3. Etats Membres ayant ratifié la 
convention (nº 150) sur l’administration 
du travail, 1978. 

Cible: 6 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: 6 Etats Membres supplémentaires. 
Belize, Bénin, El Salvador, Lesotho, Luxembourg et République 
tchèque. 

Cible: 10 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: 17 Etats Membres supplémentaires. 

Bahreïn: Nouveau système d’information sur le marché du travail; 
adoption d’un programme national de l’emploi et de la formation pour les 
habitants de Bahreïn. 

4c.4. Etats Membres ayant pris des 
mesures pratiques pour renforcer leur 
administration du travail. 

Bénin: Définition de priorités, programmation des activités, augmentation
du nombre de visites de l’inspection du travail. 

 Burkina Faso et Sénégal: Retour des inspecteurs du travail dans les 
entreprises. 
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Indicateur Cible et résultat 

Chili: Révision des procédures administratives et des méthodes du 
travail de l’administration du travail. 

Costa Rica: Création d’un conseil consultatif. 

République dominicaine: Nouveaux règlements et manuels. 

El Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua: Nouveaux services 
offerts aux usagers. 

Emirats arabes unis: Restructuration du ministère du Travail et des 
Affaires sociales; adoption d’un système de planification stratégique. 

Jordanie: Restructuration du ministère de la Main-d’œuvre; adoption 
d’un système de programmation et d’évaluation du ministère. 

Maroc: Remise en activité de l’Institut national du travail et de la 
protection sociale et élaboration et mise en œuvre du plan de travail pour 
la formation des employés du ministère. 

Pérou: Restructuration du ministère selon les recommandations du BIT. 

Uruguay: Adoption des règlements de sécurité du BIT pour la foresterie. 
Renforcement de la surveillance et de l’inspection. 

 

Yémen: Création d’une nouvelle unité du système d’information sur le 
marché du travail. 

Cible: 10 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: 19 Etats Membres supplémentaires et 3 autres entités. 

Afrique du Sud: 

a) loi no 55 de 1998 sur l’équité dans l’emploi; 

b) adoption du Code de conduite sur le VIH/SIDA sur le lieu de travail 
(avis gouvernemental no 1298 du 1er décembre 2000); 

c) projet de loi modifiant la loi sur les relations de travail. 

Bahamas: Adoption en mai 2001 de la loi sur l’emploi. 

Bosnie-Herzégovine: 

a) Fédération de Bosnie-Herzégovine: adoption de nouveaux 
amendements à la loi sur le travail en août 2000 et d’une nouvelle loi 
sur la grève en avril 2000; 

b) République serbe: adoption en novembre 2000 d’une nouvelle 
législation du travail. 

Cambodge: Adoption en novembre 2001 d’une prakas (disposition 
législative) tendant à organiser la représentation syndicale et la 
négociation collective au niveau de l’entreprise. 

Comores: Adoption de l’ordonnance no 59-73 sur l’indemnisation des 
travailleurs (maladies professionnelles). 

Estonie: Adoption de la loi du 16/6/2000 sur les syndicats. 

Guatemala: Modification du Code du travail en mai 2001 pour le rendre 
plus conforme aux conventions nos 87 et 98. 

Indonésie: 

a) adoption de la loi sur les syndicats; 

b) adoption de la réglementation sur la prévention des risques majeurs. 

Niger: Création en 2000 de la Commission nationale du dialogue social 
et modification de cette commission en 2001 pour y inclure la société 
civile. 

4c.5. Etats Membres ayant adopté des 
lois, des règlements et des mécanismes 
et procédures d’application des lois, 
avec l’assistance technique de l’OIT sur 
la base de normes de l’OIT et avec la 
participation des partenaires sociaux. 

Ouganda: Quatre nouvelles lois sur le travail soumises au Parlement. 
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Indicateur Cible et résultat 

Panama: Adoption d’un décret en vue d’aider à la ratification de la 
convention no 138. 

Pérou: Modification en 2001 de la loi sur les relations collectives du 
travail pour la rendre plus conforme à la convention no 87. 

Fédération de Russie: Adoption du nouveau Code du travail en 
première lecture par la Douma de la Fédération. 

Sri Lanka: Modifications à la loi sur le licenciement des travailleuses. 

Suriname: Révision de la législation sur la sécurité sociale et de la 
législation connexe. 

Swaziland: Loi sur les relations professionnelles du 6 juin 2000. 

Tchad: Ordonnance créant le Comité national pour le suivi du dialogue 
social. 

République fédérale de Yougoslavie: Vote par le Parlement en 
décembre 2001 de la nouvelle loi du travail de la Serbie. 

Zambie: Modifications apportées à la loi sur les relations 
professionnelles. 

Entités qui ne sont pas des Etats Membres 

Kosovo: Promulgation de la loi fondamentale sur le travail. 

 

Territoires placés sous l’administration de l’Autorité palestinienne: 
Adoption d’un Code du travail. 

 Timor oriental: Code du travail en voie d’adoption par l’Assemblée 
nationale. 

4c.6. Etats Membres ayant fondé les 
principales composantes applicables à 
la fonction publique sur les avis de l’OIT. 

Cible: 5 Etats Membres supplémentaires. 

Résultat: Des ressources et du temps ont été consacrées au cours de la 
période biennale à créer les compétences nécessaires dans le domaine 
de la législation de la fonction publique. Les travaux préparatoires ont 
maintenant été achevés et des avis sont donnés aux Etats Membres. 

Stratégies, résultats et enseignements 

120. Les demandes des mandants portant sur le renforcement de la législation et de 
l’administration du travail ont continué à augmenter, parallèlement avec l’apparition de 
systèmes de gouvernement plus démocratiques dans de nombreuses régions. Les Etats 
Membres ont cherché dans les principes et conventions de l’OIT des orientations pour les 
questions de législation et ont trouvé auprès des services consultatifs techniques une aide 
pour ce qui touche à la formation des administrateurs du travail et autres fonctionnaires. Il 
est important de noter que des lignes directrices ont été publiées en matière de législation 
du travail, pour aider les pays à élaborer leur propre législation en se fondant sur les 
normes fondamentales de l’OIT selon une approche tripartite. 

On trouvera plus de précisions sur les activités relatives à l’action gouvernementale et à la législation et à 
l’administration du travail à l’adresse suivante: http://www.ilo.org/public/french/dialogue/govlab/index.htm. 

121. Les approches stratégiques permettent de fixer des priorités correspondant à l’utilisation la 
plus efficace des ressources. Par exemple, on a aidé des groupes de responsables africains 
de haut niveau à établir les priorités au niveau politique. Une évaluation plus approfondie 
des systèmes d’administration du travail a été menée de façon à renforcer la collaboration 
là où elle était la plus à même de produire des effets positifs. Des outils pratiques, des 
méthodes et des publications ont été élaborés pour apporter une assistance concrète plus 
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efficace dans le domaine administratif et dans celui des activités quotidiennes. La 
collaboration entre les différents secteurs du BIT a facilité l’élaboration de réponses 
globales aux besoins des ministères du Travail dans les Etats Membres. 

122. Il est un domaine dans lequel les résultats n’ont pas été à la hauteur des prévisions, celui de 
l’appui aux Etats Membres dans le domaine de la législation régissant l’emploi dans la 
fonction publique au sens strict du terme (c’est-à-dire à l’exclusion des entreprises 
publiques, de l’éducation, des services de santé et des services de distribution). Il est 
estimé que ce domaine d’action relativement nouveau nécessite un volume accru 
d’informations et d’analyses, lesquelles serviront à offrir des services au cours de la 
prochaine période biennale. Cependant, l’intégration au sein d’une unité unique des 
questions relatives à la législation et à l’administration du travail et de celles relatives à 
l’emploi dans la fonction publique a permis d’accroître l’efficacité des activités menées 
avec les institutions des Etats Membres qui sont chargées à la fois de l’élaboration des lois, 
de leur application et de son contrôle. 

Programmes intersectoriels 

Ressources pour les programmes intersectoriels en 2000-01 (en dollars)* 

 Ressources
du budget

ordinaire 2000-01

Dépenses
effectives
du budget

ordinaire 2000-01

Dépenses
estimatives

de coopération
technique

Dépenses
extrabudgétaires

effectives 2000-01

Centre de Turin 5 340 000 5 340 000 n.c. n.c. 

Institut international 
d’études sociales 4 931 020 5 227 090 n.c. n.c. 

Groupe des politiques 
internationales 1 246 414 1 324 159 n.c. n.c. 

Egalité entre hommes 
et femmes 2 026 622 1 974 721 2 374 000

(chiffre communiqué
à la CIT)

Statistiques 6 756 756 6 601 788 n.c. n.c. 

Relations externes et 
partenariats 4 515 784 4 541 084 n.c. n.c. 

Communications 5 599 375 5 480 933 n.c. n.c. 

123. Le programme et budget pour 2000-01 désignait comme programmes intersectoriels le 
Centre international de formation de l’OIT, Turin, l’Institut international d’études sociales, 
le Groupe des politiques internationales, le Bureau de l’égalité entre hommes et femmes, le 
Bureau de statistique et la Coopération technique. On voulait ainsi indiquer que ces 
programmes jouent un rôle clé dans l’élaboration des activités de l’OIT, le développement 
des connaissances et le renforcement des partenariats. 

124. En raison de la nécessité d’intégrer les activités dans la perspective du travail décent, tant 
au sein du Bureau que dans les relations avec les autres organisations, le programme et 
budget pour 2002-03 ajoute à la liste précédente les Relations externes et partenariats ainsi 
que les Communications. 

 

* Les montants figurant dans ce tableau contribuent aux ressources stratégiques indiquées pour 
chaque objectif stratégique. 



 GB.283/PFA/9

 

GB283-PFA-9-2002-01-0157-21-FR.Doc 55 

Centre international de formation de l’OIT 
(Centre de Turin) 

125. Au cours de la période biennale 2000-01, le Centre international de formation de l’OIT a 
mené des activités de formation auxquelles ont participé plus de 15 000 personnes venues 
de plus de 170 pays. Les activités ont eu lieu soit sur le campus de Turin, soit sur le terrain, 
soit par le biais d’Internet. Quarante pour cent environ des participants étaient des femmes. 
Le Centre a commencé à coopérer avec l’Institut international d’études sociales en vue 
d’élaborer de nouveaux modules de formation spécialement conçus pour aider les 
mandants et le personnel du BIT à formuler et à mettre en œuvre les mesures relatives au 
travail décent. 

126. Des activités substantielles ont été menées pour répondre aux besoins recensés, 
conformément aux quatre objectifs stratégiques de l’OIT. Par exemple, le programme de 
formation relatif aux normes internationales du travail et aux droits de l’homme a été 
renforcé. Un autre projet a été entrepris en vue de former les formateurs et les mandants 
dans le domaine des normes relatives à la liberté syndicale et d’intégrer les questions 
relatives à la Déclaration à l’ensemble des activités du Centre. Environ 7 000 participants 
ont reçu une formation dans le domaine des questions relatives à l’emploi. Le programme 
de formation sur la protection sociale a touché quelque 1 100 participants et celui relatif 
aux activités pour les employeurs et au dialogue social environ 1 800. Par ailleurs, le 
Centre a proposé des programmes de formation intersectoriels sur la gestion du 
développement et les technologies de la formation et s’est employé à intégrer les questions 
relatives à l’égalité entre hommes et femmes. 

127. Le Centre a poursuivi ses activités visant à promouvoir le développement de carrière au 
BIT. Outre les sessions permanentes et les sessions spéciales, il a mis en place un 
programme de formation de quatre ans destiné aux jeunes fonctionnaires du BIT 
appartenant à la catégorie des services organiques. Ce programme a débuté en 2001 avec 
deux ateliers consacrés au travail décent et à la gestion de la coopération technique. 

128. A la suite de la décision de l’Assemblée générale tendant à faire de l’Ecole des cadres des 
Nations Unies une institution permanente en 2002, les mesures nécessaires ont été prises 
pour assurer une transition harmonieuse vers le nouveau statut. L’Ecole et le Centre 
continueront à partager services et expériences dans les domaines d’intérêt commun. 

Institut international d’études sociales 

129. Au cours de l’exercice 2000-01, le programme de travail de l’Institut a été remodelé en 
fonction des objectifs stratégiques de l’OIT. Le but visé était de soutenir les efforts menés 
par l’Organisation pour élaborer les bases conceptuelles des mesures en faveur du travail 
décent et d’encourager les débats et l’approfondissement des connaissances à ce sujet chez 
les mandants et dans les milieux universitaires et politique. 

130. Le programme de recherche de l’Institut a porté sur deux grands ensembles de questions, le 
premier concernant les liens entre le travail décent et la croissance et le développement 
économiques. On a élaboré de nouveaux indicateurs des droits fondamentaux au travail 
dont on s’est servi pour commencer à recenser les corrélations avec le développement et 
les relations causales entre les quatre objectifs stratégiques du travail décent. Les 
recherches faisant appel à ces indicateurs et corrélations devraient contribuer à fournir une 
base empirique solide au débat sur l’impact économique des droits fondamentaux au 
travail. Le deuxième ensemble de questions concerne l’application pratique de la notion de 
travail décent. Il s’agit notamment d’examiner la manière dont les institutions et acteurs 
sociaux peuvent interagir de manière plus efficace dans le processus de promotion de 
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l’emploi décent, l’objectif ultime étant d’approfondir la connaissance institutionnelle qu’a 
le BIT des mécanismes de la gestion publique, connaissance qui constitue un élément 
indispensable pour l’élaboration des politiques. 

131. Outre les nombreuses activités permanentes du programme d’éducation et de diffusion, un 
Symposium sur l’avenir du travail, l’emploi et la protection sociale a été organisé en 
coopération avec le ministère français de l’Emploi et de la Solidarité; cette conférence a 
contribué à attirer l’attention d’intellectuels de haut niveau, de personnalités politiques et 
des médias sur les enjeux qui sous-tendent le travail décent. Par ailleurs, un effort spécial a 
été fait en 2001 pour créer des liens avec les juges du travail, qui jouent un rôle clé dans la 
promotion du travail décent. Le programme de stagiaires internationaux de l’Institut a été 
réorienté vers les quatre objectifs stratégiques, dans le contexte d’une double perspective, 
celle de l’égalité entre hommes et femmes et celle du développement. En outre, l’exécution 
du programme a été mise à jour. 

132. Le projet sur les organisations de travailleurs au XXIe siècle a été achevé en 2001. Il a 
permis de recenser les principaux défis auxquels doivent faire face les syndicats de tous les 
pays et d’analyser des exemples d’expériences positives nouvelles. Dans le cadre du projet, 
on a créé un réseau électronique novateur comprenant un site Internet et un dispositif pour 
organisation de conférences interactives. Plus de 850 praticiens des affaires syndicales et 
spécialistes des questions du travail de différents pays y ont recouru pour échanger des avis 
sur l’avenir du mouvement syndical. 

Groupe des politiques internationales 

133. La fonction essentielle du Groupe des politiques internationales (IPG) au cours de la 
période biennale a été d’offrir un appui technique au Groupe de travail sur la dimension 
sociale de la mondialisation. Au cours de cette période, le groupe de travail a renforcé 
notablement son rôle de centre de rencontres de haut niveau en vue du dialogue sur la 
dimension sociale de la mondialisation au sein du système multilatéral. Les institutions de 
Bretton Woods, l’OMC, l’ONU et la CNUCED ont collaboré plus activement à ses 
travaux, un groupe de haut niveau composé de dirigeants d’institutions a été créé et la 
décision a été prise en novembre 2001 de former une Commission mondiale sur la 
dimension sociale de la mondialisation. 

134. La décision adoptée en mars 2000 par le groupe de travail de renforcer la base technique de 
ses activités est pour beaucoup dans cette évolution positive. En réponse, l’IPG a élaboré 
des propositions en vue d’un programme de recherche à moyen terme visant à développer 
la base de connaissances dont dispose le groupe de travail. Il a rédigé différents documents 
techniques sur les thèmes suivants: «organisation, négociation et dialogue au service du 
développement dans le contexte de la mondialisation», «lutte contre la pauvreté et travail 
décent à l’heure de la mondialisation», «libéralisation du commerce et emploi». Cet effort 
a été complété grâce aux ressources extrabudgétaires obtenues par l’IPG en vue de la 
réalisation d’un projet de recherche de quatre ans sur la mondialisation, l’emploi et la lutte 
contre la pauvreté, projet qui a démarré au milieu de 2001. 

135. Une autre fonction importante de l’IPG au cours de la période examinée a consisté à 
fournir un appui technique aux initiatives lancées par le Directeur général dans le domaine 
de la politique économique et sociale internationale, parmi lesquelles se détache la 
promotion d’une approche intégrée des politiques économiques et sociales dans le cadre du 
système multilatéral. En mars 2000, l’IPG a organisé un atelier technique à ce sujet; il a 
rédigé un document technique fondé sur les résultats et s’est inspiré de ce travail pour 
élaborer un document sur la réflexion intégrée que le Directeur général a soumis au Comité 
administratif de coordination à sa session d’avril 2001. Une autre initiative a consisté à 
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promouvoir la notion de travail décent en tant que base d’une approche intégrée des 
politiques économiques et sociales internationales. Les publications sur la mondialisation 
et le travail décent ainsi que la contribution du personnel de l’IPG à la collaboration de 
l’OIT avec la Banque mondiale et le FMI pour l’élaboration des documents de stratégie de 
réduction de la pauvreté, décrite tout au long du présent rapport, ont approuvé cette 
initiative. 

136. Par ailleurs, l’IPG a joué un rôle moteur dans le suivi de l’évolution de l’économie 
mondiale du point de vue des conséquences de cette évolution pour la réalisation des 
objectifs stratégiques de l’OIT. Il a notamment préparé les observations de l’OIT sur les 
Perspectives de l’économie mondiale, publication semestrielle du FMI. les déclarations du 
Directeur général au Comité monétaire et financier international et ses observations sur 
l’actualité économique. 

Bureau de l’égalité entre hommes et femmes 

137. Le Bureau de l’égalité entre hommes et femmes avait deux grands objectifs pour 2000-01. 
Le premier consistait à renforcer la visibilité externe de l’OIT et des questions liées à 
l’égalité entre hommes et femmes. La réalisation de cet objectif comportait une 
participation importante à des événements marquants comme Beijing+5, Copenhague+5 et 
EXPO 2000, par le biais de l’organisation de groupes d’études et d’ateliers mettant en 
évidence la compétence de l’Organisation en ce qui concerne l’égalité entre hommes et 
femmes dans le monde du travail. Il s’agissait aussi de présenter dans d’autres contextes 
les expériences menées par l’OIT en matière d’institutionnalisation de l’intégration des 
questions d’égalité et de diffuser des publications qui en sont à la deuxième édition et sont 
actuellement traduites dans des langues supplémentaires. 

138. Le second objectif consistait à intégrer plus efficacement les questions d’égalité entre 
hommes et femmes dans le travail des secteurs et régions du Bureau. Différentes actions  
— développement des réseaux et renforcement du consensus chez les spécialistes des 
questions d’égalité entre les sexes, les points focaux et autres membres du personnel au 
siège et dans les bureaux extérieurs — ont contribué à la réalisation de la politique du 
Bureau en la matière. La Réunion interorganisations sur l’égalité entre les sexes a déclaré 
que l’OIT était l’institution du système des Nations Unies qui avait fait les efforts les plus 
systématiques pour incorporer ces questions à sa programmation et à son budget. Par 
exemple, lors d’une réunion de consultation interrégionale qui a eu lieu à Turin, en février 
2001, un plan de travail intégré a été élaboré en vue d’inclure l’égalité dans les différents 
aspects du programme et budget. Il faut mentionner aussi l’adoption, par les directeurs 
régionaux d’Afrique et d’Amérique latine réunis en 2001, d’une déclaration d’ensemble 
sur l’intégration de ces questions, ainsi que la diffusion par le Centre de Turin d’une 
circulaire à ce sujet. 

139. La vérification relative à la prise en compte de la dimension sexospécifique qui a été 
entreprise en 2001 est la première du genre à être effectuée dans le système des Nations 
Unies. Neuf unités du siège et des bureaux extérieurs ont jusqu’ici participé à cet exercice 
d’ensemble dans le cadre d’une autoévaluation. Il résulte des constatations initiales que la 
politique d’intégration des questions relatives à l’égalité entre hommes et femmes est bien 
perçue et bien acceptée, mais que des problèmes conceptuels demeurent et qu’on ne 
dispose pas de tous les outils nécessaires à l’application de cette stratégie. 

140. Cette constatation confirme les expériences menées précédemment dans d’autres 
domaines. Ainsi en a-t-il été, par exemple, dans la coopération technique. Les sessions de 
formation destinées aux conseillers techniques principaux, qui ont été organisées avec la 
participation du programme focal sur la Déclaration, ont contribué à sensibiliser les 
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intéressés et à créer des liens avec les services d’assistance directe aux utilisateurs situés au 
siège. On a entrepris des travaux visant à introduire une perspective sexospécifique dans le 
manuel de la coopération technique à paraître prochainement. 

141. Le Bureau a abordé une nouvelle phase d’activités de renforcement des capacités du 
personnel du BIT fondée sur les conclusions d’une évaluation des besoins de l’ensemble 
des services. On s’efforce aujourd’hui de donner des réponses mieux adaptées afin 
d’améliorer les compétences du personnel tant au siège que dans les régions. 

Bureau de statistique 

142. Le Bureau de statistique a continué d’appuyer l’élaboration des statistiques du travail par 
les Etats Membres, grâce à différents moyens: activités normatives, coopération technique, 
services consultatifs et coopération avec d’autres institutions internationales. Un gros effort 
a été fait au sujet des indices des prix à la consommation, des revenus des ménages et des 
statistiques relatives aux dépenses. Le Bureau a amélioré la manière dont il collecte et 
diffuse les statistiques du travail et a fourni des services d’appui à d’autres unités du BIT. 
Son site Internet et son site statistique (LABORSTA) ont reçu respectivement quelque 
5 000 et 3 500 visites hebdomadaires. Le premier de ces deux sites a été agrandi de 
manière à inclure une section portugaise et à permettre aux Etats Membres de répondre par 
voie électronique à certains questionnaires. Le site Internet LABORSTA joue un rôle 
majeur dans la diffusion des informations statistiques. Le système a été amélioré de façon à 
rendre accessibles en tout temps les séries postérieures à 1969 ainsi que les informations 
méthodologiques connexes. Par ailleurs, les Résultats de l’Enquête d’octobre ont été 
publiés sur le site. 

143. Certaines priorités particulières du Bureau ont bénéficié d’un appui direct. Ainsi, le Bureau 
a contribué à recenser les méthodes permettant d’établir des estimations mondiales et 
régionales du nombre d’enfants astreints au travail. Il a continué de travailler à 
l’élaboration de méthodes statistiques applicables au VIH/SIDA sur le lieu de travail et aux 
accidents du travail, et il a participé à la mise en œuvre du programme relatif à l’enquête 
sur la flexibilité des entreprises. Le Bureau a harmonisé les statistiques du travail 
nationales et a construit et analysé des indicateurs pour cinq des huit chapitres de la 
publication KJLM 2001. Il a commencé à travailler sur une description statistique de la 
qualité de l’emploi en rapport avec le concept de travail décent et a élaboré un cadre 
théorique pour l’emploi informel qui représente une contribution au rapport du Directeur 
général à la Conférence de 2002 consacré au travail décent et à l’économie informelle. 

144. Conformément à l’engagement qu’il a pris de développer sa collaboration avec les autres 
institutions, le Bureau a pesé sur l’élaboration d’un règlement de la Commission 
européenne prévoyant l’établissement dans les pays membres de l’Union européenne d’une 
enquête obligatoire sur les vacances de poste à partir de 2002. Il a collaboré étroitement 
avec la Division de statistique de l’ONU au sujet du traitement des caractéristiques 
économiques des recensements de la population et du logement, et a travaillé avec d’autres 
institutions de l’ONU et organisations régionales à l’élaboration d’un manuel sur la mesure 
de l’économie non observée et d’une version révisée du manuel du BIT sur les indices des 
prix à la consommation. 

Relations externes et partenariats 

145. Un élément clé de la stratégie de l’OIT pour 2000-01 a consisté à affirmer sa présence et à 
mieux faire connaître son action en faveur du travail décent au sein de la communauté 
internationale. Cet effort, activement poursuivi dans toutes les grandes conférences 
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mondiales au cours de la période biennale s’est traduit, dans les accords et documents 
mondiaux, par un approfondissement de l’analyse des valeurs défendues par le BIT. En 
particulier, l’OIT a joué, directement ou indirectement, un rôle déterminant dans les débats 
concernant son mandat dans diverses instances: Comité administratif de coordination, 
ECOSOC, Assemblée générale des Nations Unies, sessions extraordinaires sur 
Copenhague+5, Beijing+5, Sommet du millénaire, Troisième Conférence des Nations 
Unies sur les pays les moins avancés (PMA III), Assemblée extraordinaire sur le 
VIH/SIDA et Conférence mondiale contre le racisme. Par ailleurs, le BIT a été associé plus 
activement aux travaux d’organisations s’occupant de commerce et d’économie ainsi qu’à 
ceux d’organismes régionaux: conférences ministérielles de l’OMC, réunions annuelles et 
semestrielles des institutions de Bretton Woods, OCDE, G8, G7, G15, G77, Coopération 
économique Asie/Pacifique (APEC), OUA. 

146. Le Directeur général a joué un rôle de premier plan dans nombre de ces manifestations. Le 
Conseil d’administration, tenu régulièrement informé, a participé à l’élaboration des 
contributions de l’OIT à ces événements et a souvent désigné une délégation tripartite. 
Pour améliorer l’information et la connaissance des faits nouveaux de politique 
internationale, le Bureau a recouru à des outils comme les sites Internet spécialisés. Le 
renforcement du dialogue avec les autres organisations internationales a permis de mettre 
l’accent sur la promotion du travail décent au niveau international et au niveau national. Le 
rapprochement et les partenariats avec les autres organisations internationales ont été des 
éléments essentiels des activités du Groupe de travail de l’OIT sur la dimension sociale de 
la mondialisation. 

Communications 

147. Le BIT a mis l’accent sur l’élaboration et la mise en œuvre d’une approche plus globale 
des communications, de l’information du public et de la sensibilisation. Il visait ainsi à se 
rapprocher des partenaires sociaux, des ONG et d’autres plates-formes de communication, 
au-delà de ses propres publications et des médias par lesquels il se fait connaître. Il a aussi 
cherché à promouvoir la communication à l’intérieur du Bureau. 

148. Parmi les modalités non traditionnelles de communication, il y a lieu de citer la conférence 
organisée à l’occasion de la Journée internationale de la Femme, pour faire connaître 
l’expérience de femmes ayant réussi dans leur carrière. Cette conférence a attiré plus de 
1 000 personnes. Au cours de la session de l’ECOSOC qui s’est tenue à Genève, le BIT et 
les autorités suisses ont mis au point un programme visant à fournir des informations sur la 
situation économique de l’Afrique. 

149. Outre les outils traditionnels de relation avec les médias, les brochures spéciales et les 
publications permanentes comme Travail, le BIT s’est efforcé de plus faire parler de ses 
projets dans les médias en profitant de la présence du Directeur général sur le terrain. En 
outre, des visites des médias ont été organisées auprès de certains programmes de 
coopération technique. Des actualités et bulletins d’information sur vidéo ont complété les 
communiqués de presse, certains étant retransmis par de grands réseaux de télévision 
comme BBC World et CNN. Ont par ailleurs été produits des documentaires vidéo pour 
appuyer les programmes fondamentaux: travail forcé, travail décent dans le secteur 
maritime, traite des femmes et des enfants. On a recouru davantage à Internet pour faciliter 
l’accès à l’information sur le BIT. 

150. Compte-tenu de la volonté du Bureau de mieux coordonner la communication entre 
l’ensemble des secteurs, un nouveau type de formation a été créé; il vise à préparer les 
fonctionnaires aux contacts avec les médias, aux conférences et autres manifestations 
publiques. 
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Régions 

Ressources pour les régions en 2000-01 (en dollars)* 

 Ressources du 
budget ordinaire 

2000-01 

Dépenses effectives
du budget ordinaire 

2000-01

Dépenses
estimatives

de coopération
technique

Dépenses
extrabudgétaires

effectives 2000-01

Afrique 40 073 294 38 093 618 86 897 000 (chiffre communiqué
à la CIT)

Amériques 36 680 263 34 135 365 25 719 200 (chiffre communiqué
à la CIT)

Etats arabes 8 129 430 8 471 963 8 296 400 (chiffre communiqué
à la CIT)

Asie et Pacifique 37 960 606 33 389 954 49 992 000 (chiffre communiqué
 à la CIT)

Europe et Asie 
centrale 12 380 652 12 658 395 13 606 600

(chiffre communiqué
à la CIT)

Interrégional n.c. n.c. 33 488 800 (chiffre communiqué
à la CIT)

Coopération pour 
le développement 3 057 272 2 956 354 n.c. n.c.

151. La présente section résume les grandes priorités et certaines étapes importantes qui ont 
marqué chacune des régions pendant la période biennale. Elle évite autant que possible de 
répéter des observations faites à propos des objectifs stratégiques, étant entendu qu’en 
général les grandes réalisations de l’OIT ont des répercussions sur les activités exécutées 
sur le terrain. Par ailleurs, les régions ont souvent eu recours à des stratégies intégrées 
visant à réaliser plusieurs objectifs stratégiques, ainsi qu’à des stratégies orientées vers des 
résultats plus ciblés. 

152. Des mesures prises au cours de l’exercice, comme par exemple la création d’équipes 
chargées du travail décent, ont permis au BIT d’expérimenter de nouveaux moyens de 
répondre aux besoins régionaux dans une optique intégrée, conformément aux priorités 
définies. Beaucoup d’initiatives ont débouché sur la mise en œuvre dans plusieurs pays de 
travaux visant une finalité d’ensemble. 

153. Dans le cadre de l’évolution en cours de la planification et de la budgétisation stratégiques 
au BIT, la planification et l’établissement de rapports au niveau régional seront examinés 
en 2002. 

Afrique 

154. Dans le contexte du processus de redéfinition stratégique de la place du continent africain 
dans l’économie mondiale, la 37e Assemblée ordinaire des chefs d’Etat et de gouvernement 
de l’OUA a adopté la Nouvelle initiative africaine en Zambie, en juillet 2001. L’initiative 
souligne l’urgente nécessité d’éradiquer la pauvreté en Afrique. Les chefs d’Etat et de 
gouvernement ont demandé au BIT d’organiser en avril 2002, conjointement avec l’OUA, 

 

* Les montants figurant dans ce tableau contribuent aux ressources stratégiques indiquées pour 
chaque objectif stratégique. 
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une réunion ministérielle consacrée à l’emploi et à la réduction de la pauvreté en Afrique. 
L’idée d’axer la réunion sur ce thème spécifique était inspirée par le souci d’élargir et de 
consolider la Nouvelle initiative africaine. 

155. La réunion sera organisée sous l’égide du programme «Des emplois pour l’Afrique» et 
s’appuiera sur les travaux accomplis en 2000-01. Opérationnel dans 17 pays pendant la 
période biennale, ce programme a contribué à conférer à la politique de l’emploi un degré 
plus élevé de priorité dans les budgets nationaux, vu qu’il s’applique à tous les 
programmes de promotion de l’emploi de l’OIT et qu’il fait fond sur l’adoption 
progressive d’une approche intégrée de l’égalité entre hommes et femmes dans la région. 
La participation active de l’OIT à l’élaboration de documents nationaux de stratégie de 
réduction de la pauvreté a également abouti à des politiques globales de l’emploi plus 
cohérentes. Conformément à l’utilisation grandissante de la programmation intégrée, les 
priorités liées au développement des qualifications, à l’investissement dans l’emploi et au 
développement des entreprises ont été au centre d’initiatives conjointes. Dans bien des cas, 
le BIT s’est aussi inspiré de stratégies intégrées pour répondre à des situations de crise, 
notamment à l’issue d’un conflit. 

156. Le BIT avait déjà inscrit le VIH/SIDA parmi ses politiques et programmes sectoriels en 
Afrique, mais, pendant la période 2000-01, il est devenu un partenaire important dans la 
lutte contre la pandémie dans la région. L’ampleur de la crise l’a conduit à multiplier les 
projets et à intégrer des composantes VIH/SIDA dans des stratégies plus larges et dans la 
préparation des initiatives pour 2002-03, particulièrement en Afrique australe et orientale. 

157. Outre l’appui donné à la ratification de la convention (nº 182) sur les pires formes de 
travail des enfants, 1999, d’importants travaux ont été entrepris pour lancer des 
programmes nationaux et approfondir les connaissances grâce aux études exécutées pour le 
SIMPOC. Quatre programmes sous-régionaux, déjà en route ou en préparation, portent sur 
des questions telles que la traite des femmes et des enfants en Afrique centrale et 
occidentale. 

158. Les activités de l’OIT pendant la période biennale ont été orientées vers les partenaires 
tripartites. En sus des activités spécialement destinées aux employeurs, aux travailleurs et 
aux gouvernements, le BIT s’est attaché à renforcer le dialogue social et les consultations 
tripartites avec tous les partenaires en vue de la mise au point et de l’application de 
politiques socio-économiques. Dans la plupart des pays, des consultations tripartites ont 
désormais lieu périodiquement. 

159. Pendant le biennium, le BIT a régulièrement centré son action en Afrique sur la mise en 
œuvre intégrée des priorités concernant le travail décent. Les modalités de promotion du 
travail décent à l’échelle de la région, ainsi qu’à l’échelle nationale et sous-régionale, ont 
été examinées à chacun de ces niveaux. Les projets pilotes sur le travail décent au Ghana et 
au Maroc permettront vraisemblablement d’expérimenter et de mettre en évidence des 
stratégies efficaces. Au niveau sous-régional, l’OIT a signé des mémorandums d’accord 
avec la Communauté pour le développement de l’Afrique australe et la Communauté de 
l’Afrique orientale, afin de renforcer les institutions sous-régionales et d’intégrer les 
priorités concernant le travail décent dans leurs activités. 

Amériques 

160. Le ralentissement de la croissance enregistré par les principaux partenaires commerciaux 
de la région pour certains pays combiné à des problèmes économiques internes a aggravé 
une situation de l’emploi déjà difficile en Amérique latine et aux Caraïbes à la fin de 
l’exercice. Cette évolution, compte tenu aussi des grandes tendances enregistrées dans la 
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région, telles que l’essor grandissant de l’intégration économique et régionale, a influé sur 
les besoins des mandants et a orienté nombre des stratégies de l’OIT dans la région. 

161. Le BIT a affirmé de diverses manières son rôle de promotion du travail décent en tant 
qu’objectif des activités d’intégration régionale. Par exemple, il a appuyé les travaux de la 
Conférence interaméricaine des ministres du Travail visant à promouvoir les principes et 
droits fondamentaux au travail ainsi que les conventions sur d’autres thèmes lors des 
processus d’intégration économique qui ont lieu dans l’ensemble de la région. La 
ratification des conventions de l’OIT et l’adaptation en conséquence des législations 
nationales ont progressé. L’intensification et l’action en faveur du dialogue social 
demeurent une priorité régionale, qui se matérialise par un grand nombre d’activités 
ciblées aux niveaux sous-régional et national — Amérique centrale, Caraïbes, Colombie, 
Pérou — et dans des zones d’intégration économique, en particulier le MERCOSUR. Pour 
donner suite aux conclusions de la quatorzième Réunion régionale des Amériques, tenue 
en 1999, des travaux ont eu lieu dans toute la région pour renforcer les partenaires sociaux 
et les institutions de dialogue social. L’objectif permanent est de veiller à ce que ces 
groupes soient mieux informés et mieux placés pour exprimer clairement les besoins des 
mandants et pour prendre des mesures à cet égard en cette période de profonds 
changements politiques et économiques. Telle est aussi l’optique dans laquelle ont été 
menées des actions spécifiques, par exemple au Pérou et en Bolivie, et dans différents pays 
des Caraïbes et d’Amérique centrale. 

162. Des emplois en plus grand nombre et de meilleure qualité sont restés une priorité 
régionale. Il a fallu à cet effet identifier les besoins des chômeurs et des personnes 
travaillant dans le secteur informel et veiller à tenir compte du principe de l’égalité entre 
hommes et femmes. Outre les recherches et les publications régionales visant à soutenir 
l’action législative, politique et pratique, le développement des qualifications a recueilli 
une attention accrue. Le CINTERFOR et les équipes et bureaux de l’OIT ont œuvré 
étroitement avec les Etats Membres et les institutions en place pour traiter les priorités 
locales, nationales et sectorielles en matière de formation, et notamment le renforcement 
des établissements de formation dans des pays tels que le Costa Rica, la République 
dominicaine, El Salvador et le Guatemala. Au cours de la période biennale, les syndicats et 
les organisations d’employeurs ont manifesté un intérêt bien plus marqué pour le 
développement des qualifications, souvent pour faire face aux pressions exercées en vue 
d’une augmentation de la productivité et d’une amélioration des capacités des travailleurs. 
La mise en œuvre du programme pour des emplois en plus grand nombre et de meilleure 
qualité pour les femmes a commencé au Mexique; c’est un exemple parmi beaucoup 
d’autres initiatives qui s’adressent spécifiquement aux femmes, de plus en plus 
nombreuses à travailler, en tenant compte de leurs préoccupations en ce qui concerne la 
pauvreté et la protection sociale. 

163. Les activités déployées dans la région pour lutter contre les pires formes de travail des 
enfants se sont beaucoup diversifiées. Outre les nombreuses ratifications de conventions et 
l’adhésion à une action générale aux niveaux national et sous-régional, une attention 
particulière a été accordée au travail des enfants dans les petites exploitations minières, au 
travail domestique et aux problèmes d’exploitation sexuelle. En outre, le Bureau a mis en 
route un programme de coopération technique avec des partenaires en Colombie pour 
aborder une large gamme de questions qui avaient été soulevées dans le cadre de l’action 
normative. 

Etats arabes 

164. Les travaux ont porté sur l’ensemble des objectifs stratégiques, mais les priorités établies 
dans la région pendant la période biennale reflètent l’importance particulière accordée en 
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premier lieu à la création d’emplois dans des pays qui accusent souvent des taux élevés de 
chômage et de sous-emploi et en second lieu aux normes, en particulier à la ratification des 
conventions fondamentales et à leur application effective. 

165. L’action à l’appui de l’emploi dans la région a porté principalement sur les situations de 
crise ou issues d’une crise. Un programme d’urgence a ainsi été mis en œuvre pour la 
Palestine; il comporte des composantes formation professionnelle, réadaptation socio-
économique et renforcement des capacités, ainsi qu’une série de projets au Liban-Sud. Il 
convient également de noter qu’une analyse globale des politiques de l’emploi a été 
réalisée au Yémen et pour la première fois dans la région. Cet exercice devrait fournir un 
cadre d’action général pour promouvoir le travail décent au Yémen. Devant l’intérêt 
grandissant suscité par le potentiel de création d’emplois des petites entreprises, des 
mesures ont été prises pour la promotion de l’entreprise. Outre des projets sur les petites 
entreprises en Jordanie, des missions d’évaluation des besoins ont eu lieu à Bahreïn, au 
Qatar, au Yémen et dans les territoires dépendant de l’Autorité palestinienne. Un autre 
aspect de la priorité à l’emploi a consisté à répondre aux besoins des personnes 
handicapées, notamment par l’adoption en Iraq, en Jordanie et en Syrie de stratégies de 
réadaptation axées sur la communauté. 

166. La promotion des principes et droits fondamentaux au travail s’est intensifiée, 
particulièrement dans les Etats membres du Conseil de coopération du Golfe. L’appui 
fourni par le BIT sous forme de contacts, de programmes de formation, d’études et de 
services consultatifs techniques a permis d’améliorer la présentation des rapports sur les 
normes dans la région. Les préoccupations en matière d’égalité ont reçu une attention 
particulière dans le cadre de ces activités normatives et d’autres encore. On a ainsi veillé à 
favoriser l’accès des femmes à la formation relative aux normes, à sensibiliser les 
travailleuses et à promouvoir leurs droits. 

167. Pour toutes les activités qu’il a menées dans les Etats arabes, le BIT s’est appuyé sur le 
dialogue social. Le Séminaire régional sur la promotion du tripartisme et du dialogue 
social dans les Etats arabes, qui s’est tenu à Beyrouth en octobre 2000, a contribué à mieux 
faire prendre conscience de l’utilité de ce dialogue pour l’élaboration des politiques socio-
économiques nationales et régionales. L’efficacité grandissante des activités bipartites au 
niveau national a joué dans ce domaine un rôle complémentaire. 

168. En ce qui concerne la protection sociale et les travailleurs migrants, une étude d’ensemble 
sur les améliorations possibles du système de recrutement des travailleurs migrants a été 
réalisée au Koweït. Des études pilotes sur les travailleuses immigrées au Liban et à 
Bahreïn ont permis de formuler des recommandations générales en vue d’améliorer leurs 
conditions de travail. 

Asie et Pacifique 

169. La treizième Réunion régionale asienne, tenue en août 2001, a été l’occasion pour le BIT 
d’adapter ses travaux dans la région aux priorités des gouvernements, des employeurs et 
des travailleurs. Elle a analysé le déficit de travail décent dans la région et a contribué à 
définir des priorités pour l’action de l’OIT. Elle a aussi souligné le caractère primordial de 
l’emploi, question prioritaire, ainsi que la nécessité d’intégrer les préoccupations sociales 
dans la planification économique lorsqu’on s’attaque à la réduction de la pauvreté et à la 
croissance de l’emploi. Le déficit le plus criant en matière de travail décent dans la région 
concerne la protection sociale. Il faut agir de toute urgence sur ce front et sur celui des 
droits des travailleurs et du dialogue social — on constate sur ces deux plans de larges 
différences d’un pays à l’autre — pour que le travail décent devienne une réalité en Asie et 
dans le Pacifique. 
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170. Les activités de l’OIT ont souvent porté sur des priorités et des perspectives concrètes au 
niveau des pays. Par exemple, les Philippines ont mis en route en décembre 2001 le 
premier programme d’action national pour un travail décent. La stagnation du secteur 
moderne sous l’effet du ralentissement économique a provoqué un développement 
concomitant de l’économie informelle dans de nombreux pays, d’où l’accent mis, en Asie 
du Sud et dans des pays d’autres parties de la région, comme la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, sur les activités visant à améliorer les emplois. L’économie informelle a également 
été un thème central des programmes sur le travail des enfants, particulièrement en Asie du 
Sud. Les pires formes de travail des enfants — traite des femmes et des enfants à des fins 
d’exploitation sexuelle — ont reçu une attention prioritaire en Asie du Sud-Est et du Sud. 
L’Asie du Sud a également été au centre des efforts entrepris à long terme pour concilier 
protection sociale et flexibilité du marché du travail. En outre, une assistance technique a 
été accordée au Timor oriental, où les activités destinées à promouvoir l’emploi à l’issue 
de la crise ont surtout consisté à améliorer l’administration du travail et les relations 
professionnelles, ainsi qu’à accroître la contribution probable de l’économie informelle à la 
création d’emplois. 

171. Entre autres initiatives visant à faire face à la situation de l’emploi, le BIT a appuyé 
l’établissement, dans de nombreux pays, de normes de compétence par secteur et, au 
Cambodge et dans la République démocratique populaire lao, de stratégies en faveur des 
personnes handicapées. Pour répondre à la nécessité de créer davantage d’emplois, il a 
aussi encouragé l’esprit d’entreprise dans des pays aussi différents que Sri Lanka et le Viet 
Nam. 

172. La crise financière en Asie a mis en évidence la faiblesse des systèmes de protection 
sociale et la nécessité de les améliorer. Les méthodes utilisées pour aider les pays à 
diversifier et à étendre la couverture sociale ont été adaptées à des situations spécifiques. 
Par exemple, la programmation en Asie du Sud a favorisé la multiplication des initiatives 
au niveau local ainsi que l’élargissement de la couverture officielle. Des conseils et des 
analyses techniques ont été fournis à des pays dont la Chine, où un projet d’assistance 
préparatoire a été lancé afin de passer en revue les domaines essentiels de réforme de la 
protection sociale qui sont devenus eux-mêmes partie intégrante d’un mémorandum 
d’accord plus large, envisagé comme point de départ d’un plan d’action national pour le 
travail décent. 

173. L’aide à l’élaboration de plans d’action nationaux pour la prévention du VIH/SIDA sur le 
lieu de travail, fondés sur le Recueil de directives pratiques de l’OIT, et un large éventail 
de mesures liées à la sécurité et à la santé ont été d’autres aspects importants des stratégies 
de protection sociale menées en Asie et dans le Pacifique. Des systèmes de gestion de la 
sécurité et de la santé au travail ont été établis, et le Programme sur les améliorations du 
travail dans les petites entreprises (WISE) a été mis en œuvre en Chine, en Indonésie, en 
République démocratique populaire lao, en Mongolie, aux Philippines, en Thaïlande et au 
Viet Nam; ces efforts visent à renforcer la sécurité et la santé et les conditions de travail, 
particulièrement au niveau de l’entreprise. 

174. Bon nombre des stratégies utilisées dans la région ont fourni des possibilités de renforcer 
les institutions de dialogue social ou d’en créer de nouvelles pour un dialogue et une action 
au niveau bilatéral, particulièrement en Asie du Sud et du Sud-Est. En Inde, par exemple, 
des organismes tripartites au niveau de l’entreprise ont été constitués dans des villes 
industrielles comme Bangalore et Delhi, et le tribunal populaire du travail créé au Punjab a 
permis de résoudre plus rapidement de nombreux cas longtemps restés en suspens. Des 
mesures très diverses ont été prises pour affermir les organisations d’employeurs et de 
travailleurs et leur permettre d’offrir de meilleurs services à leurs adhérents, d’élargir leur 
champ d’action et d’influer sur les politiques économiques et sociales. 
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175. Plusieurs de ces interventions ont intégré la dimension sexospécifique tant dans les grandes 
orientations que dans les programmes locaux. Dans les activités menées au Népal, en 
Indonésie et en Thaïlande, par exemple, un processus a été mis en marche qui vise à 
inclure la reconnaissance des droits et l’émancipation économique des femmes dans la 
planification nationale et les programmes de création d’emplois. 

176. Un effort novateur visant à intégrer les normes fondamentales du travail dans les politiques 
financières d’investissement a été entrepris avec la Banque asiatique de développement au 
Bangladesh, au Népal, aux Philippines et en Thaïlande. Cette initiative et la collaboration 
avec la Banque mondiale en ce qui concerne les documents de stratégie de réduction de la 
pauvreté (DSRP) au Népal, au Pakistan et plus récemment au Cambodge auront pour effet 
d’inscrire clairement le travail décent dans le programme de développement des pays de la 
région. 

Europe et Asie centrale 

177. La sixième Réunion régionale européenne, qui a eu lieu en décembre 2000, a comporté un 
examen des grandes tendances ayant des conséquences pour le programme sur le travail 
décent dans une région extrêmement diversifiée. Dans ses conclusions, elle a défini des 
priorités concrètes concernant chacun des quatre objectifs stratégiques. Elle a accordé une 
attention particulière aux répercussions des technologies de l’information et de la 
communication sur la société, et aux politiques visant à garantir que les bienfaits des 
nouvelles technologies soient largement partagés, mais aussi à s’attaquer à leurs effets 
négatifs. 

178. L’action de l’OIT face aux priorités urgentes en matière d’emploi des économies en 
transition s’est souvent matérialisée par une programmation intégrée en vue d’atteindre de 
nombreux objectifs opérationnels. L’élaboration d’une politique de protection sociale au 
Kazakhstan en est un bon exemple. La base de recherche et d’analyse des principaux 
problèmes de l’emploi, et notamment l’assistance sous forme d’informations et d’enquêtes 
sur le marché du travail, a aidé beaucoup d’Etats Membres à définir des politiques 
efficaces. Cela a souvent débouché sur de larges initiatives visant tout à la fois à 
développer les compétences professionnelles, à créer des entreprises et à accroître les 
investissements à fort coefficient d’emploi. 

179. Parce que les femmes ont assumé plus que leur part du fardeau du changement dans de 
nombreuses économies en transition, la question de l’égalité a été un thème central des 
activités menées dans la région pendant la période biennale. Par exemple, les bureaux de 
l’OIT à Moscou et à Budapest ont lancé un programme de renforcement des capacités axé 
sur les femmes, la lutte contre la pauvreté et l’emploi. 

180. La sécurité et la santé au travail sont restées une priorité régionale. Les activités ont traduit 
les priorités nationales, sectorielles et sur le lieu de travail, tout en mettant constamment 
l’accent sur le respect des normes, notamment en ce qui concerne le rôle des employeurs et 
celui des travailleurs. Le Bureau a aussi aidé à mettre en place des services d’inspection du 
travail plus efficaces. Une grande partie de ces activités ont été entreprises dans les dix 
pays en transition qui souhaitent adhérer à l’Union européenne et qui reconnaissent 
l’importance de faire face aux problèmes du monde du travail. 

181. La faiblesse persistante des systèmes de sécurité sociale dans les économies en transition a 
été examinée en priorité. Des études ont été réalisées sur des questions relatives aux 
pensions dans certains Etats Membres en prélude à un dialogue social sur de bonnes 
propositions de réforme. Par ailleurs, une action de sensibilisation a été menée par le biais 
de formations, de conférences et de réunions. L’OIT a collaboré avec plusieurs Etats 
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Membres de la région soucieux de développer le dialogue social, en particulier aux 
niveaux national et sectoriel. Etant donné que plusieurs ont déjà des institutions dans ce 
domaine, le BIT s’est attaché dans l’immédiat à faciliter l’adoption d’une nouvelle 
législation et à organiser des séminaires pour étudier les meilleurs moyens de renforcer ces 
institutions. 

182. Une attention particulière a été accordée au Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est et à 
la façon d’aider les pays candidats à l’adhésion à l’UE à répondre au critère de «l’acquis 
communautaire», notamment en réformant leur législation du travail. 

Coopération pour le développement 

183. Le Département de la coopération pour le développement avait deux objectifs principaux 
au cours de la période biennale: veiller à l’efficacité de ses services et des rapports sur la 
coopération technique, et améliorer les services d’assistance technique assurés à l’échelle 
du Bureau. 

184. Une série d’activités ont eu lieu dans le cadre du premier objectif. Pour tenir le personnel 
régulièrement informé de l’évolution et des exigences, on a publié sur le site Intranet de 
CODEV des lignes directrices sur le profil des donateurs qui seront mises à jour 
régulièrement. Par ailleurs, dans la seconde moitié de 2001, on a affiché sur ce site, dans 
un délai d’un mois, le rapport des réunions organisées avec les principaux donateurs pour 
faire le bilan de l’action menée. Sur plus de 1 200 rapports intérimaires adressés aux 
donateurs au cours de la période biennale, plus de 80 pour cent ont été soumis à temps. Les 
retards ont été dus à des problèmes de capacité des unités techniques ou à la complexité 
des modalités de ces rapports. Ces problèmes seront réglés par la standardisation de la 
présentation des rapports, fondée sur des accords conclus avec les donateurs. 

185. Le second objectif consistait à améliorer l’exécution des activités de coopération 
technique. Le département a veillé à ce que l’intervalle entre une demande de 
réaménagement budgétaire et le traitement de cette demande ne dépasse pas sept jours, 
l’intervalle moyen étant de un à trois jours. Par ailleurs, un manuel sur la coopération 
technique est en cours d’élaboration. Une équipe spéciale sur l’exécution des activités a été 
créée. Elle a commencé à présenter à la haute direction des rapports semestriels assortis de 
recommandations destinées à améliorer l’exécution. Par ailleurs, des rapports mensuels sur 
l’exécution du budget de la coopération technique peuvent maintenant être consultés sur 
l’Intranet. Des sessions de formation sur les questions relatives à l’exécution ont été 
organisées en Afrique, en Asie et en Amérique latine. 

186. A la présente session du Conseil d’administration, la Commission de la coopération 
technique est saisie d’un document qui examine l’évolution récente de la coopération 
technique ainsi que les activités de l’OIT en ce qui concerne la mobilisation de ressources 
et les relations avec les partenaires de la coopération pour le développement. On trouvera 
dans ce document un examen plus complet des progrès réalisés à ce jour 6. 

 

6 Document GB.283/TC/1. 
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Gouvernance, appui et management 

Ressources pour la gouvernance, l'appui et le management en 2000-01 (en dollars) 

 Ressources du budget ordinaire
2000-01 

Dépenses effectives 
du budget ordinaire 2000-01 

Organes directeurs 60 896 671 57 548 254 

Services de management 37 694 149 37 670 229 

Services d’appui * 55 565 895 55 230 781 

* Les montants figurant dans ce tableau contribuent aux ressources stratégiques indiquées pour chaque objectif stratégique. 

187. A sa 279e session (novembre 2000), le Conseil d’administration a approuvé les indicateurs 
de performance et les cibles pour 2000-01 7. Un nouvel objectif stratégique no 5 — «Les 
services d’appui et de gestion dont l’OIT a besoin pour atteindre les objectifs 
stratégiques 1 à 4 sont fournis avec efficience et efficacité» — a été inséré dans le cadre 
stratégique parmi les indicateurs de performance et les cibles approuvés. 

188. Cependant, au cours des discussions qui ont eu lieu à la Commission du programme, du 
budget et de l’administration du Conseil d’administration sur le programme et budget pour 
2000-01 et lors de l’examen du rapport sur l’exécution du programme en 2000 8, il a été 
unanimement admis que les indicateurs de l’OIT devraient porter sur les résultats les plus 
significatifs du Bureau et que, même si elles sont importantes, les priorités liées aux 
services de gouvernance, d’appui et de management ne réclament pas l’analyse détaillée 
normalement associée aux quatre grands objectifs stratégiques. En outre, les efforts réalisés 
pour mesurer les progrès sur la base des indicateurs ont fait apparaître des problèmes 
méthodologiques qui diminuent la fiabilité et la crédibilité potentielles de certaines 
données sur la réalisation des cibles. Il a donc été décidé de ne pas faire rapport sur les 
services de gouvernance, d’appui et de management au moyen d’indicateurs et de cibles 
détaillés. 

189. Le Bureau prévoit d’envisager d’autres moyens de déterminer des objectifs concernant ces 
fonctions et d’en rendre compte. Il attend du Conseil d’administration des orientations sur 
les types d’information qui permettraient d’analyser efficacement les priorités et les 
résultats en matière de gouvernance, d’appui et de management. Tout changement ultérieur 
sur la manière de faire rapport sera introduit en collaboration avec tous les programmes 
visés. 

190. La structure de la présente section et les apports de programmes et d’unités du Bureau aux 
services mentionnés dans les sous-sections ci-après — gouvernance, appui et 
management — sont dans une large mesure conformes à la structure prévue dans le 
programme et budget pour 2000-01, si ce n’est que les Relations extérieures et partenariats 
et les Communications sont désormais considérés comme des activités intersectorielles aux 
fins du présent rapport sur l’exécution du programme, conformément à la décision de les 
considérer comme telles dans le programme et budget pour 2002-03. 

 

7 Document GB.279/PFA/7. 

8 Document GB.280/11/1. 
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Gouvernance/organes directeurs 

191. Les conclusions d’un examen effectué en 2000 de la production des documents de la 
Conférence internationale du Travail et du Conseil d’administration ont donné lieu à 
l’élaboration en 2001 de systèmes pratiques de gestion dotés d’un appui informatique 
approprié au Département des relations, réunions et documents. La production des 
documents est en cours de réorganisation, et un projet pilote vise à améliorer le flux de 
travail grâce à une rationalisation structurelle. Une unité de planification et de coordination 
a été créée. On est en train d’élaborer un modèle d’accord de service entre les unités 
utilisatrices et les unités de production, et une série d’outils de gestion parmi lesquels des 
systèmes de suivi du travail et de gestion des documents est à l’étude. 

Services de management 

192. Le Département du développement des ressources humaines a accompli des progrès 
importants dans la mise en œuvre d’une nouvelle politique des ressources humaines. Cette 
politique a pour objectifs de développer les connaissances et les compétences du personnel, 
d’améliorer le recrutement et la sélection, ainsi que les consultations entre le personnel et 
l’administration et de mettre en place un nouveau système de règlement des différends. La 
commission a été tenue informée des faits nouveaux survenus à cet égard au moyen de 
rapports 9 sur les progrès accomplis dans les domaines suivants: négociation collective, 
classification, différends liés au harcèlement, règlement des différends, recrutement et 
gestion des effectifs, évaluation de la progression, programme de début de carrière des 
jeunes professionnels, réforme de la politique en matière de contrats, initiatives pour mieux 
concilier travail et vie privée, gestion de la performance et de la rémunération. 

193. Le Département des services financiers a défini pour 2000-01 une série d’objectifs dont 
ceux qui relèvent du département ont été en général atteints. Les améliorations à apporter 
aux délais de traitement pour les grandes procédures financières ont été jugées prioritaires 
au cours de la période biennale, et un système automatisé a été mis en œuvre permettant 
d’approuver les notifications administratives, de réduire la durée des cycles de paiement et 
d’éviter les doubles emplois. La décentralisation plus poussée du pouvoir d’approbation 
pour les budgets de coopération technique de dimension petite à intermédiaire et 
l’utilisation d’outils automatisés au siège devraient améliorer ces résultats en 2002-03. 

194. La première priorité du Bureau de programmation et de gestion était d’élargir l’application 
de la budgétisation stratégique, qui est décrite au début du présent rapport. 

Services d’appui 

195. L’infrastructure informatique du Bureau étant soumise à des sollicitations de plus en plus 
nombreuses, le Bureau de l’informatique et des communications a procédé à une extension 
majeure du réseau. Cela permettra de répondre aux besoins des utilisateurs pour ce qui est 
du fonctionnement des serveurs et des composants du réseau. Le délai moyen d’exécution, 
en réponse aux demandes soumises au Helpdesk, qui était de 9,6 heures pendant l’exercice 
se terminant en août 2001, a eu tendance à diminuer (5,2 heures) pendant la dernière partie 
de cette période (juin–août 2001). 

 

9 Document GB.282/PFA/10. 
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196. Les cibles principales concernant les services assurés par le Bureau de l’administration 
intérieure ont été atteintes. Les mesures qui ont été prises devraient écourter en 2002 le 
délai nécessaire pour traiter les autorisations de voyage, du fait d’une réorganisation et 
d’une simplification des procédures. Les coûts des services de téléphone devraient être 
encore réduits grâce à de nouvelles procédures de sélection des fournisseurs et à un 
perfectionnement du système. 

197. La période biennale 2000-01 a amplement démontré que la performance du Bureau des 
publications est étroitement subordonnée à la remise dans les délais voulus de manuscrits 
de qualité. L’expérience prouve qu’un délai prévu de six mois pour la mise au point 
rédactionnelle et la production n’est possible que si le manuscrit est court à moyennement 
long, la version finale est de bonne qualité et les demandes adressées aux auteurs reçoivent 
une réponse rapide. Le nombre de titres qui se sont vendus à plus de 200 exemplaires s’est 
élevé, en 2000, à 54 (par rapport à une cible annuelle de 70), et à 64 en 2001. Les ventes 
par voie électronique ont augmenté de 33 pour cent pendant la deuxième année de 
fonctionnement de ce commerce par rapport à la première année, et pendant la même 
période le nombre de clients qui ont acheté en ligne a augmenté de 38 pour cent. Bien que 
notables, ces taux d’accroissement sont plus faibles que ceux fixés initialement. 
L’ensemble des abonnements aux éditions anglaise, française et espagnole de la Revue 
internationale du Travail, pour lesquels une augmentation de 10 pour cent était 
initialement visée, a légèrement diminué, mais il faut noter que les grandes revues ont 
accusé dans le même temps des baisses plus sensibles. 

198. Le Bureau de la bibliothèque et des services d’information a atteint ses cibles. 
Conformément à la tendance à une plus grande informatisation des services, les références  
qui figurent dans LABORDOC fournissent un accès direct aux documents sous forme 
électronique. Le Bureau propose maintenant des cours sur la recherche sur Internet et 
l’accès à l’information pour mieux faire connaître les outils disponibles aux spécialistes de 
l’information et autres parties intéressées. Il a mis en route un service consultatif pour aider 
les utilisateurs à trouver des moyens cohérents et efficaces de gérer les informations et les 
connaissances. En outre, il a créé un système de bibliothèque virtuelle qui facilite l’accès 
aux informations issues du Web, qu’elles proviennent de l’OIT ou d’autres sources. 
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Annexes 

Les annexes ci-après sont en cours d’élaboration et seront insérées dans la version du présent 
rapport dont la Conférence internationale du Travail sera saisie à sa 90e session. 

I. Mesures prises pour donner suite aux résolutions adoptées par la CIT. 

II. Dépenses pour les programmes de coopération technique. 

III. Dépenses pour la coopération technique par domaine d’activité et source de fonds. 

IV. Dépenses pour la coopération technique par pays et zone et par source de fonds. 

V. Réunions tenues pendant la période biennale. 

VI. Nouvelles publications destinées à la vente parues pendant la période biennale. 

VII. Etats Membres de l’OIT. 

 




